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INTRODUCTION

Le" Titre I du -rapport est une etude de 1'et4t actuel de la legislation sur
le pilotage au Canada et contient les recommandations, d'un caracteie gene-
ral, de la Commission . Les Titres II, III, IV et V completent le Titre I et
devraient etre interpretes dans son contexte . Le plan general du "rapport
figure an Titre I (p. xxvii) .

Le Titre IV traite de la situation du pilotage sur le Saint-Laurent jusqu'a
Cornwall et evalue les besoins en matiere de pilotage et dans quelle mesure
1'organisation actuelle les satisfait dans la premiere partie de la voie d'eau que
forment le Saint-Laurent et le bassin des Grands Lacs . Le plan du rapport est

fondamentalement le meme que dans les Titres II et III, c .-a-d. une section

pour chaque circonscription ou region distincte . Neanmoins, par opposition 'a

la situation dans les autres circonscriptions, ou chaque service de pilotage est
complet en soi, en ce que les navires entrants sont conduits a' leur destination
finale, les circonscriptions du Saint-Laurent fournissent un service de pilotage
ininterrompu mais divise, aux fins d'organisation, en secteurs contigus . Il etait

donc imperatif de reunir les recommandations dans une section distincte a la

fin du Titre IV (Cinquieme section) . Les remarques, commentaires et propo-
sitions suggerent les moyens de satisfaire aux differents besoins dans le
contexte des recommandations generales de la Commission .

La longueur de la section traitant du pilotage dans la circonscription de
Quebec tient a plusieurs facteurs . Le service de pilotage dans cette circons-
cription est le plus ancien au Canada et a toujours ete le plus complexe et le

plus important . Jusqu'a 1'apparition des communications ferroviaires avec les
Provinces Maritimes, le Saint-Laurent etait la seule route praticable d'acces

aux zones peuplees du Canada central et oriental. Pour se rendre compte de
l'importance du service, il suffit de savoir qu'en 1860 il y avait 280 pilotes
brevetes dans ce qui constitue maintenant la circonscription de Quebec . La

necessite de changements dans 1'organisation en vue de repondre aux nou-
veaux besoins se fit' d'abord sentir dans Quebec oii les probl'emes se revelent

plus pressants . Tres .souvent, on ne s'est pas rendu compte que par suite du

nombie des pilotes, la necessite du service de pilotage et la longueur de s
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ttude sur le pilotage au Canada

trajets de pilotage, l'organisation du service dans ce secteur fut toujours en
avance de son epoque, servant ainsi de champ d'essai de nouveaux modes
d'organisation, entre autres, la fourniture dirigee des services, la mise en
commun des gains des pilotes, les associations et corporations de pilotes,
l'apprentissage et la navigation d'hiver .

Le pilotage s'est developpe sensiblement de la meme maniere que dans
la circonscription de Montreal et lorsque la circonscription de Cornwall
etablit son organisation, elle s'inspira (souvent a tort) de la situation existant
dans les circonscriptions de Montreal et de Quebec . On a donc etudie toutes

ces questions en detail dans in premiere section, car elles s'y presentaient

d'abord; des renvois ont ete faits quand elles se presenterent de nouveau dans

les sections suivantes .

C'est aussi dans les circonscriptions de Montreal et de Quebec que la

Commission a recueiili, au cours de ses audiences, la preuve la plus vaste et

la plus complete de in part des differents groupes de proprietaires de navires,

de la Federation des pilotes du Saint-Laurent et d'un certain nombre de

pilotes dissidents .

Au Titre IV, la Commission etudie les dispositions des reglements sans

tenir compte de la modification de 1969 apportee a la Loi sur la marine

marchande du Canada, qui sanctionne ab initio les reglements ultra vires,

puisque cette modification n'est que temporaire (17-18 tlisabeth II, chap.

53, art . 7) . La situation reste, par consequent, fondamentalement la meme,

particulierement du fait que la modification ne change pas les pouvoirs de

reglementation de 1'autorite de pilotage, mais les maintient tels que definis

dans la Partie VI de la loi . L'autorite de pilotage est donc incapable legale-

ment de modifier, jusqu'a la promulgation d'une nouvelle loi, ces reglements

temporairement legalises.

La Commission attire l'attention du lecteur sur deux sujets d'une impor-

tance generale et pour lesquels il devrait faire un renvoi approprie au Titre 1:

a) La Cour Supreme du Canada, dans I'affaire Baldwin v . Poulio t

(1969 S.R.C. 577), maintient la validite de la disposition du regle-

ment qui consid'ere comme une infraction au reglement le fait pour

un pilote de consommer des boissons enivrantes ou des narcotiques

etant en service ou sur le point de 1'etre (art. 19, Reglement de la

circonscription de Quebec) . Cette decision infirme donc 1'opinion

qu'exprime la Commission sur le sujet, an Titre I, pages 439 et 440 .

Les observations de la Commission sur 1'opportunite d'une telle

mesure draconienne sont neanmoins toujours valables . Dans cette

affaire, on manqua l'occasion de faire decider du point principal

par la Cour Supreme du Canada, c.-a-d. le pouvoir qu'a 1'autorite

de pilotage, en vertu de la Loi sur la marine marchande du
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Canada, d'agir comme tribunal penal au regard de la discipline des

pilotes ; malheureusement, le plaignant ne souleva pas ce point

pertinent (Cf. Titre I, pp. 416 a 448) .

b) Le regime de classes des pilotes constitue an element necessaire

de 1'organisation du pilotage dans des eaux restreintes comportant
de nombreuses difflcultes de navigation . C'est pourquoi il faudrait,

a la page 295 du Titre I, qui traite du sujet pour la premiere fois,
faire un renvoi a cette partie du rapport ou Pon analyse les resul-

tats de ce regime (pp . 264 et suiv . ; pp. 714 et suiv .) et a la

recommandation 7 .

Autant qu'il etait raisonnable de le faire, on a mis a jour les statistiques
pertinentes et on a inclus les changements apportes a l'organisation depuis les

audiences de la Commission .

xxxi



I



Titre IV

ETUDE SUR LE PILOTAGE AU CANADA

FLEUVE ET GOLFE SAINT-LAURENT





PAGE

PREMIERE SECTIO N
(Circonscription de pilotage de Quebec) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7

DEUXIEME SECTION

(Ports du bas Saint-Laurent) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 560

TROISIEME SECTION

(Circonscription de pilotage de Montreal) . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 593

QUATRIEME SECTION

(Circonscription de pilotage de Cornwa ll ) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 925

CINQUIEME SECTION

(Recommandations) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1071





I

Premiere section

CIRCONSCRIPTION DE PILOTAGE DE QUtBEC



I



I

Chapitre A

LEGISLATIO N

1 . LOI ET REGLEMENTS

PREAMBUL E

La circonscription de pilotage de Quebec (et a un degre moindre
celle de Montreal) jouit d'un statut particulier au point de vue de la
legislation en ce sens que, d'une part, elle est assujettie a certaines disposi-
tions statutaires speciales et, d'autre part, soustraite a 1'application de
certaines dispositions generales soit par le texte, soit par le contexte .

La structure d'organisation prevue par la premiere loi f.ederale sur
le pilotage, celle de 1873, ne fut conque qu'en fonction des ports, le pilotage
sur le Saint-Laurent y etant traite comme un cas d'exception regi par
des dispositions ad hoc concernant les circonscriptions de Quebec et de
-Montreal . L'etat regrettable actuel de la legislation statutaire regissant

"1a circonscription de Quebec est, d"u au manque de comprehension par les
personnes detenant 1'autorite de cette limitation essentielle aux dispositions
~generales de, la loi . Les modifications qu'on y a apportees sans necessite
ni discemement ont abouti a la suppression de la plupart des dispositions
speciales, dans le but de rendre la circonscription de Quebec conforme aux
autres circonscriptions sous 1'empire d'une legislation qui lui etait fonda-
mentalement inapplicable . Les autres dispositions speciales (retenues en
grande partie pour des raisons historiques) portent sur des questions mineu-
res et n'ont plus de raison raison d'etre, car elles sont aujourd'hui totalement hors
.du contexte . De plus, elles posent des problemes sans solution juridique,

au detriment de 1'administration de ]a circonscription. La solution im-

mediate serait leur abrogation par une modification de la loi . De fait, des

tentatives furent faites dans ce sens, mais elles echouerent car les pilotes

s'y opposerent fortement, craignant de perdre ainsi certains droits acquis
-vagues et hypothetiques (Cf . Titre I, pp . 65 et 123) .

Une meilleure solution consisterait a mettre en ceuvre la recommanda-

tion generale 6 de la Commission (Cf . Titre I, p . 516), c .-a-d. edicter

.une nouvelle loi sur le pilotage dont les dispositions couvriraient tous les

aspects generaux du pilotage, en laissant a la reglementation la legislation

speciale repondant aux besoins particuliers de chaque localite .
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Circonscription de pilotage de Quebe c

Les dispositions statutaires ;particulieres a la circonscription de pilotage
de Quebec et la legislation speciale contenue dans les divers reglements
sont etudiees dans les pages qui suivent .

(1) DISPOSITIONS SPECIALES DE LA Loi SUR LA MARINE MARCHANDE

DU CANADA ET DECRETS PRIS PAR LE GOUVERNEUR EN CONSEI L

EN VERTU DE CETTE LOI

a) Creation de la circonscriptio n

La creation de la circonscription de pilotage de Quebec en tant que
circonscription de pilotage federale remonte a la premiere loi sur le pilotage
passee en 1873 (art . 5) qui reconnait et confirme purement et simplement
1'existence de la circonscription, comme la loi actuelle (Loi sur la marine
marchande, art . 322 et suiv.) .

La circonscription etant etablie et regie par une disposition statutaire,
ne peut etre abolie, que par une loi du Parlement . De plus, 1'article 324
de la loi actuelle ne reconnait pas -au gouverneur en conseil le pouvoir
de 1'abolir (Cf . Titre I, p . 65, et recommandations generales 8 et 17) .

b) Limites de la circonscriptio n

L'article 322 de la loi definit les limites de la circonscription :

= . . Aa partie .du fleuve Saint-Laurent qui s'etend de 1'extremite ouest du port
de Quebec jusqu'a une ligne imaginaire tiree des lieux de pilotage au large de
.Pointe-au-Pere, sur ;la •rive sud, aux lieux de mouillage au large du cap Colombier,
sur la rive nord du fleuve Saint-Laurent, ainsi que les parties des rivieres, eaux,
havres, criques, baies et anses qui sont comprises dans lesdites limites soumises
au flux et au reflux, et elle comprend aussi la riviere Saguenay. *

La description de la limite orientale est claire et la seule difficulte qui

pourrait surgir viendrait du fait que cette limite legale ne coincide plus avec la
Amite de facto depuis le .deplacement_de la station de pilotage aux Escoumins'
(Cf. p. 124) .

La definition de la litnite occidentale n'est pas complete en soi car, afin

de s'en assurer; on doit se reporter a la description de la limite ouest du port

de Quebec qu'on trouve actuellement a 1'annexe de' la Loi sur le Conseil
des ports nationaux (1952, S .R.C. 187), qui reproduit mot pour mot

1'article 6 de 1'<Acte des Commissaires du havre de Quebec, 1899>> (62-63
Victoria, chap. 34) mentionne •a- 1'article 2(35)' de la Loi sur la marine

marchande . La limite ouest du port y est definie :

a . . . une ligne tiree a partir de la culee occidentale du pont qui traverse 1'em-
bouchure de la riviere, du Cap-Rouge, dans une direction S15°E astronomique,
jusqu'a une intersection avec la marque des hautes eaux sur la rive sud du fleuve
Saint-Lauren t

1 La station de pilotes, situee a 1'Anse-aux-Basques porte le nom du village voisin, ]a
municipalit8 Les- Escoumins. L'orthographe Les Escoumains s'app lique it des lieux g8ogra-
phiques, -la rivicre Les Escoumains et la baie des Escournains qui sont situ€es 2 mines A Pest
de 1'Anse-aux-Basques. II faudrait effectuer cette correction dans les Titres I, II et III oil Pon
a orthographi6Les Escoumains .
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Legislation

Sur les "cartes marines officielles ; la liinite ouest~' du -port est ,'in
par une ligne traversant le fleuve de 1'einbouchure de la riviere du 'Cap-
Rouge a'Pointe=a-Basile; soit a• trois mills environ a I'ouest du' point de

Quebec :
.'Le port do ' Quebec' fait aussi partie 'de la circonscription de pilotage

de Montreal, adjacente; et dont la limite est correspond a la limite est du

port de" Quebec '( art : 323) . Le port de 'Quebec se trouve done enti6rement

compris 'dans: les -eaux des circonscriptions 'et' de Quebec et de Montreal .

Pour determiner 1'eteridue 'du territoire mixte, il faut se referer de
nouveau a 1'annexe de la Loi sur le Conseil des ports nationaux qui definit
la°limite- .est du ;port :

e : . . une ligrie tire a partir du cote est de 1'embouchure de la riviere Mont-
morency, en droite ligne avec 1'eglise- catholique . romaine de la paroisse de . .Sainte-
Petronille, sur 1'ile d'Orleans, et prolongee depuis. M jusqu'a une intersection avec
la ligne des hautes- eaux sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent . . . ~

La• limite est du port est indiquee sur les . cartes marines officielles par

une. ligne qui part, du bas . des 'chutes . Montmorency, passe par 1'extremite

ouest de File d'Orleans au. phare -du quai de Sainte-Petronille et se continue

en ligne droite jusqu'a la rive sud du fleuve, a une quinzaine d'encablures a
Pest du quai Gilmour . . .

Il .semblerait que le gouverneur en conseil puisse modifier les limites
des circonscriptions de Quebec et de Montreal- en depit du fait qu'elles sont

etablies par la loi. La 'restriction aux pouvoirs du gouverneur en conseil

se trouvant au milieu .de 1'article, 324 ne s'appliquerait pas a la, derniere

partie de cet article . Lorsqu'on interprete un texte, il faut ~en determiner
le sens en tenant compte de sa disposition et de sa redaction; dans le cas

present ; . on n'aurait-pas insere la restriction au milieu de 1'article si elle

.devait s'appliquer aux- trois : sujets .qu'on y- ., a traites . L'article .324 se lit :

: .,Le . gouverneur en conseii peut creer d'autres circonscriptions de pilotage
et en fixer les limites; il peut abolir une circonscription, autre que *celles de
Quebec et de Montreal, creee• par la presente loi ou par toute autre loi, ou sous
leur autorite, et peut modifier les limites de toute circonscription de pilotage .,

Le libelle de 1'article• confere au . gouverneur en conseil le pouvoir (i )

'de creer une circonscription ' de pilotage, pouvoir expressement limite a
d'«autres circonscriptions3., c .-a-d . a des circonscriptions autres que celles
de Quebec et de Montreal, deja mentionnees (art. 322 et 323), ' et d'en
fixer les limites; (ii) d'abolir une circonscription «autre que celles de Que-
bec et de Montrealb ; et (iii), sans restriction- ni reserve, de modifier ales
limites de toute circonscription de pilotagei, . Ce deinier pouvoir fut ajoute
en 1934 et devrait done etre considere comme 'iine modification a toute
legislation precedente .

Le ministere 'des Transports a cependant toujours eu pour principe que
les limites des . circonscriptions de Quebec et de Montreal ne peuvent etre
changees que par une modification aux articles'322 et,323'de la loi .
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Circonscription de pilotage de Quebec

Ni la loi ni le reglement general de chacune des deux circonscriptions ne
traitent la, question de 1'etendue de la juridiction de chacune des deux auto-
rites de pilotage de Quebec et de Montreal en ce qui concerne le territoire
commun et chevauchant du port de Quebec . Cependant, depuis 1964, le
reglement general de Montreal prevoit des taux pour les mouvements effec-

tues dans le port de Quebec par les pilotes de Montreal . On n'y precise pas
quelle autorite doit fournir les services de pilotage a assurer dans les limites
du. port ; on n'y dit pas non plus a quelle caisse de pilotage reviennent les
droits de mouvements acquittes par les navires non exemptes qui n'utilisent
pas de pilotes .

Avant 1934, la situation etait clairement etablie dans 1a loi qui plagait ;
aux fins de pilotage, le port de Quebec sous la juridiction de 1'Autorite de
pilotage de Quebec . Les pilotes de Montreal n'etaient autorises a naviguer
dans les eaux de la circonscription que dans la mesure exigee par le debut ou
la fin d'un voyage entre Quebec et Montreal, c .-a-d. pour se rendre a quai
ou en partir, ou pour changer de pilote dans les cas des navires en transit.
L'article 467 de la Loi sur la marine marchande de 1906 (correspondant a
Part . 49 de la Loi sur le pilotage de 1873 et a 1'art . 447 de la Loi sur la
marine marchande de '1927) se lisait comme suit :

a467 . Si le capitaine deplace ou fait deplacer son navire non exempte du pilotage,
dans le havre de Quebec, sans 1'aide d'un pilote commissionne pour le havre de
Quebec, il est tenu de payer a la corporation des pilotes de Quebec les memes
droits de . pilotage qu'il aurait ete passible de payer s'il se fut procure 1'aide de
l'un de ces pilotes commissionnes .

(2) Cette disposition ne s'applique pas au capitaine d'un navire qui se rend
reellement a Montreal ou ailleurs en amont du havre de Quebec, sous charge
d'un pilote pour le havre de Quebec ou en amont . a

La clause correspondante se trouve maintenant a Particle 357 ' de la loi
qui traite - d'une tout autre -question : le paiement obligatoire des droits, de
mouvements (Cf. Titre I, p . 243) . Au cours des modifications apportees, on
changea completement 1'objet de ]a disposition, et la question de la juridiction
sur le territoire commun qu'est le port de Quebec (une situation unique creee
par ]a loi meme) est alors devenue sans solution . Cet etat de choses provient
d'un defaut de comprehension de 1'objet de Particle 467 . Cet article fut mo-
difie en deux etapes :

(i) premierement, par la Loi de 1934 (art . 350) lorsque toutes les
references a la circonscription et au port de Quebec furent suppri-
mees du paragraphe (1) de Particle cite ci-dessus, rendant celui-ci
d'application generale au regard du paiement obligatoire des droits
de mouvements ;

(ii) deuxiemement, en 1956, par une autre modification (4-5 Elisabeth

' II, chap. 34) loirsque le paragraphe (2) de 1'article 357 de la pre-
sente loi (traitant d'une tout autre question) fut substitue au para-
'graphe (2) de Particle 467 cite ci-dessus .
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. Legislation

Jusqu'a :present, : cette legislation defectueuse n'a suscite .aucune diffi-
culte; 'du fait que . la meme * personne, _ le : ministre des, Transports, exerce ; la
fonction d'autorite de pilotage dans les. deux circonscriptions, et .qu'elle a con-
tinue: d'appliquer 1':ancienne disposition de la loi sans tenir compte de . son
abrogation (Cf.- Titre I, p.-,56) . .

COMMENTAIRE

'La rectification de la limite' est de la circonscription fait l'objet de la
recommandation 2 de la cinquieme section.

ttant, donne les difficultes pratiques et les problemes juridiques qiui peu=
vent en resulter, il est mauvais de definir 'une limite d'une circonscription' en
se referant • a une description dans 'un autre statut, p .ex. la limite septentrio-
nale de la circonscription de'New Westminster (Cf . Titre II, pp. 259 et
suiv .) . Il est bien possible, dans le cas present, que cette procedure flit suivie
dans le but de: s'assurer que les eaux du _ port de Quebec soient to.ujours
incluses dans . les . circonscriptions de pilotage de Quebec, et de Montreal sans
etre dans 1'obligation d'amender Ia loi .chaque fois que les limites . du port sont
simplement modifiees par regleinent, comme il est maintenant . possible de le
faire en-vertu de la .Loi du Conseil des .ports nationaux (art . 6[2])'. Si telle
etait 1'intention, on aurait du 1'exprimer clairement dans la loi : Toute reference
a une disposition. d'un autre,statut s'applique au texte de celle-ci au-moment
ou la reference fut faite, a moins que 1'intention .contraire n'y- .soit,clairement
exprimee .

L- .,L-a Commission estime que les limites d'une circonscription de pilotage
ne devraient pas etre ; definies •par 1a-loi, mais . etre sujettes : a reglementation
en vue d'assurer une certaine souplesse permettant--d'apporter .rapidement les
modifications necessaires . De plus, une telle definition devrait etre complete
en soi (Cf . Titre li, p. 262, pour plus- .de details) .

. . Quant, aux problemes des circonscriptions contigues et des . territoires
communs,* nous,nous referons au Titre I, page 56, et .a la recommandation
generale 9 .

c) Autorite de pilotage

Le ministre des Transports est, l'autorite de pilotage . Il fut investi, ' la
derniere ~fois, le 15 aout 1956, : par; le gouverneur en conseil en vertu de
1'article 327 de la Loi sur la marine marchande du Canada (decret en conseil
C.P. 1956-1264 [piece 1143]) .

Aux termes de la legislation actuelle, seul le ministre des Transports (et
le sous-ministre, art . 2[69] de la loi) peut etre nomme autorite de pilotage
pour la circonscription de Quebec; du fait de la restriction des pouvoirs gene-
raux du gouverneur en conseil en la .matiere, comme le porte 1'article 325,
et de Pabsence d'autres dispositions' particulieres de la loi .
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'Circoii"seription de pilotage de Quebe c

L'article correspondant de'-la'-"Version, de 1927-de la Loi sur_4a .marine

marchan& contenait'ulie restnct'ion'semblable concernant les`quatre circons=

criptions 'a de. Quebec;- de =Montreal ; . - d'Ha'lifax et - de ] Saint-rean :(N -B. j : On

deniait au gouverneur' en ! conseil le-droit de nommer: une commission
.
locale

de pilotage dans ces circonsc riptions et la loi •prevoyait expres'sement 'la com-

position de leur auto rite de pilotage; pour la circonscription de Quebec, c'etait
le Ministre, mais d'une maniere mitigee,, c .-a-d . qu'il n'etait nanti que des

pouvoirs devolus anterieurement aux commissaires du havre de Quebec (art .

395) ; °pour=l3 circonscription 'de Montreal, egalement le Miuiis tre; mais ici

encore nanti des seuls pouvoirs precedemment exerces par les commissaires
du •havre- de Montreal (art : ; 397) ; pour'les . circonscriptions d'Ha.lifax et de
Saint-Jean (N.-B.), la : loi prevoyait des commissaires aocaux- .et precisait le
mode denomination ou d'election (art. 398 a 410) -. - Dans ces conditions, :le

gouverneur en conseil ne devait:pas s'immiscer dans la-legislation concernant

ees circonscriptions . -

On supprima aoutes ces dispositions particulieres dans la Loi de- 1934 .
Le gouverneur en conseil fut auto rise a nommer, a sa discretion, une commis-

sion locale 'A Halifax et. A Saint-Jean (N.-B.), par suite de la suppression du

~tiom de . ces :deux - circonsc riptions dans la disposition restrictive de 1'article

315, maintenant article 325 de la loi. : Cependant, on garda la restriction pour

Quebec et Mon treal .

ttant donne la~ redaction de 1'arti~le '317 de la Loi de 1934 (maintenant

article 327), 1e .gouverneur en conseil pouvait, dans - tous les cas;-nommer le

Ministre comme autorite de pilotage . En 1'absence d'autres dispositions, il
faut conclure qu'en ce qui concerne Quebec et Monti•eal, le Parlement'voulait
queae- Minis'tre, . a 1'exclusion ; de tout autre'organisme ; demeurat 1'autorite de

. pilotage :pour - ces ' deux : circonscriptions .

• COMMENTAIRE

Au regard des circonscriptions de Quebec et de Montreal, 1'article

327(l) de la Loi sur la marine marchande semble n'avoir aucun sens puis-
qu'il traite d'un pouvoir discretionnaire n'existant pas pour ces circonscrip-

tions . On peut done en contester 1'application . Il semble que ce soit le resultat

d'une mauvaise redaction lors de 1'adoption de la Loi de 1934 . 11 n'y a cepen-

dant aucune raison de ne pas appliquer a ces deux circonscriptions les articles
,325 et 327(l) -de la loi .

Avant 1934, ces dispositions ne concernaient-pas les circonscriptions de

Quebec -et de- Montreal puisque les articles 395 et 397 de la Loi de 1927

reglaient clairement la question-en designant le Ministre comme autorite de

.pilotage de ces: circonscriptions . .Ces deux articles ne furent pas retenus dans

la Loi •de 1934 et en -negligeant de faire la correlation- necessaire dans les

articles d'ordre gene`ral; on changea radicalement la situation juridique .

12



. . . Legislatio n

_Le •probleme sera resolu si, comme le recommande., la -Commission, une
nouvelle •loi, sur lepilotage accorde plein, pouvoir a• 1'autorite centrale de
determiner par . ordonnances la nature et la composition de 1'autorite de pilo- .

tage .(Cf. Titre I, recommandations generales 1, 17 et 18) . Si, par contre,,
l'on decidait de retenir 1es dispositions de 1'article 325, les mots <<autres que

celles de Quebec et de Montrealy devraient etre elimines . .

d) Regiine obligatoire

Bien qu'aucun texte juridique ne 1'autorise, on impose le paiement obli-
gatoire des droits de pilotage dans 1a' circonscription de Quebec . La seule
disposition a cet effet existe dans le reglement general adopte par 1'autorite
de pilotage en. vertu de 1'article 329 de la loi (C .P. 1957-191, -du 7 - fevrier

1957 -[piece 429] ) . L'article 6(1) du reglement se lit comme suit :

=Sauf le cas d'exemption par la Loi ou par r~glement, les droits de pilotage
prevus i} 1'Annexe A sont exigibles .de tous les navires . =

Ni Particle 329 (cqui ne couvre pas la question), ni -aucune autre
disposition de la Loi sur la marine marchande ne confere a 1'Autorite de
pilotage de la circonscription de Quebec le pouvoir d'imposer- ;cette obliga-
tion aux :transports par, eau .

Ce pouvoir doit etre -statutaire, - ou, reglementaire dans le -ca&e des'
prerogative's du gouverneur en conseil . Du fait d'une exception decoulant
de 1'effet conjugue des articles 324 et 326, on denie au -gouvemeur en
conseil ce • pouvoir. -pour les circonscriptions -de -Quebec et de Montreal, cir-'
conscription•s''qu'il n'a pas le droit de creer. be fait, aucune decision du
gouverneur . en conseil sur la question n'a jarnais- ete •promulguee par decret

en , conseil .

Le pouvoir d'imposer le paiement obligatoire des droits dans la cir=

conscription de Quebec, s'il existe, • doit. donc . etre recherche ailleurs ;
cependant ; • la Loi sur la marine marchande ne contient • a l'heure . actuelle
aucune disposition de cette nature .(Cf. Titre I; p.; 237) .

Avant 1934, la loi prescrivait expressement 1'application du . regime

du paiement 'obligatoire aux quatre circonscriptfons de Quebec, de ' Mont-
real, d'Halifax et de Saint-Jean (N .-B.) . La premiere partie de Particle 455
de la Loi de 1927 se lit comme suit :

=455. Tout navire qui navigue dans 1'une ou 1'autre des circonscriptions de
pilotage de Montreal, de Quebec, d'Halifax ou de Saint-Jean, on dans toute autre
circonscription dans les limites de laquelle le paiement des droits de pilotage est
alors obligatoire .en-vertu d'un'arrete en conseil'sous la pr¢sente Partie, .doit`payer:
les droits de pilotage sauf . . .~ .

Dans la Loi de 1934 'abrogeant la, legislation . an2erieure, on supprima
la mention des quatre . circonscriptions. L'article correspondant se lit comma

suit : : . ,
337 .-Tout navire qui navigue dans une circonscription de -pilotage dans•les

'limites de' laqiielle le 'paiement des droits est alors 'obligatoire en vertu de la,
presente Partie d e la •presente Loi; doit payer •les :droits de pilotage sauf: . . : D
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Circonscription de pilotage de Quebec

L'article 345 de la Loi de 1952 le reproduit presque mot pour mot .

Dans Particle 455 de la Loi de 1927, la reference aux quatre cir-
conscriptions s'imposait a cause de la limitation contenue dans Particle 412
et que Particle 326 de la Loi de 1952, a une expression pres, reproduit
mot amot . En fait, Particle 17 de la Loi sur le pilotage de 1873 est demeure
inchange dans les lois successives : art. 13 (1886) ; art. 430 (1906) ; art.
412 (1927) ; art. 316 (1934) ; art . 326 (1952) . La Loi sur la marine
marchande de 1934 abrogea la legislation anterieure . La reserve de Particle
717 ne s'appliquait pas parce que le regime du paiement obligatoire ne
relevait pas de la reglementation, mais s'inscrivait dans la loi abrogee .

L'article 331 n'a pas ici d'application, car il ne prevoit que le maintien
en vigueur de-«tout reglement valide et executoire, etabli par une autorite de
pilotage avant le lef aout 1936 D . Or, il ne pouvait exister de reglement
valide puisque, alors comme aujourd'hui, 1'autorite de pilotage n'avait pas
le pouvoir. d'edicter des reglements au regard du paiement obligatoire des
droits de pilotage .

II faut donc en conclure que depuis 1934 le paiement des droits de
pilotage n'est pas obligatoire dans la circonscription de Quebec quand les
services. des _ pilotes ne sont pas utilises ou retenus .

Tous les interesses sont au fait de cette situation depuis quelque temps .
La question fut soulevee devant le comite permanent des Transports et des

Communications du Senat le 25 fevrier 1959, a 1'occasion de 1'etude du
Bill :S-3 pour modifier la Loi sur la marine marchande. Au compte rendu
des :deliberations - du comite lors -de cette seance, M. J. R. Baldwin, alors
sous-ministre des Transports et autorite de pilotage de la circonscription de
Quebec, resumait la situation dans les termes suivants :

=Je voudrais simplement signaler qu'il ressort de notre etude du Bill que,
pour ;des, raisons qui me sont inconnues puisque cette etude ne remonte pas
aussi loin, il existait, aux termes de la Loi sur la marine marchande du Canada,
1927, une disposition particulieire qui •stipulait le paiement obligatoire des droits
de pilotage dans ces deux circonscriptions (Montreal et Quebec) . Ce paragraphe
fut omis lors de la revision de la loi en . 1934. Du point de vue juridique, apres
examen d'autres statuts, nous doutons fortement de 1'existence d'une base legale
justifiant actuellement l'imposition du paiement obligatoire dans ces deux circons-
criptions . s

A 1'egard de la situation concernant les exemptions, se reporter aux
pages 21 et 22 .

e) Caisse des pilotes de - la circonscription de Quebec (art. 319[l] et 366
a 370 de la Loi sur la marine marchande 'de 1934)

Les articles 329(l), 373 et 374 de la Loi sur la marine marchande
de 1952 ne :sont pas encore en vigueur, puisque le gouverneur en conseil
ne les a pas promulgues comme 1'exige Particle 734 ; la promulgation de ces
articles aurait pour effet d'entrainer la suppression de toutes les disposi-
tions de la loi relatives au , statut special de la Caisse des pilotes de la cir-
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conscription de Quebec et de la rendre conforme a celles des autres
circonscriptions dans le cadre des dispositions statutaires . Conformement
a 1'article 735 de la Loi sur la marine marchande, les articles de la Loi de
1934 relatifs a-la Caisse des pilotes de Quebec demeurent en vigueur, faute
de la promulgation requise, c .-ii-d . les articles 319(l), et 366 a 370 qui

portent que la caisse continue d'etre administree par la Corporation des
pilotes pour le havre de Quebec et au-dessous, qui beneficie a cet egard
des droits et pouvoirs de 1'ex-Maison de la Trinite de Quebec (Cf. Titre I,
p. 18, chap. 10 et recommandation generale 39) .

La caisse des pilotes (dite caisse de retraite dans le reglement general
de la circonscription) est administree par la Corporation des pilotes pour
le 'havre de Quebec et au-dessous . Anterieurement, la corporation assurait
aussi 1'administration du service de pilotage dans la circonscription . L'adop-
tion de la Loi de 1934 acheva le retrait de ces pouvoirs administratifs et
laissa a ladite corporation des pllotes la seule charge d'administrer la caisse
des pilotes .

En 1950, une modification de la loi (14 George VI, chap . 26; qui
fut par la suite inseree' dans la codification de 1952) -constitua pratique-
ment le dernier acte de l'abolition de la Corporation des pilotes de Quebec,
en transferant 1'administration de la caisse a 1'autorite de pilotage . L'applica-
tion de ces dispositions fut laissee, cependant, a la discretion du gouverneur
en conseil, qui ne 1'a pas encore exercee .

Aux termes de la legislation en vigueur, trois personnes, en plus des
pilotes et des beneficiaires ; jouent un role particulier au regard de la caisse

des pilotes :

(i) L'autorite de pilotage, qui determine le montant de la cotisation
minimale obligatoire de 5% des recettes brutes de la circonscrip-
tion (art . 367 de la Loi de 1934) .

(ii) La Corporation des pilotes'pour le havre de Quebec et au-dessous,
investie, en 1875, par 1'article 4 du chapitre 55, 38 Victoria, des
<umemes droits et pouvoirs que la Maison de la Trinite de Quebec>)

exergait jusqu'alors, c .-a-d. jusqu'au 8 avril 1875 (art . 368 de la

Loi de 1934), et dont les pouvoirs furent modifies par 1'article 369
de la Loi de 1934 qui, en matiere de placements, les limitait uaux
valeurs approuvees par la Loi pour le placement de fonds par des

mandataires>> .

(iii) Le ministre des Transports, auquel la corporation doit rendre
compte de son administration dans les sept jours suivant le premier

jour de fevrier de chaque annee (art . 370 de la Loi de 1934) .

La caisse confiee a la Corporation des pIlotes de .Quebec est designee a
1'article 368 de la Loi de 1934 comme celle ecreee par la loi de 1'ancienne

Province du Canada, 12 Victoria, chapitre 114 (Acte de la Maison de l a
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Trinite de Quebec), et autres lois y relativesn (piece 703) . Les dispositions

concernant la caisse sont les suivantes :

(i) le Fonds des pilotes infirmes continue d'exister et d'etre adminis-
tre par la Maison de la Trinite (art . 56) ;

(ii) la Maison de la Trinite sert, sur cette caisse, a chaque pilote ain-

firme ou dans le besoin :~, a sa veuve et a ses enfants, les secours on

la pension que la Maison juge opportuns (art . 61) ;

(iii)' tout pilote qui se retire a 1'age de 60 ans a droit a une pension
servie par la caisse (art . 62) ;

(iv) les sommes non depensees pour assurer des secours et des moyens
de subsistance aux pilotes invalides, a leur veuve et a leurs enfants
doivent etre placees .

On laissait toute latitude a .la Maison de la Trinite pour determiner le
montant des secours ou de la pension a payer . Les conditions auxquelles les
beneficiaires etaient admis a beneficier de secours ou d'une pension n'etaient

pas soumises a la procedure formelle d'un reglement edicte par la Maison
de la Trinite, et requerant la ratification du gouverneur apres publication dans
la presse (art. 6, 7 et 8) . Par suite du transfert des pouvoirs, en 1875, ce
devint un pouvoir discretionnaire exerce par la Corporation des pilotes.

Toutefois, la Corporation des pilotes determinait le droit aux prestations
et determinait par reglement le montant (Reglement n° .2 [piece 672]) . On
servait des pensions aux pilotes-en -retraite ainsi qu'a leur veuve et aux orphe-
lins. Cependant, on n'assurait pas de secours aux pilotes en service actif,
adans le besoin~ .

(2) DISPOSITIONS NE FIGURANT PAS DANS "LA Lot SUR LA MARINE

MARCHANDE DU CANADA ET CONCERNANT L'ORGANISATIO N

DE LA CIRCONSCRIPTION DE PILOTAG E

a) La Corporation des pilotes pour le havre de Quebec et au-dessous
(23 Victoria, chap . 123 [1860] modifie)

II s'agit d'une corporation professionnelle fermee, creee par une loi du

Parlement de 1'ancienne Province du Canada, a laquelle tous les pilotes de la
circonscription de Quebec appartiennent automatiquement . A l'origine, la
corporation assurait effectivement l'administration du service de pilotage et
la mise en commun obligatoire des gains des pilotes, mais ces pouvoirs furent
abroges en 1914 (4-5 George V, chap. 48) ; il ne reste plus a la corporation
que l'administration du Fonds des pilotes infirmes qu'elle herita de la Maison
de la' Trinite, en 1875, comme on 1'a vu ci-dessus .

Ce n'est que dans ce but que la corporation fonctionne toujours et tous
les pilotes brevetes en sont encore automatiquement membres . Les regles qui
regissent l'administration de la caisse sont definies dans son reglement genera l
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n' 1(piece 672), assujetti a la-procedure -de modification enoncee dans la
Loi de 1860, entre autres, a la sanction de 1'ex-Maison de la Trinite de

Quebec.

La loi contenait aussi d'autres dispositions concernant le droit du capi-
taine de choisir son pilote parmi les pilotes disponibles figurant sur la liste
des affectations, le pilote ainsi choisi n'ayant pas le droit de refuser, quel que

soit le nombre de voyages qu'il aurait pu accomplir ; ainsi que le droit de la

Montreal Oceanic Steamship Company de choisir chaque annee quatre pilotes

speciaux . Ces privileges, enonces aux articles 31, 32 et 33 de la loi, furent
confirmes dans la modification de 1869 (32-33 Victoria, chap . 43.) . Ces

articles de la,Loi sur la Corporation des pilotes n'ont jamais ete abroges et

sembleraient etre encore en vigueur (Cf . pp: 81 et suiv., et Titre I, p . 20) .

b) Paiement des frais d'exploitation de la circonscriptio n

Dans la circonscription de Quebec, c'est la Couronne, par le canal du
ministere des Transports, qui supporte les- depenses d'etablissement et d'ex-
ploitation, d'entretien et de renouvellement des stations de pilotes, ainsi que
le prix-d~achat et les frais de renouvellement, d'entretien, d'exploitation et de

reparation des bateaux-pilotes . La seule disposition justifiant cette pratique

est contenue dans les lois annuelles des subsides . On ne mentionne 'pas ,la

circonscription de Quebec dans 1'ordonnance du Conseil du Tresor no 54657 1,

du 27 aout 1959, C .P. 1959-19/1093 (piece 52) approuvant le paiement de
ces depenses d'exploitation dans les autrescirconscriptions de pilotage .

(3) ORDONNANCES DE L'AUTORITE DE PILOTAGE RATIFIEES PAR

LE GOUVERNEUR . EN CONSEIL

a) Nomination du secretaire-tresorier et paiement des depenses de la

circonscription -(art . 328)

. L'Autorite de pilotage de la circonscription de Quebec n'a pas le droit
de payer les frais d'exploitation de la circonscription sur les recettes du

pilotage; elle ne peut ni nommer un secretaire-tresorier ni le remunerer sur

les recettes de la circonscription .

Cette situation exceptionnelle tient a - une restriction expresse de

1'article 328 de la Loi sur la marine marchande qui exclut la circonscription
de Quebec des autorites de pilotage pouvant exercer ces pouvoirs . L'autorite

de cette circonscription ne doit donc pas engager de depenses et si elle
en engage elle doit, pour les payer, trouver d'autres ressources que les
recettes du pilotage, celles-ci devant etre remises en totalite aux -pilotes
(sauf la deduction pour la caisse de retraite) . Cette restriction -resulte d'un

regime disparu; mais 'ce ne fut ; pas :par oubli qu'on laissa• inchange Particle

328 lors de la revision de la,Loi de 1934, lorsque disparut cc qui subsistait
de,-1'organisati6n speciale de 1a circonscriptiont de Quebec :
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= Seule 1'analyse de 1'evolution historique de la legislation permet de
bien comprendre la situation (Cf . Titre 1, p . 123) .

A 1'epoque de' la Confederation, la circonscription de Quebec etait
la plus ancienne et la plus importante circonscription de pilotage du Canada .
Elle comptait plus de 280 pilotes et le service de pilotage y etait dirige
conjointement par deux corporations publiques locales, chacune agissant
dans son domaine particulier . D'une part, la Maison de la Trinite etait
chargee de la navigation sur le Saint-Laurent jusqu'au havre de Quebec
inclus . Assurer le pilotage ne representait qu'une de ses fonctions et son
role, dans cc domaine, se limitait a 1'attribution des brevets, la surveillance
du pilotage, ]a fixation des taux et la confection des reglements necessaires .
Elle constituait de plus 1'autorite d'un tribunal regulier habilite a juger tous
les differends concernant le pilotage, soit entre pilotes, soit entre pilotes
et capitaines ou autres personnes : D'autre part, les pilotes de la Corporation
des :pilotes pour le havre 'de Quebec et au=dessous assuraient le fonctionne-
ment et 1'administration du service . La Maison de la Trinite n'engageait
que peu de depenses en rapport avec le pilotage et, de toute fagon, disposait
d'autres sources de revenus . Elle n'avait donc aucune raison de s'occuper
des recettes du pilotage (sauf en ce qui concerne le Fonds des pilotes
infirmes qu'elle administrait alors) . D'autre part, la corporation fournissait,
a ses frais, les bateaux-pilotes (goelettes) a la station maritime du Bic et
assurait, par 1'intermediaire de ses administrateurs, le service d'affectation
des pilotes, la perception des droits et leur repartition en parts egales par
une mise en commun, dont on deduisait d'abord les frais d'exploitation,
c .-a-d. ceux de la circonscription . Le secretaire-tresorier, nomme par la
corporation, etait remunere sur les recettes communes .

La Maison de la Trinite et la Corporation des pilotes etaient toutes
deux regies par des lois speciales du Parlement .

Telle etait la situation a 1'epoque de la Confederation. Lors de 1'adop-
tion de la premiere Loi sur le pilotage en 1873, des dispositions speciales
reconnurent l'organisation particuliere de la circonscription de Quebec ainsi
que celle des trois autres, soit Montreal, Halifax et Saint-Jean (N .-B .),
les organisations etant cependant bien differentes .

Deux ans plus tard, il fallut modifier la loi afin d'autoriser les diverses
autorites a payer leurs frais d'exploitation sur les recettes du pilotage appar-
tenant aux pilotes, sans 1'obligation d'obtenir le consentement unanime de
ces derniers . On fit exception pour la circonscription de Quebec a laquelle
cette disposition ne pouvait manifestement pas s'appliquer ; c'etait Particle 3
du chapitre 28 des statuts de 1875, article toujours reproduit mot pour mot
depuis : art. 14 de la Loi de 1886 ; art . 431 de la Loi de 1906 ; art. 413
de la Loi de 1927 ; art . 318 de la Loi de 1934, et art . 328 de la loi actuelle .

L'article 91 de la Loi de 1873 montre bien quelle etait alors la situation :
,Rien de contenu dans le present acte ne sera interprete comme conferan t

a la Maison de la Trinite de Quebec le pouvoir de faire des reglements relatif s
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a I'administration ou a 1'entretien des bateaux-pilotes, ou a 1'administration ou la
distribution des benefices des pilotes et des bateaux-pilotes, sauf et excepte en
tant que relativement a 1'administration du fonds des pilotes . D

En 1875, la .Maison de la Trinite fut abolie et les Commissaires du

havre de Quebec devinrent 1'autorite de pilotage (38 Victoria, chap . 55) :

Dans la Loi . sur . le pilotage de 1886, 1'article 15(2) . reproduisait mutatis

mutandis la meme restriction .
En 1905, une modification a la Loi sur les Commissaires .du havre de

Quebec (4-5 $douard VII, chap . 34, art . 2) releva les commissaires de
leurs fonctions d'autorite de pilotage pour les remplacer par le ministre de
la Marine et des Pecheries qui heritait tous leurs pouvoirs en tant que tel,
mais sans plus (sauf 1'obligation de sieger. comme tribunal en matiere
d'infractions et de differends des pilotes) . Cette modification fut introduite
dans Particle 413 de la Loi sur la marine marchande de 1906, et Pon
maintint la restriction habituelle dans Particle 434(2) :

=Rien dans la presente Par-tie ne peut s'interpreter de fagon a conferer
an Ministre le pouvoir de faire des reglements relatifs a 1'administration oil ~
I'entretien des bateaux-pilotes ou a 1'administration ou a .la distribution des bene-
fices des pilotes et des bateaux-pilotes.* •.

La nomination du Ministre comme autorite de pilotage marquait,
cependant, le debut d'une lente transformation de l'organisation speciale de
la 'circonscription de Quebec en vue de la rendre . conforme a celle des autres
circonscriptions . A la suite du rapport Lindsay, la corporation fut privee,
en 1914 (4-5 George V. chap. 48), de . ses .pouvoirs, fonctions et responsa-
bilites «en ce qui concerne l'examen, la direction et le controle •des aspirants
pilotes, le-controle et 1'administration des goelettes, bateaux et autres bati-
ments des pilotes, la perception des droits de pilotage, la direction et le
controle du pilotage» . Ces pouvoirs furent devolus au ministre de la Marine
et des Pecheries . La structure fondamentale ne s'en trouvait pas encore
modifiee . L'autorite de pilotage assumait toujours un simple role de regle-
mentation : et de surveillance, 1'administration du service demeurant confiee
a quelqu'un d'autre, c.-a-d. le Ministre en tant que tel, au lieu. de la
Corporation des pilotes. Le fait que la -meme personne, le ministre de la
Marine et des Pecheries, cumulait-la fonction d'autorite de pilotage et celle
d'administrateur et de directeur du service, ne signifiait pas que ces pouvoirs
supplementaires etaient conferes a 1'autorite de pilotage . Ces pouvoirs res-
taient deux fonctions distinctes, comme 1'indique clairement la Loi de 1927 :
en vertu de 1'article 395, le Ministre demeurait 1'autorite de . pilotage, avec
la meme limitation quant a ses. pouvoirs, et la distinction entre les deux
fonctions du Ministre quant a la circonscription de Quebec appert de la
procedure suivie qui' consista a substituer le" nom du Ministre a celui de la
corporation (sauf,pour la caisse des, pilotes), comme dans les articles 460
et 462 de ]a meme loi concernant la perception des droits :

: . .sera`passible de payer, .s'il est dans la circonscription de Quebec, au*Ministre,
et, - s'-il • est- ailleurs, a 1'administration -de pilotage :. de la 'circoriscription . : .•
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. C'etait le Ministre qui pouvait choisir les pilotes appeles a etre capitaines
des bateaux-pilotes (goelettes), pouvait payer aux administrateurs de la
corporation et aux capitaines des goelettes leur habituelle remuneration
supplementaire, mais toujours sur la caisse de la Corporation des pilotes

'(art . 491 et 492, Loi de 1927) .
Lors de 1'adoption de la Loi de 1934, on fit disparaitre toutes ces

distinctions en apportant des modifications radicales . L'article portant sur

1'Autorite de pilotage de la circonscription de Quebec fut omis, ainsi que
les dispositions relatives aux pouvoirs speciaux de la Corporation des pilotes

qu'exercait le Ministre . Les droits de pilotage n'etaient plus payables
au Ministre mais, comme partout ailleurs, a 1'autorite de pilotage (art . 341

et . 343) . . Les seules responsabilites,et pouvoirs laisses a la corporation des

pilotes concernaient la garde et .'1'administration de la caisse des pilotes .

A compter de 1934,. i'Autorite de pilotage de la circonscription . de

Quebec etait donc nantie des. memes pouvoirs et responsabilites que 1'auto-

rite de pilotage . des autres circonscriptions . Toutefois, 1'Autorite de la

circonscription de Quebec n'avait pas le droit d'utiliser les recettes du
pilotage pour 1'administration du service puisque le Parlement avait decide
de maintenir la restriction'que l'on retrouve presentement a 1'article 328 de

la loi (art: 318, Loi de 1934) . Une telle disposition, manifestement neces-
saire auparavant, ne permettait pas a 1'autorite de pilotage d'assumer les

depenses administratives de -cette circonscription, a moins' qu'on n'ait voulu
qu'elle continuat' de beneficier du privilege special du paiement de ses frais
d'exploitation par la Couronne (ce qui etait en fait le cas, et comme il en a

toujours ete depuis) . Les mots <<autre que celle (circonscription) de Quebeca

avaient ete supprimes dans la'redaction initiale de la Loi de 1934, mais les
pilotes de Quebec reussirent a les faire reinserer en faisant valoir un engage-
ment pris envers eux par le ministre de la Marine et des Pecheries, en 1906
(Cf. pp : 53 a 55), portant que' les frais d'exploitation de la circonscription de

Quebec seraient d'es lors payes sur les fonds publics (Debats du Senat de

1933) .
. I Quant au droit de nommer un secretaire-tresorier, la nomination peut

s'effectuer indirectement en vertu de 1'article 317 (art . 327 de la loi actuelle),

c .-a-d. par une delegation de pouvoirs an surintendant, ou toute autre
personne, transmise par reglement sanctionne par le gouverneur en conseil,

inais sa remuneration ne peut jamais etre payee a meme les recettes de la

circonscription.

COMMENTAIRE

Cette restriction de Particle 328 de la Loi sur la marine marchande a n

regard du paiement des frais d'exploitation, faite en faveur de la circonscrip-
tion de Quebec, n'a -plus, sa raison d'etre . L'aide financiere provenant des
fonds publics devrait etre -regie par, des dispositions statutaires d'application

generale, a .toutes ~les circonscriptions,, Pinteret,public etant ;lecritere . La_Com-
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mission'estime quece~liut=seraif~atteirit-par la,mise en ceuvre .des ;recomman-

dations generales de la Commission- 20 et 21 (Cf., Titre 1,' pp . 572 et 575) .

b) Delegation. des p,ouvoirs de . l'autorite de :pilotage (art .'327[2] et 329[p]

de .la Loi sur, la marine' marcharide )

En tant . 'qu'Autorite de-pilotage .,de Ia..- circonscription, de Quebec, le

Ministre n'a jamais edicte .-de, reglement particulier, en vertu de, Particle

327(2) de la loi, en vue_de deleguer certains de ses pouvoirs a son represen-

tant'local,le surintendant, ni a personne d'autre ._-Cependant, .1'autorite de

pilotage; agissant t-en vertu de- 1'article 329(p), a cree, a 1'echelon de Ia cir-
conscription, par des dispositions de son reglement general, le poste de surin-

tendant, localement denomme «surveillant des pilotes:~ (Cf. Definition de

surintendant a Particle 2[b] du . reglement general [piece 429]) . 11'. est le

'representant' local de 1'autorite, auquel , sont- delegues les pouvoirs d'adminis-
tration du service,-a 1'echelon local, c.-a-d. la perception des.-recettes du pilo=

tage; 1'affectation des pilotes et quelques pouvoirs disciplinaires limites. : .

Le choix du surintendant de Quebec se fait, comme ailleurs, par la Com-
mission de la fonction publique -qui pourvoit a toute vacance survenant dans

1'effectif du minisfere-des Transport s.' Le choix du surintendant n'a -jamais 'ete

,suivi . d'une nomination par 1'autorite de .pilotage qui n'a j .amais non plus dele-
gue de pouvoirs a la Commission de la fonction publique pour y proceder

a sa -place. Pour etre valide, une delegation, en vertu de 1'article 327(2) ou
de 1'article 329(p) de la loi,'doit etre ratifiee par-un decret en conseil (Cf .

Titre 1, pp.' 326'etsuiv .) . '

c) Exemptions et retrait'd'ezemptions- (art . 346, . 347 et 357[l.]- de la Loi

sur la marine marchande)r . . .
Aucun reglement n'a 'ete etabli en vertu de 1'article 357(2') et il n'en

subsiste aucun edicte par 1'autorite de pilotage en vertu des_ articles 346 et

347 de la loi. Le dernier, C .P. 3415 du 19 juillet 1950, fut etabli et approuve

aux termes des deux articles 319 et 339 dela Loi de 1•934 (aujourd'hui, art.

329 et 347 de la Loi de 1952), . ~Ce decret qui modifiait le reglement general

de 1928 (piece 1448) fut abroge lors -de 1'approbation_du reglement general

actuel.

Le .reglement 'general, redige et approuve aux termes de 1'article 329,

traite la question comme--suit :

(i) Par 1'article 6(2), les exemptions relatives prevues a 1'article 346(e)

de la loi pour les navires a vapeur immatricules dans Fun des domi-

nions et effectuant des voyages interieurs ou cotiers sont en partie

annulees . La pleine exemption se limite aux batiments de . moins

de 2,000~tx et a'ceux qui, quelle que soit leur jauge, naviguent regu-

lierement dans les eaux interieures sans franchir. la limite est de . l a
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circonscription. Les-batiments de 2,000 a 2 ;500 tx qui'la franchis-
:' . sent. sans aller au dela du Golfe, doivent acquitter la moitie des

droits quand ils n'emploient pas de pilote .

(ii) Les peniches sont expressement .exemptees par 1'article 2(g) du
reglement qui porte que le teime enavire* comprend les navires,
a la remorque ou non, mais -ne comprend pas les penichesp .

(iii) Aucune exemption n'est prevue pour les petits batiments de moins
de 250 tx, en vertu de 1'article 346(c) . Tons les petits navires
etrangers non immatricules dans l'un des dominions, y compris les
plus petits . yachts, sont donc assujettis an paiement des droits
(Lettre du ministere des Transports du 9 aout 1965 [piece 1456s]) .

Cependant, ces dispositions ne s'appliquent pas puisque le paiement des
droits n'est pas obligatoire dans la circonscription (Cf. p. 14) . (Au sujet du

defaut de citer correctement la disposition statutaire sur'laquelle se base le
reglement, de la signification de 1'expression exemption relative, de 1'extension
illegale de 1'application de la Partie VI de la Loi sur la marine marchande par
le subterfuge de la definition et de 1'emploi dans le reglement du mot «bati-
mentb, cf. Titre 1, pp. 277-278; 247-248 et 245 respectivement . )

d) Reglement general etabli en vertu de Particle 329 de la Loi sur la marin e
marchande

Le reglement general actuel (piece 429) a&6 sanetionne par le deciet
en conseil C.P. 1957-191, du 7 fevrier 1957, et a subi depuis plusieurs modi-
fications :

. .C .P . . 19594605, du . 18. decembre 1959 ;'
C.P. 1960-756, du 2 juin 1960 ;
C.P. 1960-1601, du .25 novembre 1960 ;
C.P. 1961-425, du 23 mars 1961 ;
C.P. 1964-1769, du 13 novembre 1964 ;
C.P. 1965-1172, du 23_juin 1965 ;
C.P. 1966-779, du 29 aviil 1966 ;
C.P. 1967-698; du 13 avril 1967 ;
C.P. 1969-1182, du 10 juin 1969 .

Les caracteristiques de 1'organisa6on interne prevue dans le reglement
general, modifie, sont les suivantes (les references indiquent les pages du
Titre I qui traitent des questions) :

(i) En plus de ses pouvoirs normaux de reglementation et de sur-
veillance, 1'autorite de pilotage dirige le service par 1'intermediaire
du representant local, le surintendant (repartition du travail, per-

* L'article 2(n) du texte anglais porte vessel qu'on aurait dtl traduire par batiment .
dans la version frangaise _(art . 2[g]) du RBglement g6n8ra1 de la circonscription de pilotage de
Quebec . (Note de tradu'etion )
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ception et repartition des recettes, direction des pilotes et des
aspirants pilotes, cf . pp. 82 et suiv.) .

(ii) Les pilotes sont representes'par un «Comite des pilotes>> compose
de six membres elus annuellement (Cf. p . 93) .

(iii) Les pilotes sont recrutes parmi les candidats . ayant acquis la
qualification requise; a la suite d'un regime d'apprentissage' tres
developpe (Cf. p. 282) . .

(iv) L'autorite' determine le nombre de -pilotes, -en accord avec le
comite des pilotes. Le critere est un volume de travail annuel
de 70 trajets par pilote (Cf. p . 288) .

(v) Les pilotes sont censes etre classifies (4 . classes) selon leurs
capacites .(Cf. p . 295) . On peut, en cas d'urgence, accorder des
brevets temporaires (Cf. p . 303) . .

(vi) Le travail doit etre egalement reparti par le .surintendant au moyen
d'un mode d'affectation base sur le tour de role et la classe des
pilotes, compte tenu d'une regle d'egalisation- (Cf . pp . 83 et, suiv. ) .

(vii) Il n'existe pas de regime de conge regulier et les pilotes . peuvent
prendre un conge, a leur gre, avec 1'autorisation du surintendant .

(viii) Les droits, bien que pergus par 1'autorite, appartiennent au pilot e
qui les a gagnes, moins la cotisation obligatoire a la caisse de
retraite . 11 n'existe donc pas de mise en commun des recettes a
1'echelon de 1'autorite de pilotage'-(Cf . p . 95) .

(ix) Les droits de 'base_ se fondent sur le tirant d'eau, la jauge et la
distance. Le tirant d'eau minimal est fixe a 16-pieds . 11 existe un
minimum de- 2,000 tx et un maximum de 15,000 tx, et deux
majorations ; la premiere a 1'egard des batiments de plus de 10,000
tx on autres batiments que 1'autorite peut designer (pilotes . de la
classe A) - et la seconde, pour les voyages- d'hiver . Le' droit de

bateau-pilote aux Escoumins est assimile ; aux fins de perception;
a un droit de pilotage de $20, payable au Receveur general du
Canada par le canal de 1'autorite de . pilotage (Cf . chap . " 6) .

(x) On ne fait aucune mention de'la caisse de retraite, sauf 1'obliga-
tion pour 1'autorite de retenir et de verser a la caisse la cotisation
obligatoire et les droits pergus lorsque les services de pilotage
n'ont pas ete utilises (Cf . pp. 108-109 et chap. 10) .

(xi) Les batiments demandant un pilote sont tenus d'envoyer'un pre-
avis minimal de trois heures (Cf . p. 257) .

Le systeme des classes n'existe plus legalement dans la circonscription
de Quebec et tous les pilotes sont detenteurs d'un brevet illimite . Depuis
le jour ou elles furent declarees ultra vires. par la Cour de 1'$chiquier, les
dispositions du reglement visant a etablir ce systeme sont inoperantes, comm e

23



Circonscription de pilotage de Quebe c

si elles avaient ete abrogees . Le paragraphe pertinent du jugement rendu

par la Cour de 1'tchiquier le .10-octobre .-1967, dans 1'affaire Gamache v .

Jones & al (Dossier de 4a cour n° B1334 [piece 1521b]) se lit comme suit :

.Jugement devrait -et est par les presentes rendu, declarant que 1'articl e

15(2a) du Reglemerit C .P. 1960-756 tel qu'amende par C .P . 1961-425, les articles
24(1) et 24(5) du Reglement C .P : 1960-756 (qui annulait Particle 24 du Regle-
ment general de la circonscription de Quebec, C.P . 1957-191) sont ultra vires
des pouvoirs du gouverneur en conseil et done illegaux et qu'en consequence le
demandeur a le droit depuis le 9 juillet 1948, lorsqu'il a ete brevete comme pilote

; d'etre un pilote de plein droit dans la- circonscription de Quebec, d'etre , traite
comme tel et de recevoir tous .les droits et privileges y afferents, y compris le
droit de piloter les navires et batiments de toutes jauges dans ladite circonscription
de Quebec. ,

Cette partie du jugement de la Cour de 1'$chiquier fut confirmee en
appel par la Cour Supreme du Canada dans un jugement rendu le lei

octobre 1968 (piece 1521c) .

Quant au point de 'vue de la Commission sur le systeme des classes,

nous nous referons au Titre I, pages 295-296, 396 et 402 . La Commission

preconise le systeme des classes et estime que la nouvelle loi sur le pilotage

devrait 1'autoriser .

2. HISTORIQUE DE LA LtGISLATION

(1) REGIME FRANgAIS (1608-1760 )

L'historique du pilotage est,etroitement lie a 1'histoire du Canada . La

fondation et le developpement de la colonie francaise a Quebec tiennent
a 1'existence du Saint-Laurent qui la rendait accessible a la France
dont elle dependait presque entierement . Il en resultait un mouvement con-
tinuel de batiments entre Quebec et la France. Faute d'autres moyens de
communication, la nouvelle colonie se developpa le long de ses voies naviga-
bles et les voyages impliquaient donc la navigation dans les eaux . restreintes

oil l'on rencontrait des conditions et des dangers inconnus des navigateurs
hauturiers et imposant de recourir a des gens connaissant parfaitement la na-

ture et les particularites des cours d'eau .

D'es les premiers jours de 1'histoire du Quebec, la preoccupation cons-
tante du gouvernement fut de maintenir un groupe de pilotes qualifies .
D'es la fondation du College des Jesuites a Quebec, en 1635, on enseigna

1'hydrographie ; quelques annees plus tard, l'intendant Talon demandait que
l'on elargit le cours d'hydrographie en prevision de 1'expansion de la colonie

et de la necessite que les capitaines de navires fussent verses dans cette
matiere . En 1685, cette necessite devint urgente, cinq pilotes etant decedes
an cours des trois annees precedentes, et l'on prit d'autres mesures en vue
d'encourager 1'etude de l'hydrographie . Durant un certain nombre d'annees,
le cours fut enseigne par des laics et, finalement, par des jesuites appointes
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«professeurs royaux , d'hydrographiep . . En 1717, •le Conseil' de - la Marine
de France leur accorda le pouvoir de delivrer des brevets de pilote . En
1696, le gouverneur Frontenac obtint la nomination de Louis Jolliet comme
professeur d'hydrographie ; on disait de lui que_ personne ne pouvait mieux
piloter un navire vers 1'embouchiire du Saint-Laurent et dans le Golfe
(Hydrography at Quebec, 1651 , a 1759 ; M. W. Burke-Gaffney, S . I [piece
1456c] ) . En 1729, Testu de la Richardiere; capitaine du port de Quebec,
se .vit confier la charge de former d'autres pilotes en les prenant a bord du
batiment qu'il pilotait .

Par une ordonnance de l'intendant Gilles Hocquart (administrateur
civil), le 22 mai 1731, Sieur La Richardiere, .regut 1'ordre d'appareiller, en
compagnie de M . Pierre Dizet, pilote; a bord de ula gouelette du Royp
Thomas Marie et d'effectuer la reconnaissance des rives nord et sud du
Saint-Laurent afin d'y decouvrir des zones de mouillage, de proceder a
des sondages et de consigner toutes autres observations qu'ils jugeraient
opportunes en vue d'assurer la securite de la navigation des navires du
roi (piece 1466o) .

II existe une controverse sur la question de savoir qui fut le premier
pilote au Quebec. En 1922, M. Pierre-Georges Roy, archiviste provincial,
decouvrii, . au cours. de ses recherches dans les . archives publiques, deux
documents prives, dates de 1646 et 1647, ou' Abraham Martin de Quebec
etait' denomme «pilote royal en ce pays» et Kpilote de la rivieren (piece
1456a) . Bien qu'il n'existe aucun document permettant d'etablir de fagon
probante qui fut le premier pilote du Saint-Laurent, on-pretend qu'Abraham
Martin fut le premier pilote royal ou pilote du roi . Sa nomination' est datee
du 28 decembre 1647, soit deux annees apres qu'il eut recu concession
d'une : terre a 1'exterieur de la ville de .Quebec, connue maintenant sous
le nom de Plaines d'Abraham . Le cap Martin dans le bas du Saint-Laurent
porte aussi son nom . En mai 1922, la Canadian Pacific Steamships, Limited
erigea . un monument a :, sa memoire_ . dans le bassin Princesse-Louise. On
releve: la mention de la profession „de pilote, dans des actes et documents
qui designent et identifient diverses personnes ; p . ex ., le registre des manages
montre qu'en 1634 un certain Noel Langlois ; pilote, se maria Quebec
(piece 1456b) .

Au XVIIe siecle,,il existait trois classes de pilotes : hauturier, c6iier et
lamaneur. Le premier faisait partie de 1'equipage,• etant le second en
autorite apres . 1e capitaine : Expert pleinement qualifie, il etait en charge de
la navigation a bord de son navire, donnait des ordres au timonier, 'tracait

la route, tenait le journal :de bord, etc. La principale .qualite°du deuxieme,

;dit . pilote cotier ou, a Quebec, pilote de fleuve, etait sa connaissance-de la

cote, des rivieres et des ports . 11 ne naviguait
.
pas: au moyen :du compas ou

d'autres instruments, mais : par 1'observation directe de la cote ; . des rivages

et'des particularites, ;des . ports, si -liien . ..qu'on disaitqu'il- :n'existait pas ' de
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-pilote cotier dans 1'obscurite ou dans la brume . Il ne faisait pas partie de
1'effectif du navire . Le troisieme, le apilote lamaneur» etait strictement
,un pilote de port . Son importance restait secondaire puisque, a defaut,
on "prenait un pecheur (piece 1456b) . A 1'epoque, seuls les deux premiers
existaient a Quebec, soit le pilote hauturier et le pilote de riviere, ce dernier

etant appele a assurer 1'accostage, l'appareillage et le deplacement des
navires dans le havre de Quebec comme cela se pratique encore aujourd'hui .

Le pilotage fluvial devint une necessite quand les navires augmenterent en

dimensions et en tirant d'eau . Dans les debuts du XVIIIe siecle, un fonction-
naire connaissant la navigation sur le Saint-Laurent montait a bord des
navires du roi et les conduisait a Quebec ; en 1731, le gouverneur nomma le
premier pilote officiel qui chaque saison, par la suite, se rendait a une station

d'embarquement etablie du cote du large, a File Verte, pour y attendre 1'ar-
rivee des navires .

(2) LE SURINTENDANT DES PILOTES EN TANT QU'AUTORITE

DE PILOTAGE (1760-1805 )

Sous le regime anglais,_ le pilotage devint plus strictement reglemente

par l'administration publique . En plus des exigences relatives a 1'attribution

des brevets de pilotes, diverses lois stipulerent des directives concernant le

maintien du service, la conduite des pilotes, leur bien-etre, le tarif, etc . Ces

lois contenaient aussi des prescriptions au sujet des aides de navigation, ainsi

que des regles et des reglements concernant les navires sejournant dans le

havre de Quebec .

Afin d'assurer 1'application des dispositions de la loi, deux nouvelles

fonctions furent creees : celle de surintendant des pilotes et celle de maitre

du havre .

Le surintendant etait charge d'assurer la securite de la navigation sur le

fleuve, de placer les bouees, d'etablir et entretenir des aides de navigation, de

proceder a des sondages, etc ., mais sa fonction principale consistait a s'assurer

de l'accomplissement par les pilotes des fonctions que leur imposait la loi .

Il avait le droit de leur donner des ordres a cet egard et il lui incombait

d'engager des poursuites contre eux en cas de desobeissance ou d'infraction

aux reglements . Vis-a-vis des pilotes, il etait effectivement ce qu'on appellera

plus tard 1'autorite de pilotage .

Le maitre du havre assumait la responsabilite du havre de Quebec . 11

devait veiller a 1'execution des prescriptions de la loi quant au havre et il lui

incombait de poursuivre les delinquants .

La premiere ordonnance remonte an 24 juin 1762, a 1'epoque oiI le

g6neral Murray etait gouverneur, dans les premieres annees de l'occupatio n
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anglaise de Quebec (piece 1456d 1) . On en voit- la portee dans le preambule
qui se lit comme suit :

-Par I'honorable James Murray, 6cuyer, gouverneur de Quebec ; regles et
reglements que doivent observer tous les capitaines ou commandants de batiments
qui montent ou descendent le Saint-Laurent jusqu'a Quebec, le pilote brevete et
tous les autres pilotes ayant subi 1'examen et qui detiennent des certificats par
moi decernes . =

Le gouverneur declarait d'abord que, <<pour la commodite du commerce
et a la demande des principaux marchands du lieun, il avait nomme un pilote
brevete pour le Saint-Laurent . Dans un rapport qu'il redigea le meme
jour, il donnait d'autres details : il estimait necessaire un certain nombre de
pilotes pour la navigation montante et descendante sur le Saint-Laurent et il
avait charge M. David Allegeo <<de surveiller et de diriger cet utile secteur
d'activite . . . il doit en assurer 1'inspection et 1'exploitation conformement aux
regles et reglements etablis par ses superieurs2, .

Les elements principaux de l'ordonnance etaient les suivants : deux sta-
.tions d'embarquement et de . pilotes etaient etablies, l'une au Bic, qui fonction-
nerait du commencement de la saison a la mi-octobre, et 1'autre a 1'ile aux
.Coudres, qui serait pourvue, jusque vers la mi-decembre, de pilotes y prenant
en charge les navires pour les conduire jusqu'a Quebec . Le pilotage n'etait
pas obligatoire, mais on exigeait le paiement des droits de pilotage dans la
seconde section du fleuve, c .-a-d. de l'ile aux Coudres a Quebec, le reglement
portant que les navires arrivant a Quebec sans pilote a bord paieraient la
moitie des droits applicables des Coudres a Quebec; les batiments qui sui-
vaient un batiment ayant un pilote a bord payaient la moitie des droits ; les
capitaines etaient tenus d'aider les pilotes, de suivre leurs directives quant
au moment de lever et de jeter 1'ancre, mais ne devaient pas les obliger a
courir des risques ; les droits de pilotage se payaient a Quebec pour les
,voyages d'entree et de sortie ; la <<personne en chargep devait fournir a ses
frais un petit bateau destine a transporter les pilotes entre Quebec, les Cou-
,dres et le Bic, et sa remuneration consistait en un quart des droits gagnes par
les pilotes et la totalite des droits payes par les navires qui montaient le fleuve
sans pilote a bord .

Une ordonnance plus complete, edictee par le gouverneur Carleton,
et promulguee le 5 mai 1768 (piece 1456d 2) ne tarda pas a remplacer
celle du gouverneur Murray . Elle . ne modifiait pas notablement l'organisation
de base, mais les reglements etaient plus detailles, pour obvier, sans aucun
doute, a des difficultes rencontrees .

La «personne en chargeb des pilotes et de la securite de la navigation
sur le fleuve est alors, pour la premiere fois, appelee «surintendanU~ ; les
pilotes sont groupes par station, environ 8 a 10 au Bic et au moins 10 aux
Coudres, et les droits, dans chaque station, sont mis en commun au benefice

.de tous les pilotes de la station, sauf une.retenue de 25% affectee a la remu-
neration du surintendant ; les droits deviennent, dans tous les cas, payables
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•apres 1'execution du service et,sont pergus a Quebec par le• surintendant et par
le pilote a son debarquement apres le trajet de descente ; on. paie une prime

au pilote ayant emprunte le chenal .du sud;!les pilotes sont repartis en trois
categories selon leur qualification : ceux qui sont• qualifies pour la section
entre le Bic et, les 'Coudres, pour la section des Coudres a Quebec, et 'pour
tout le fleuve ; le brevet ou la commission de chaque pilote doivent mention-
ner celui des deux cher.aux pour lequel le pilote a subi son examen ; le

paiement obligatoire est etendu a toute la zone, soit du Bic a Quebec; une

nouvelle taxe est imposee aux navires pour payer les frais d'installation et
d'entretien des aides de navigation, c .-a-d. les bouees placees dans le chenal
Saint-Roch .

L'administration du service n'allait pas sans difficulte, comme en fait
foi "un article de la Gazette de Quebec de 1769 . William Hogg, capitaine

d'un vaisseau de guerre anglais, se plaignit de cc que deux sloops avaient
mis dix jours pour effectuer le voyage entre le Bic' et les Coudres . parce
qu'ils n'avaient pu trouver de pilote et que le seul qu'ils aient vu avait refuse
de les piloter pour accepter une affectation plus avantageuse. Le capitaine
Hogg aida les sloops en mettant a leur bord des marins charges de faire
fonction de pilotes jusqu'a cc qu'ils pussent prendre un pilote aux Coudres

(Gazette de Quebec, 1769, no 257 ; 30 novembre 1769) .

En 1788, le gouverneur Dorchester edicta une autre ordonnance (28
George III, chap . 5) portant, comme . 1'indiquait son titre, sur deux

questions :

=Ordonnance ayant pour objet de reglementer le pilotage sur -le Saint-Laurent
et d'empecher des abus dans le port de Quebec . ,

L'organisation interne du pilotage etait ' modifiee afin de fournir tin
meilleur service et un plus .grand nombre de *pilotes' pour satisfaire a
la demande grandissante, et Pon instituait, pour la premiere fois, un regime
d'apprentissage -reglemente . L'organisation se fondait sur des unites de
travail de pilotes, c.-a-& des «compagnies>> composees chacune de deux
pilotes ayarit un bateau-pilote approprie et 'devant compter au moms un
apprenti . On ne limitait pas le nombre des apprentis dans une unite.
L'apprenti d'une- compagnie devait avoir 14 a 16 ans et servir comme tel
jusqu'a 1'age de 21 - ans. Apres quatre ans d'apprentissage, cependant, il
-pouvait servir comme pilote pour le compte de ses maitres, s'il etait pourvu
,d'un . certificat : de competence emis par ' le surintendant et deux pilotes
experimentes, autres que ses maitres, et. A condition d'etre, par la suite,
,brevete par'le gouverneur. D'autre part, la compagnie devait enseigner aux
.apprentis tous les aspects du pilotage .

'Quatre bateaux, 'au minimum, avec leur effectif ' complet devaient,
-sous la direction du surintendant, croiser constamment au Bic, a tour de
-role, du . .25 avril au . 15 novembre et .leurs -pilotes devaient etre prets a

conduire les navires et batiments en amont du fieuve . Les capitaines d e
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navires -avaient. la faculte de choisir a bord du premier bateau-pilote qui les
helait 1'un des pilotes qui s'y trouvaient et; d'autre part, 'les pilotes ne

devaient accorder la preference - a aucun navire, mais monter a bord du

plus proche. Le brevet d'un pilote : etait automatiquement. perime apres

une annee d'inactivite. Les pilotes obtenaient le' droit' d'en 'appeler des
decisions disciplinaires du surintendant devant les, commissaires de la paix

A . la session hebdomadaire. du tribunal .
L'ordonnance contenait aussi de nombreuses dispositions reglementant

les operations des navires dans le havre de Quebec : mouillages, accostages,
decharge du lest, allumage de feux pour le chauffage du brai, etc. -

L'aspect penal de -la legislation ressort clairement de la disposition

additionnelle obligeant le surintendant des pilotes et le capitaine du port a
veiller, chacun . dans son domaine, a 1'execution des dispositions de 1'.ordon-

nance et a poursuivre'les .delinquants, sous peine d'etre passibles eux-memes,
d'une amende de vingt shillings pour chaque acte delibere de negligence
commis dans 1'exercice de leurs fonctions .

Dans le memoire presente a la Commission par la Federation des pilotes
du Saint-Laurent, cette derniere . a exprime 1'avis qu'une des consequences.

de l'ordonnance de 1788 fut d'etablir un nombre excessif de pilotes et, par-
tant, de reduire le revenu de chacun . Cela ne ressort pas des faits puisque,
comme on le verra plus loin, il n'y avait en 1802 que 49 pilotes pour la
section du fteuve situee en aval de Quebec et que la penurie de pilotes
devint si aigue en 1812 qu'il fallut adopter des mesures d'urgence afin d'en

recruter davantage. L'ordonnance ne facilita pas 1'acces a la profession,
Mors libre et qui 1'est demeuree, mais elle le reglementa davantage en ren- :

dant l'apprentissage obligatoire .
L'ordonnance de 1788, pas plus que les precedentes, ne faisait mention

du pilotage entre Quebec' et Montreal pour la raison manifeste que Quebec,
a 1'epoque, etait le seul port' canadien ou les navires long-courriers fissent

escale . Des goelettes de 50 a 100 tx assuraient le transport par eau entre
Quebec et Montreal (Le pilotage du Saint-Laurent de Quebec a Montreal ,

piece 1456e) .
L'ordonnance du gouvern eur Dorchester fut modifiee deux fois, en 1790'

et en 1797 ; les modifications ne changerent pas sa structure fondamentale,
mais etablirent plutot de nouveaux reglements destines a obvier a des diffi=

cultes et a des abus .
Le-12 avril 1790; le chapitre 1 ; 30 George III, traita'de certains sujets

interessant le port de Quebec et le capitaine du : port et - obligea - le pilote,

des on arrivee a Quebec, aproduire un certificat' de bonne conduite a bord ;

et limita a huit jours son" sejour a Quebec` quand il n'etait pas de service .

C'est dans'cette ordonnance que la division- du Saint=Laurent a Quebec,

aux fins de navigation 'et de pilotage, apparait pour la premiere fois et -que,
pour la premiere fois -aussi, on emploie les expressions uport de' Montreal»

eti «pilotes 'etnavigation- du Saint=Lauient-en-avaY de -Montreal» .
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La secbnde modification fut apportee en 1797 par le chapitre 4, 37
George III, intitule «Acte pour amender les lois actuellement en vigueur et
rendre plus efficaces les dispositions relatives au pilotage du Saint-Laurent,
entre le bassin de Quebec et File du Bic, et en ameliorer la navigation
jusqu'a la Cite de MontrealA .

It est certain que le trafic maritime s'etait accru a mesure que la
colonie se developpait et que certains navires montaient au dela de Quebec
jusqu'a Montreal. Des navires plus gros et plus recents exigeaient plus
d'habilete et de connaissances de la part des pilotes et le service de pilotage
se transformait en une vaste organisation . L'un des resultats fut 1'ameliora-
tion des chenaux entre le golfe Saint-Laurent et Montreal, que 1'on dota
aussi d'aides de navigation additionnelles .

Les taux de pilotage augmenterent et 1'apprentissage devint plus etroite-
ment reglemente . Les contrats d'apprentissage devaient etre passes devant
notaire et 1'on exigeait au moins un voyage outre-mer a bord d'un «voilier
gree en carrex, . On autorisa le surintendant a etablir des directives perma-
nentes relatives a la conduite des pilotes, dites «Reglements concernant la
conduite des pilotes», et devant etre ratifiees par le gouverneur . Jusqu'alors,
on n'exigeait pas la sanction du gouverneur. Telle est l'origine des regle-
ments que 1'autorite de pilotage a edictes depuis cette epoque .

Le le7 juillet 1802, selon la liste remise a la douane par le surintendant
des pilotes, M. A. J. Raby, les noms de 49 pilotes brevetes figuraient . sur
la Este des pilotes assurant le pilotage entre le Bic et Quebec et ceux de
23 autres pour le pilotage entre Quebec et Montreal (Bulletin des recherches
historiques, 1918 [piece 1456g]) .

(3) CORPORATIONS PUBLIQUES EN TANT QU'AUTORITE S

DE PILOTAGE (1805-1905 )

Preambule

A mesure que la colonie se developpait, le trafic maritime avec les pay s
d'outre-mer s'accroissait tellement qu'il devenait urgent d'ameliorer la navi-
gation sur le Saint-Laurent et d'etendre le service de pilotage . C'etait
manifestement une tache trop importante pour un fonctionnaire, le surin-
tendant des pilotes ; les autorites se tournerent donc vers 1'Angleterre ou le
regime de la corporation publique resolvait avec succes des problemes
analogues . Depuis 1515, le contrSle de la navigation sur la Tamise etait
confie a une corporation publique, la Maison de la Trinite, qui constituait,
en fait, un ministere de la Marine en dehors des cadres du gouvernement
et dont les membres etaient des capitaines de la marine de guerre et des
capitaines de la marine marchande nommes par le gouvernement .

Se reglant sur le systeme anglais, le gouvernement canadien confia cette
tache, de 1805 a 1905, a des corporations publiques de meme nature . La
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plupart des dispositions de la legislation qui les -regissait etaient d'ordre general
et laissaient aux corporations le soin de pourvoir, au moyen de reglements,
aux besoins particuliers et actuels . Le gouvernement n'assurait qu'un con-
trole indirect et distant de 1'activite de ces corporations ; p . ex ., a une certaine
epoque, 11 conserva le droit de nommer tous les dirigeants et, membres
des corporations, celui d'approuver prealablement leurs reglements, et le
droit exclusif de delivrer, de retirer et de retablir le brevet des pilotes . Dans
les limites de leurs pouvoirs, cependant, les corporations pouvaient, a leur
gre, agir ou non, et le seul recours du gouvernement consistait a modifier
la loi qui regissait une corporation afin de la contraindre a prendre des .
mesures particulieres ; ainsi, en 1850, la Maison de la Trinite se vit obligee
de baliser les recifs du chenal du nord et d'amenager la traverse du cap
Tourmente a 1'ile Ruaux (13-14 Victoria, chap . 99) .

Ces corporations publiques possedaient la plupart des droits, pouvoirs
et obligations ayant appartenu precedemment au surintendant des pilotes et
au maitre du havre, c .-a-d. que la corporation reglementait, quant aux
pilotes, 1'exercice de leur profession dans le cadre de la libre entreprise .
Les pouvoirs en matiere de discipline et de differends interessant des ques-,
tions de pilotage qu'exergait auparavant le surintendant, etaient passes a la
corporation ; a cette fin, elle constituait une Cour d'archives ayant ses
magistrats et sa procedure et il etait permis d'interjeter appel de ses decisions
aupres des tribunaux superieurs .

Les corporations restaient financierement independantes puisque la loi
les autorisait a percevoir les fonds necessaires a leur fonctionnement .

11 exista deux corporations publiques de cette nature . .(a) la Maison de,
[a Trinite de Quebec, qui dura de 1805 a 1875, alors que les seuls pouvoirs
qui lui restaient (ceux,de 1'autorite de pilotage) passerent aux Commissaires
du havre de Quebec qui avaient deja absorbe tous les autres (b) les Commis-

saires du havre de Quebec qui demeurerent 1'autorite de pilotage jusqu'en
1905 alors que le ministre de la Marine et des Pecheries les remplaga dans
1'exercice de cette fonction

. Les pilotes formerent aussi une corporation ; en 1860, la Corporation
des pilotes pour le havre de Quebec et en aval fut constituee par une loi
du Parlement destinee a unir les pilotes en association obligatoire pour
administrer le service. Ce fut la premiere corporation de pilotes au Canada
et la seule a exercer des pouvoirs legaux aussi etendus .

Elle atteignit son apogee en 1875 lorsqu'elle herita le depot et 1'admi-
nistration du Fonds des pilotes infirmes de 1'ex-Maison de la Trinite de
Quebec. Apres la commission Lindsay (1914), .une loi du Parlement plaga
]a corporation sous une sorte de tutelle du ministre de la Marine ; a 1'adoption
de la Loi sur la marine marchande de 1934, elle fut depouillee de tons ses
pouvoirs en matiere de pilotage, sauf celui d'administrer la caisse des pilotes,
pouvoir qu'elle exerce encore .

31



I

Circonscription de pilotage de Quebec

a) '-La Maison de :da-Trinite de Quebec en tant-qu'autorite de pilotage '

La Maison de la Trinite'fut creee en 1805 par une loi du Parlement
(45 'George lII, chap . 1-2) qui abrogea et remplaga la legislation anterieur e
relative a la navigation et au pilotage . La loi avait pour titre :

=Acte pour mieux regler les Pilotes et Vaisseaux dans le Port . de Quebec
et dans les Havres de Quebec et Montreal ; et pour 1'amelioration de la Navigation
du Fleuve Saint-Laurent : et pour etablir un Fonds pour les Pilotes infirmes, leurs
veuves . et enfants .= .

La corporation se composait de . rieuf membres nommes par le gouver-
neur : le maitre, le depute-maitre (sic) et sept syndics* dont trois residaient a
Montreal . Le maitre du havre et le surintendant 'des pilotes etaient d'office
deux - des syndics . Ce dernier n'etait autorise qu'a parler de questions de
pilotage et ni Pun ni 1'autre ne pouvaient participer aux deliberations quand
la corporation siegeait en tribunal, par suite de leur situation de demandeurs
devant ledit tribunal . Un maitre du havre fut aussi nomme pour Montreal,
mais sans etre du nombre des syndics de la corporation .

Le mot «portn par opposition au mot «havre~ designe les eaux restrein-
tes menant a un ou plusieurs havres . La Maison de la Trinite en tant qu'au-
torite'du havre assumait la responsabilite de 1'efficacite des havres situes dans
les limites du port (le port correspondant, d'une maniere gernerale, a la cir-

conscription d'un agent maritime) et du maintien et de 1'amelioration des

chenaux et du reseau de bouees et autres aides de navigation a 1'interieur du
port . 11 n'existait aucun terme qui corresponde a ce que 1'on appelle mainte-
nant circonscription de pilotage; on definissait alors la juridiction de 1'autorite

de pilotage en decrivant le service de pilotage sur lequel s'etendait cette juri-
diction . De 1805 a 1936, lors de 1'abolition de la derniere de ces corporations

sur le Saint-Laurent, elles etaient, a 1'occasion, a la fois autorite du havre,
autorite du port et autorite - de pilotage, mais leur juridiction territoriale

comme autorite du port et comme autorite de pilotage ne coincidait pas
exactement . P. ex ., en 1839, la situation etait la suivante :

(i) La Maison de la Trinite de .Quebec etait 1'autorite du havre pour

les havres de Gaspe et de Quebec . En tant qu'autorite du port, -sa

juridiction s'etendait du Golfe, y compris la baie de Gaspe, jusques

et y compris le bassin de Portneuf, en amont de Quebec. En tant

qu'autorite de pilotage, sa juridiction se limitait au service de pilo-'

tage fourni pour le havre de Quebec et au-dessous, c .-a-d. de la

zone d'embarquement, au commencement des eaux restreintes du

large du Bic au havre de Quebec inclusivement, mais non pour le

port de Quebec 'jusqu'a Portneuf.

* Dan's le Titre I, on- a, rendu- le. mot . warden par ~gardien ., tel qu'il figurait dans les
premieres lois . Le terme exact est -syndic-, comme on le trouve dans la Loi de la Maison de
la TrinitB de 1849 . (Note de traduction)
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(ii) La Maison de la Trinite de Montreal etait 1'autorite du havre pour
le havre de Montreal . En tant qu'autorite du port, sa juridiction
territoriale s'etendait du bassin de Portneuf a ce qui devait devenir

la ligne de separation entre les provinces de Quebec et de 1'Ontario,
a 1'ouest de Montreal. En tant qu'autorite de pilotage, elle n'avait
aucune juridiction dans la section du port a l'ouest du havre de
Montreal, mais elle dirigeait tous les services fournis par les pilotes
pour le havre de Quebec et en amont, c.-a-d. entre Quebec et
Montreal, le havre de Quebec constituant a cet effet le territoire
mixte.

La Loi de 1805 (art . VI) definissait ainsi le port de Quebec et les havres
de Quebec et de Montreal :

a . . . et le dit Port de Quebec, pour . les fins . de cet Acte, sera tenu et juge corn-
prendre toute cette partie du Fleuve Saint Laurent entre 1'31e du Bic et le mouil-
lage d'icelui inclusivement, jusqu'a la Pointe de Sainte-Anne au-dessus de la Cite
de Montreal, et le Havre de Quebec comprendra, pour les memes fins, cette partie
du Fleuve depuis le Trou de Saint-Patrice jusqu'a la Riviere du Cap-Rouge in-
clusivement, et le Havre de Montreal comprendra, pour les dites fins, cette partie
du dit Fleuve depuis la Baie au-dessous du Courant de Sainte-Marie inclusive-
ment, jusqu'a la dite Pointe . de Sainte-Anne . D

Le mandat de la corporation ne se limitait pas a assurer la surveillance
du service de pilotage ; il incluait la tache de rendre la navigation sure sur le
fleuve par 1'etablissement et 1'entretien des aides de navigation telles que

bouees, phares, balises et amers, par des chenaux gardes libres et par la regle-
mentation et 1'amelioration des ports de Quebec et de Montreal . Afin de
s'acquitter de ces fonctions et d'appliquer les dispositions generales de la loi,
]a Maison de la Trinite etait autorisee a edicter les reglements necessaires
(que le gouverneur devait, cependant, approuver et ratifier) et a imposer des
amendes, suspensions et renvois en cas d'infractions .

Le Parlementconservait le controle sur 1'apprentissage, la qualification
des pilotes et les droits de pilotage . L'attribution meme des brevets de pilotage
devenait une prerogative du gouvernement . La loi enongait les modalites d'ap-
prentissage : 1'apprenti continuait d'etre lie par contrat a un maitre pilote,
mais non plus a une acompagnie» ; la duree de 1'apprentissage etait portee a

cinq ans et on exigeait deux voyages en Europe ou aux Antilles ; le nombre

des pilotes n'etait pas limite, mais le nombre d'apprentis par maitre pilote etait

restreint a un; en vue de prevenir un accroissement injustifie du nombre des

pilotes . Les pilotes pour Quebec et en aval devaient etre qualifies pour assurer

le pilotage dans les deux chenaux et sur tout le trajet du .Bic a Quebec ; les

apprentis devaient subir un examen uen presence de tels pilotes- brevetes qui

jugeront a propos d'y assister, et qui pourront proposer des questions :v et'

devaient obteriir un brevet de la Maison de la Trinite, apres quoi le gouver-

neur nommait le pilote' «par Ordre on Licence sous son Seing et le Sceau de
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ses Armesn, . soit pour le havre -de Quebec et au-dessous soit pour le havre

de Quebec et au-dessus .

Il existait a 1'epoque deux groupes differents de pilotes relevant de la

meme autorite, mais la circonscription fut bientot divisee par la creation du
port de Montreal et d'une Maison de la Trinite de Montreal separee.

La corporation n'etait aucunement chargee d'etablir les droits de pilotage ;
c'etait la loi qui les prescrivait . Cette disposition explique plusieurs des nom-

breux amendements apportes a la loi . Le service normal de pilotage compre-
nait «quatorze jours que le pilote restera a bord apres 1'arrivee du Navire on
Vaisseau>>, si le capitaine le jugeait a propos, et en exces de 14 jours, il etait

retribue par une allocation de retenue . En 1869, la duree fut reduite a 48

heures; en 1873, cette obligation fut completement abrogee .

Le principe du paiement obligatoire des droits de pilotage fut maintenu,
mais adouci au point que la moitie seulement des droits etait payable si le
navire refusait de prendre un pilote, meme si celui-ci avait offert ses services .
Les caboteurs et les bateaux fluviaux qui n'allaient pas an dela du golfe Saint-
Laurent ou des pecheries du rivage du Labrador etaient exemptes . Les droits
appartenaient an pilote qui avait offert ou fourni ses services .

Le seul souci de la Maison de la Trinite au regard des droits de pilotage
etait de s'assurer que les pilotes versassent leur cotisation obligatoire an
Fonds des pilotes infirmes que la loi avait cree. Cette cotisation de huit pence
par livre gagne etait a payer par chaque pilote au commis de la corporation

deux fois par an .

Le Fonds des pilotes infirmes fut la premiere caisse de secours et de
retraite jamais etablie par une loi au benefice des pilotes . 11 etait confie a la
Maison de la Trinite pour fins d'administration dans les termes suivants :

=Et la dite Corporation est par le present revetue du dit Fonds a cet effet,
lequel sera sous la conduite de la Corporation qui est par le present autorisee et
requise d'accorder telle aide sur icelui aux Pilotes infirmes et en detresse, et aux
veuves et enfants de Pilotes que la dite Corporation ou la majorite d'icelle jugera
juste et convenable, et les Argents qui, a la fin de chaque Annee, ne seront point
'distribues pour le dit objet, seront appliques en surete sur des biens-fonds portant
interet au meilleur du Jugement de la dite Corporation ou d'une majorite d'icelle . =

La loi enoncait les pouvoirs et la procedure de la Cour de la Maison de
la Trinite . Ses jugements etaient executoires par saisie des biens du defendeur
et, s'il ne possedait aucun bien, par son emprisonnement dans la maison
d'arret du district jusqu'a execution du jugement, 1'emprisonnement ne devant

pas depasser un mois .

Le surintendant conservait le pouvoir de poursuivre les pilotes delin-
quants . Un examen superficiel des archives de la cour peut faire penser que
le seul role du surintendant et de la Maison de la Trinite etait de faire fonc-
tion de poursuivant et de tribunal penal, mais il faut se souvenir que jusqu'en
1860, .1'exercice de la profession de pilote restait base sur la libre concur-
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rence entre les pilotes brevetes et que le nombre excessif de pilotes encoura-

geait de frequentes infractions aux reglements . Si Pon analyse les archives de
la cour, on s'apergoit que cette impression est fausse . Il faut aussi se souvenir

qu'une autorite sans pouvoirs executoires perd toute autorite, comme ce fut
le cas quand le Ministre devint 1'autorite de pilotage en 1905 .

Dans leur memoire (chap . 1, paragr. 27 [piece 671]), les pilotes de-
crivent ainsi la situation :

_ . . . Et pourtant, Trinity House ne se genait pas d'imposer de nombreuses
sanctions, allant de 1'expulsion du pilotage a une legere amende, souvent pour des
fautes minimes, la plupart n'ayant trait ni a 1'ethique professionnelle, ni a la
securite publique, mais ne constituant que de legeres violations de reglements
administratifs . . . ,

La situation reelle, cependant, est differente . M. Pierre-Georges Roy,
archiviste provincial du Quebec, a publie une analyse des archives de 1805-

1846 de la Maison de la Trinite au sujet des 428 pilotes ayant obtenu leur
brevet au cours de ces 41 annees (piece 1456g) . Au cours de cette periode,
69% des pilotes ne firent 1'objet d'aucune mesure disciplinaire ; 11 brevets
furent retires pour des raisons disciplinaires, mais 7 furent retablis par la
suite . Sur les 193 accusations portees, les echouements et les collisions dus
a la negligence en constituent 70% ; le delit le plus frequent est ensuite celui
de piloter sous le coup d'une suspension, comme le montre le tableau
suivant .

ANALYSE DE L'EXTRAIT DES ARCHIVES DE LA MAISON DE LA
TRINIT$ DE 1805 A 1846 AU SUJET DES MESURES DISCIPLI-
NAIRES ET DES NOYADES INTERESSANT LES 428 PILOTE S

NOMMES AU COURS DE LA P$RIODE •

Nombre de Nombre
pilotes d'infractions

Nombre de pilotes non frappes de mesures disciplinaires. . .. 297
Nombre de pilotes coupables d'une infraction. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. 89 89
Nombre de pilotes coupables de deux infractions . . . . . . . . . . . . . . .. 31 62
Nombre de pilotes coupables de plus de deux infractions . . .. 11 42
Nombre de pilotes noy8s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 37
Nombre de pilotes port6s disparus . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. 4
Nombre de pilotes ayant perdu leur breve t

pour raisons disciplinaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11
pour raisons inconnues . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. 1

Nombre de pilotes dont le' brevet a W subs6-
quemment rBtabli . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . : . . . . . .. . .. . . . . .. 7

428 193
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Nombre
INFRACTION d'infractions

1'chouements, collisions du fait de negligence . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 130
Ne pas avoir montre le pavillon ou le numero du bateau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 6
Langage injurieux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2
Refus de prendre charge du navire, de piloter. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 4
Pilotage sous le coup d'une suspension . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 10
Ne pas s'etre muni d'un compas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1
Ne pas avoir declare les navires pilotes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 7
Mouillage dans un mauvais endroit ou dans un lieu interdit . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. 2

Pilotage de la goelette Leonard. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. 1

Aller plus en aval que le lieu designe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. 3
Insouciance et negligence dans I'exercice du pilotage . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. I
Abandon du navire dont il avait la charge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3
Avoir malmene son apprenti . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. I
Negligence dans la formation de son apprenti . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 1
Ne pas avoir pris son apprenti A bord alors qu'il pilotait . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1
Ne pas avoir fait son rapport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . I
Renvoi de son apprenti . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . I

Menacer son apprenti . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 1
Ne pas s'etre presente au surintendant des pilotes . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . I

Infraction aux reglements . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. 7
Faute grave au cours du pilotage. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1

Abandon du navire avant le delai reglementaire de 48 heures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1
Suspensions ( raisons inconnues) . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. 4

Amendes (raisons inconnues) . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

19 3

'PiBce 1456g.

Les amendes imposees aux pilotes et a leurs apprentis etaient creditees

a la caisse des pilotes ; les autres amendes, au Receveur general . On pouvait

en appeler a la Cour du Banc du Roi dont le verdict etait sans appel ;

sauf lorsque la somme en litige depassait 500 livres ; il fallait alors en appeler

a la Cour d'Appel provinciale et au Conseil prive .

La Maison de la Trinite ne tarda pas a eprouver des difficultes a faire

cotiser les pilotes a la caisse des pilotes . En 1807, on modifia la loi (47
George III) afin d'etablir un regime de retenue a la source en vertu duquel

le Naval Officer2 faisait payer par les capitaines de navire les cotisations

au moment de la perception des droits de port .

En 1811, le nombre des navires qui demandaient un pilote etait beau-

coup plus considerable et 1'apprentissage, du fait des limitations de 1805,
ne repondait plus a la demande, si bien qu'il fallut envisager des solutions

-Ce fonctionnaire, nomme par le gouvernement, . n'etait ni un membre ni un employe
de la Maison de la Trinite. - -
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!immediates et a long terme . Une modification apportee a la Loi sur - la

Maison de la Trinite (51 George III, chap . 12) institua les mesures

suivantes :

a) A titre de mesure immediate et provisoire, le gouverneur fut
autorise, pour une duree de cinq ans, a nommer jusqu'a 15 per-

sonnes ayant la qualification pour piloter les batiments .

b) Le nombre permis d'apprentis par maitre pilote fut porte de un

a deux .

c) En certains cas, la periode d'apprentissage fut reduite a quatre ans .

Comme 1'explique le preambule de la modification de 1812 (52 George

111, chap. 12), des discussions s'eleverent bientot entre les deux groupes
.de pilotes au sujet de 1'administration de la caisse commune des pilotes .

Bien que la caisse fut alimentee surtout par les cotisations des pilotes, du
bas Saint-Laurent, les besoins considerables et disproportionnes de 1'autre
groupe 1'avaient reduite presque a sec . On jugea done opportun de creer

une caisse separee pour les pilotes de Quebec et en amont. Cet acte
constituait, en fait, une autre etape vers la division de la circonscription

:de pilotage de Quebec .

La modification de 1822 (2 George IV, chap . 7) enterinait 1'avene-

ment de la vapeur en assujettissant les batiments a vapeur au paiement de
droits de pilotage .

De 1829 a 1831, la Loi sur la Maison de la Trinite subit quatre
modifications qui ne concernaient pas directement le pilotage. Elles visaient

a affecter a la Maison de la Trinite des sommes prelevees sur les fonds

publics et destinees a payer 1'erection de phares a Anticosti et a Pointe-
des-Monts, ainsi que 1'installation d'un bateau-feu au chenal Saint-Roch

(9 George IV, chap : 24; 10-11 George IV, chap. 13; 10-11 George IV,

chap. 34; 1 Guillaume IV, chap . 12) .

En 1831, la situation etait 1'inverse de celle de 1812 ; il existait un

excedent de pilotes, probablement par suite de 1'effet conjugue des mesures
d'urgence adoptees en 1812 et des transformations intervenues dans la

nature du trafic dues a 1'avenement des batiments a vapeur ; batiments moins

nombreux, mais plus gros et plus . rapides . La concurrence entre les pilotes

se. fit plus vive et suscita de nombreux abus . La situation n'etait pas nouvelle,

cependant, mais inherente a la libre entreprise . D'es 1808, alors qu'il existait

une penurie de pilotes et que rien ne motivait done ces abus, on signalait

que les pilotes ne cessaient de violer les reglements en descendant loin

sur le Saint-Laurent, la nuit, pour aller a la rencontre des batiments . Le

23 juillet 18.08, un certain capitaine Lambly envoya au secretaire du

.gouverneur un rapport ou il sollicitait 1'autorisation de . croiser a 10 ou 20

lieues en aval de Pointe-au-Pere et a emmener pour les punir- les pilote s
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se trouvant deja a bord des batiments (Documents de 1808 du Secretaire
dttat, S74 Archives publiques) .

En 1831, les pilotes adresserent au gouvernement une requete exposant
leurs griefs a 1'endroit de la Maison de la Trinite. La requete fut renvoyee au
comite permanent, mais ce dernier ne fit aucune recommandation et on n'y
donna pas suite (Journal de 1'Assemblee du Bas-Canada, vol . 41, 15 novem-
bre 1831 au 25 fevrier 1832, 2 Guillaume IV) . Voici un extrait pertinent de
leur requete :

a . . . qu'aucun Pilote n'ait la liberte de piloter un vaisseau pour un moindre prix
que celui fixe par la Loi ; que dans les quinze annees a venir, aucun Pilote ne
puisse prendre pour apprenti qu'un fils de Pilote, que tout Pilote ayant pilote
d'une maniere convenable un vaisseau d'en has de Quebec, ait la preference de
le piloter, de Quebec, pour descendre le fleuve . D

Venaient ensuite des griefs de 1a gerance du Fonds des pilotes infirme's
par la Maison de la Trinite :

_ . . . que toute Veuve de Pilote, ayant des enfants en bas age, ait une pension
plus forte que celle accordee par la Loi, sur les fonds des Pilotes ; que tout Pilote,
en cas de maladie regoive une allouance convenable des memes fonds, sans etre
tenu de la rembourser lorsqu'il reviendra en sante ; et que dans le cas oil un
Pilote perdrait sa Branche (ce qui peut arriver par accident a tout Pilote, meme
le plus experimente) il soit accorde a sa femme et a ses enfants, une pension
proportionnee a la longueur du temps de ses services . =

En 1834, une modification (4 Guillaume IV, chap . 25) etablit des droits
de quarantaine au benefice des pilotes retenus a bord des navires a la station
de quarantaine de Grosse he .

En 1832, le trafic fluvial entre Quebec et Montreal etait devenu tellement
important qu'on jugea .bon de diviser le territoire et les responsabilites de la
Maison de la Trinite . Une loi (2 Guillaume IV, chap . 24) reduisit le port de
Quebec de maniere qu'il se terminat a Pointe-du-Lac, comte de Saint-Maurice
(en 1839, on le reduisit davantage, a la limite occidentale du bassin de
Portneuf, Notre-Dame-de-Portneuf (2 Victoria, chap. 19) et la partie du
fleuve en amont de cette limite devint le port de Montreal . La section de
Montreal de la Maison de la Trinite devint une corporation independante
dont les fonctions comprenaient la garde et 1'administration du Fonds des
pilotes infirmes au benefice des pilotes du havre de Quebec et en amont .

Jusqu'a la codification de la Loi sur la Maison de la Trinite en 1849,
trois seulement de ses modifications portaient directement sur le pilotage . En
1841 (4-5 Victoria, chap . 15) on limita le nombre des pilotes, tout en main-
tenant leurs droits acquis ; on porta a sept ans la periode d'apprentissage et a
trois, le nombre minimal de voyages outre-mer exiges de 1'aspirant pilote, et
on reduisit a un le nombre d'aspirant pilote, sous reserve que la Maison de la
Trinite approuvat le droit de chaque pilote de prendre un aspirant pilote . Les
modifications des annees 1846 (9 Victoria, chap . 4) et 1847 (10-11 Vic-
toria, chap . 27) garantissaient les droits acquis des aspirants pilotes en leur
reconnaissant le droit d'etre regis par les dispositions du reglement en vigueur
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an moment de la passation du contrat d'apprentissage, en depit de modifica-

tions ulterieures du reglement ayant pour effet d'introduire de nouvelles
dispositions .

Avec le temps, le grand nombre de modifications, dont plusieurs por-

taient sur le meme sujet, rendirent difficile 1'interpretation de la loi, et cer-
taines de ses dispositions devinrent desuetes .

En 1849, une nouvelle loi fut adoptee (12 Victoria, chap . 114 [piece

703]) qui, en plus d'assurer 1'unite et la clarte, renfermait des modifications
essentielles et de grande portee et abrogeait la loi de 1805 ainsi que toutes
ses modifications partout ou il etait question de la Maison de la Trinite de

Quebec .

La Loi de 1849 constituait un document considerable comportant 120

articles . Elle traitait a fond la question de structure de la Maison de la Trinite

et de ses diverses obligations et responsabilites . De nombreux articles por-

taient sur le droit de la corporation de posseder des biens, d'emprunter des
fonds, de passer des contrats et d'exproprier les terrains necessaires a l'instal-
lation d'aides de navigation . Des dispositions visaient aussi 1'administration et
la direction du havre de Quebec et les pouvoirs judiciaires de la corporation .

On y retrouvait la legislation la plus complete dont le pilotage eut ete

l'objet jusque-la . La modification principale consistait dans l'institution du
pilotage obligatoire, y compris les dispositions . suivantes : les batiments
qui quittaient le port de Quebec sans pilote etaient passibles d'une amende

egale aux droits qu'ils eussent du payer (art : 53) ; les batiments, lors de
leur voyage d'entree, devaient, en franchissant les limites du port, porter

l'Union Jack au mat de misaine jusqu'a 1'embarquement d'un pilote brevete
et l'inobservation de cette disposition entrainait une amende de 10 livres

(art . 54) ; d'es qu'il apercevait un bateau portant un pavillon de pilote, le

capitaine etait tenu d'aider le pilote a embarquer a son bord, a defaut de quoi
il devenait passible d'une amende maximale de 10 livres, en plus du paiement
au pilote concerne des droits de pilotage (art . 55) ; le capitaine ayant engage

un pilote ou promis d'en employer un et qui refusait ensuite ses services

devait lui payer le montant des droits (art . 30) .

Il est interessant de noter que le pilotage obligatoire fut etendu en 1864

(27-28 Victoria, chap. 57) aux mouvements dans le port de Quebec, excep-

tion faite des batiments qui se rendaient a Montreal, sous peine d'une amende
maximale de 10 livres pour n'avoir pas pris de pilote . Le pilotage obligatoire

fut aboli a 1'adoption de la premiere loi sur le pilotage, en 1873 .

Dans la Loi de 1849, le gouvernement maintint son droit de nommer
tous les dirigeants et les membres de la Maison de la Trinite . Les nomina-

tions, y compris celles de deux surintendants des pilotes au lieu d'un seul
comme auparavant, etaient revocables . La loi fixait la remuneration des deux

surintendants et des fonctionnaires de la corporation, et la Maison de la
'Trinite devait la payer sur ses recettes .
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Depuis que le gouverneur Murray avait nomme un pilote brevete charge
de surveiller le service, il etait entendu que le surintendant des pilotes devait
etre un pilote, mais la loi ne l'indiquait pas clairement. La loi de 1849
dissipa tout doute : le paragraphe 6 de 1'article 2 prescrivait que les sur-
intendants <<seront des pilotes brevetes» et continueront de beneficier du
Fonds des pilotes infirmes auquel ils devaient cotiser . Ils redevenaient auto-
matiquement pilotes brevetes s'ils cessaient d'etre surintendants (art . 60) .

Le Parlement transfera le pouvoir d'attribuer les brevets du gouverne-
ment a la Maison de la Trinite, mais les exigences majeures relatives a
1'apprentissage continuaient de figurer dans la loi et le pouvoir de suspendre
et de retirer les brevets que possedait la Maison de la Trinite etait reduit.
Les exigences relatives a 1'apprentissage ne changeaient pas, sauf que quatre
voyages en Europe devenaient necessaires; copie de 1'acte notarie etablissant
le contrat devait etre deposee a la Maison de la Trinite et seuls les pilotes

ayant prouve a]a Maison de la Trinite leur aptitude a enseigner obtenaient
1'autorisation de prendre un aspirant pilote, et un seul . La loi portait aussi
que la Maison de la Trinite, en vue d'aider tous les aspirants pilotes, devait
organiser deux croisieres annuelles de formation, dans le chenal du nord du
Saint-Laurent et pour 1'explorer, a bord de son bateau-pilote et sous la
conduite d'un des surintendants .

Le pouvoir de la Maison de la Trinite de retirer les brevets etait limite
aux cas de non-usage et de faute grave . Le non-usage du brevet durant deux
ans sans raison valable rendait le pilote passible d'une amende de 50 livres ;
]a recidive entrainait le retrait du brevet . Dans le cas d'une faute entrainant
une avarie ou la perte du navire, ou un important retard, on ne pouvait
suspendre le brevet que si le pilote etait coupable de grave negligence ou
d'ebriete . Le pilote convaincu de negligence grave ne pouvait etre reintegre
dans ses fonctions qu'apres avoir passe de nouveau 1'examen normal de
pilote ; s'il s'etait rendu coupable d'ivresse, son brevet ne pouvait lui etre
rendu que s'iI fournissait une preuve convaincante de deux annees de
sobriete .

On modifia les limites du «port de Quebec» et l'on ajouta le nouveau
terme «fieuve» . Le <<port de Quebec» comprenait le secteur allant de la
limite occidentale du bassin de Portneuf et comprenait aussi la partie du
Golfe qui s'inscrivait dans les limites de la Province du Canada . Le <<fleuve>>
constituait la partie du port qui se terminait, dans le Golfe, a une ligne
imaginaire allant de 1'est du mouillage de I'ile Barnaby (pres de Pointe-au-
Pere) a 1'est du mouillage de cap Colombier sur la cote nord . Le «fleuve»,
ainsi defini, devint dans la Loi sur le pilotage de 1873 (art . 5), la circons-
cription de pilotage de Quebec .

Les pilotes brevetes etaient dispenses de servir comme miliciens,
comme petits jures, on comme connetables .

La nouvelle loi fut frequemment modifiee, car le Parlement tenait a
garder le controle des questions susceptibles de changements telles que l e
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tarif, le traitement des dirigeants et les exemptions (1850, 13-14 Victoria,

chap. 96; 1855, 18 Victoria, chap. 161 ; 1869, 32-33 Victoria, chap .

41 ; etc.) .

En 1850, une loi (13-14 Victoria, chap . 99) obligea la Maison de la
Trinite de Quebec a etablir un chenal permettant de traverser du chenal
du sud au chenal du nord, chenal denomme aujourd'hui traverse Nord . Le
preambule de la loi stipulait qu'elle avait pour but <<d'obliger la Maison de
la Trinite de Quebec a faire placer des bouees pour indiquer les ecueils du

chenal du nord . . .et faciliter la traverse du Cap Tourmente a Ile-aux-Reaux» .

La loi ajoutait que ces dispositions etaient adoptees «vu la colonisation, le
rapide etablissement du territoire sur les rives du Saguenay, ainsi que sur
les rives au nord du fleuve Saint-Laurent, depuis la Riviere Noire jusqu'a
la Pointe-des-Monts» .

b) Institution de la Corporation des pilotes de Quebe c

. L'annee 1860 marqua un changement radical dans l'organisation fonda-
mentale du service de pilotage ; on elimina, notamment, a la demande des
pilotes, la libre entreprise, la remplaeant par 1'affectation des pilotes a tour
de role et, de plus, on institua la mise en commun des recettes du pilotage .

Les pilotes prirent cette importante mesure en vue d'ameliorer leur situa-
tion et la qualite du service . Ils creerent ainsi un precedent qui, malgre la vive
opposition de certains milieux (surtout les armateurs), fut reconnu, par la

suite, comme 1'une des plus efficaces fagons d'organiser le pilotage: La mise

en commun qu'ils creerent fut, depuis, appliquee a la plupart des circonscrip-
tions de pilotage au Canada sauf, fait remarquable, a leur propre circonscrip-
tion de Quebec ou une loi du Parlement (1914, George V, ,chap . . 48 )Ies
obligea plus tard a adopter un autre regime .

En 1860, •le nombre des pilotes, excessif depuis quelques annees ; attei-
gnit 280 et ils subirent les dures consequences de la libre concurrence -dans

une profession dont le nombre des membres n'etait pas effectivement con-
trole. Leur vie etait en danger et leurs gains, compromis .

Dans son rapport minoritaire, le capitaine Adjutor Lachance, le pilote
faisant partie de la commission Lindsay de 1913, resumait ainsi les raisons
de 1'institution de la Corporation des pilotes en 1860 :

=En 1860, apres la perte par noyade de 58 de leurs collegues' dans le court
delai de deux ans, les 280 pilotes brevetes s'unirent et demand'erent unanimement
au gouvernement de leur permettre de se constituer en corporation .

Pour faire adopter une loi de constitution en corporation, ils invoquerent les
raisons majeures suivantes :

1° Pouvoir acquerir de grandes goelettes afin de mieux tenir les stations et
etre prets, par tous les temps, a aider la navigation .

I
' Ce chiffra .est admis puisqu'il est tire du rapport Lindsay (piece 1325) ; il existait une

situation semblable entre 1805 et 1846, alors que 37 des 428 pilotes nommes par la Maison
de la Trinite s'etaient noyes et 4 avaient' ete portes disparus (pi8ce 1456g) .
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2° Supprimer l'opposition des uns aux autres, qui, chacun voulant etre le
premier a la rencontre des navires, les obligeait parfois a se rendre jusqu'a
1'entree du Golfe dans de petites embarcations non pontees .

3° ttre en mesure de percevoir leurs droits de pilotage sans avoir a ceder
$25 ou$30 afin d'obtenir le navires (Rapport Lindsay, p . - 23 [piece 1325]) .

Le projet de loi de 1860, dit Bill Tache, ne fut adopte qu'apres beau-
coup de discussion et d'opposition. 11 fut presente pour la premiere fois en
1854, a la demande de 200 des pilotes ; 37 s'y opposaient . S'y opposaient
aussi plusieurs grandes maisons commerciales pretendant <<qu'il supprimait la
concurrence et que le projet de mettre en commun tous les gains des pilotes
etait pernicieux et engendrait la paresse plutot que le developpement des apti-
tudes naturelles ;o (Rapport Lindsay, p . 7[piece 1325]) . Il regnait, cependant,
du mecontentement meme chez les armateurs, a cause des longs retards que

subissaient les navires montants, a la station du Bic, parce que les pilotes
etaient disperses dans le Golfe, et aussi les navires descendants, faute de
bateaux-pilotes pour assurer le debarquement des pilotes .

En 1860, une loi (23 Victoria, chap . 123) fit droit a la demande des
pilotes qui furent constitues en corporation sous le nom de uCorporation des
pilotes pour le havre de Quebec et en avaln . Il s'agissait d'une corporation
fermee professionnelle a laquelle tous les pilotes brevetes de la circonscription
appartenaient automatiquement . Comme le stipulait la loi, les pilotes deve-
naient responsables, par 1'entremise de leur conseil d'administration de six
membres, de fournir des goelettes en etat de navigabilite, qui croiseraient dans
la zone d'embarquement, afin de permettre 1'embarquement et le debarque-
ment des pilotes . Ceux-ci devenaient aussi responsables des affectations . Les
droits de pilotage etaient consideres comme des recettes de la corporation qui,
depenses deduites, etaient partagees egalement entre les pilotes de service sur
la base de leur disponibilite. Ce regime entraina une societe obligatoire aux
fins de la repartition equitable du volume de travail, des depenses et des
revenus .

Les droits de pilotage des navires descendants etaient payes d'avance a
la corporation et le douanier ne pouvait delivrer le conge au navire avant de
s'etre assure du paiement des droits .

On reconnaissait a 1'armateur le droit de choisir son pilote . La loi oc-
troyait a la Montreal Oceanic Steamship Company le droit de choisir quatre
pilotes .qui, s'ils etaient agrees, etaient dispenses de tout autre service de pilo-
tage . Les capitaines descendant le fleuve pouvaient choisir parmi les pilotes
dont le nom figurait sur la liste du tour de role a Quebec . Le pilote devait se
presenter 48 heures apres chaque trajet et l'on inscrivait alors son nom au bas
de la- liste pour indiquer son tour.

Comme il fallait s'y attendre, la jouissance de ces privileges devint vite
objet de litige et le demeura jusqu'a 1'abolition du regime du «pilote special>

en 1960 . Ce regime rendait difficile, sinon impossible, le partage equitable
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du volume de travail et de la remuneration . Ce fut sans doute une concession
que. les pilotes durent consentir afin d'apaiser 1'opposition et obtenir leur
constitution en corporation. Des difficultes surgirent aussitot . Une modifica-
tion de la loi de 1869 (32-33 Victoria, chap . 43, art . 2 et 3, sanctionnee le
22 juin 1869) non seulement reaffirma en termes categoriques le privilege

qu'avait le capitaine de choisir son pilote, mais 1'etendit aussi aux navires
montant le fleuve, en octroyant au capitaine le droit de choisir parmi les
pilotes se trouvant a bord des goelettes qui le helaient . L'article 3 de la loi
stipulait qu'une fois inscrit Ksur le role ou tableaus le pilote <<pourra etre
choisi et quand choisi sera tenu de servir quel que soit le nombre de fois qu'il
puisse avoir anterieurement servi» .

Le 11 decembre 1869, demande fut faite au gouvernement de revoquer
la Loi de 1860 et d'abolir la corporation afin que les pilotes contraints de
faire plus que leur part pussent garder les droits pergus pour ce travail supple-
mentaire. Le gouvernement ne fit pas droit a la demande, et les dispositions
en cause, qui ne furent jamais modifiees ni abrogees, sembleraient donc etre
encore en vigueur (Cf . Titre I, Commentaire p . 20) .

La Loi de 1860 portait que, sous reserve de 1'approbation de la Maison
de la Trinite et de publication dans la presse, la corporation avait le droit
d'edicter des reglements portant sur 1'administration interne, la discipline
des pilotes, . les affectations, le partage et la repartition des recettes, le
paiement des depenses, etc. La corporation devait adresser un rapport
financier annuel a la Maison de la Trinite qui gardait la haute main en tant
qu'autorite de pilotage du fait de ses reglements, de la surveillance des
deux surintendants, ainsi que de ses pouvoirs de regler les differends de
pilotage et de prendre des mesures disciplinaires .

Peu de modifications furent apportees a la Loi sur la Corporation des
pilotes . La portee de 1'article 21, qui definissait les recettes appartenant
Ala corporation, fut precisee en 1862 (25 Victoria, chap. 70) de maniere
a comprendre toutes les recettes des pilotes, y compris la moitie de toute
amende qui pouvait leur revenir en tant que plaignants . On prevoyait une
sanction en vue d'assurer l'observation des reglements de la corporation
et, aussi, la punition (amende, suspension ou retrait du brevet) des pilotes
qui, du fait de leur inconduite, negligence ou ebriete, retardaient le depart
des navires auxquels ils etaient affectes . En 1869 (32-33 Victoria, chap. 43),
on decreta4 la non-responsabilite de la corporation en matiere de dommages
resultant d'un acte, d'une faute ou d'une negligence d'un pilote . Enfin, en

' La modification de 1869 d€coulait sans doute de la d6cision de la Cour qui tenait la
Corporation des pilotes responsable civilement des dommages caus6s par ses pilotes . On
signale un cas d'espece : 1'affaire du Lotus, 1861, 11 L .C .R . 342 (Cf. Titre I, p . 893) . Le
proces en dommages et interets intente par le navire Washington contre le navire Lotus fut
rejete . La Cour decida qu'il 'avait 6t€ amplement d8montr6 que la collision €tait due enti6re-
ment a la faute du pilote du Lotus et exon€ra de toute responsabilit6 les proprietaires'du
Lotus, faisant remarquer que ces derniers avaient droit de recours contre le pilote ou la
Corporation des pilotes a qui appartenaient les droits de pilotage .
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1875 (38 Victoria, chap . 55), la corporation heritait l'administration du
Fonds des pilotes infirmes as'suree par la Maison de la Trinite et etait tenue
de rendre -compte annuellement an ministre de la Marine et des Pecheries.

En 1899, 1'annexe de la Loi sur les Commissaires du havre de Quebec

(62-63 Victoria, chap. 34) contenait une modification de la Loi sur la
Corporation des pilotes a 1'effet de remplacer le nom de la Maison de la
Trinite par celui des Commissaires du havre de Quebec . La loi suivante

du Parlement touchant a la Loi sur la Corporation des pilotes fut celle
de 1914 qui, sans modifier ni abroger la Loi de 1860, abolissait a toutes
fins utiles la corporation en la privant de tous ses pouvoirs, sauf en ce qui
concernait 1'administration du Fonds des pilotes infirmes .

Ces diverses modifications, au statut des pilotes rendirent impossible
le maintien de 1'ancien regime d'apprentissage, du fait surtout que les pilotes
ne possedaient plus leurs propres bateaux-pilotes . Une modification apportee
a la Loi sur la Maison de la Trinite en 1864 (27-28 Victoria, chap . 57)

rectifia, dans une certaine mesure, la situation. Elle fixait a 36 le nombre
minimal d'aspirants pilotes qui devaient par la suite se her par contrat
a la corporation qui etait tenue de les faire servir tour a tour a bord de
batiments pilotes ou de goelettes de pilotes (bateaux-pilotes) .

c) Loi sur le pilotage, 187 3

Jusqu'a la Confederation, la Province du Canada ne s'etait occupee
que du pilotage sur le Saint-Laurent, mais le nouveau Dominion du Canada
fut implique dans les problemes de pilotage des provinces maritimes dont
la legislation, l'organisation et la pratique sur le pilotage etaient fondamen-
talement differentes .

La Loi sur le pilotage de 1873 (36 Victoria, chap . 54) constituait
la premiere tentative d'etablir des dispositions uniformes pour toutes les

circonscriptions de pilotage. Elle instituait une organisation de base, mais
contenait aussi des dispositions speciales qui reconnaissaient les regimes
existant a Halifax, Saint-Jean (N .-B.), Quebec et Montreal. La loi etablis-
sait des regles communes ou pouvant 1'etre a toutes, et assurait de la
souplesse en conferant a 1'autorite de pilotage d'autres pouvoirs d'edicter
des reglements appropries aux situations locales .

La Loi sur le pilotage etablissait comme organisation de base une
circonscription financierement independante, avec des pilotes travaillant a
leur compte soit comme libres .entrepreneurs, soit en petites societes (com-
pagnies), sous la surveillance d'une commission locale nommee par le
gouvernement en tant qu'autorite de pilotage . Les capitaines ne pouvaient
etre contraints d'employer un pilote, mais on pouvait rendre obligatoire le
paiement des droits de pilotage . L'expression ccirconscription de pilotage3,
apparut pour la premiere fois ; elle designait le territoire relevant de 1'autorite

de pilotage . Le Parlement deleguait au gouverneur en conseil le pouvoir de
creer et d'abolir des circonscriptions, de - fixer et de modifier leurs .limites ,
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de nommer leur autorite de pilotage et de decider si le paiement des droits

serait obligatoire . Halifax, Saint-Jean (N .-B.), Montreal et Quebec faisaient,

a des degres differents, exception a ces regles .

La plupart des dispositions speciales de la loi s'appliquaient a la cir-
conscription de Quebec, car 1'organisation du pilotage y revetait un caracterz
tout particulier . La loi maintenait les pouvoirs reduits et limites de la Maison

de la Trinite et reaffirmait le role de la Corporation des pilotes dans la
direction et 1'administration du service . Elle n'abrogeait ni n'amplifiait les

articles pertinents de la Loi sur la Maison de la Trinite . L'article 91 le

mentionnait expressement :
=Rien de contenu dans le present acte ne sera interprete comme conferant 'a

la Maison de la Trinite de Quebec le pouvoir de faire des reglements relatifs a
1'administration ou a 1'entretien des bateaux-pilotes, ou a 1'administration on la
distribution des benefices des pilotes et des bateaux-pilotes, sauf et excepte en
tant que relativement a 1'administration du fonds des pilotes . n

Un chapitre special de la loi (art . 85 a 88) reaffirmait le role joue
par la Corporation des pilotes dans 1'administration du service . En fait, ce
chapitre modifiait la Loi sur la Corporation des pilotes de Quebec en pres-
crivant que certains pilotes non affectes a des taches de pilotage continue-
raient de participer a la mise en commun et seraient meme admis a toucher

un bond puisqu'ils contribuaient au bien commun des pilotes et du service,
c .-a-d. les pilotes employes come capitaines des goelettes des pilotes et les
administrateurs de la corporation . Un des administrateurs etait tenu d'etre

de service et present en personne a l'une des stations de pilotes durant tout-
la saison de navigation afin de surveiller les affectations . Il devait aussi tenir

un journal des evenements et en envoyer mensuellement copie a la Maison
de la Trinite, en guise de rapport .

La loi reconnaissait le statut special du Fonds des pilotes infirmes en
rendant inapplicables a la circonscription de Quebec les articles portant sur
les caisses de pilotes ; elle prevenait ainsi tout conflit avec les dispositions

pertinentes de la Loi sur la Maison de la Trinite . La loi fixait la cotisation

obligatoire a 7% des recettes des pilotes (art. 81) .

La loi abolissait le pilotage obligatoire en abrogeant les articles perti-
nents de la Loi sur la Maison de la Trinite et y substituait le paiement
obligatoire des droits (art . 49 et 57) .

La circonscription de pilotage de Quebec comprenait le secteur defini

dans la Loi de 1849 sur la Maison de la Trinite comme etant la partie du
port de Quebec dite <le fleuve>>, allant du bassin de Portneuf inclus a une
ligne imaginaire tracee du' point de mouillage oriental de Pile Barnaby au
point de mouillage oriental du cap Colombier sur la c6te nord (art . 5) . Ces

limites etant fixees par la loi et, celle-ci ne contenant pas de disposition
semblable a celle que Pon trouve aujourd'hui dans les dernieres lignes de
l'article 324 de . la Loi sur, la marine marchande, le gouverneur en conseil
n'avait pas le droit de les modifier .
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Les dispositions relatives a 1'apprentissage etaient supprimees de la Loi
sur la Maison de la Trinite et inserees dans des articles speciaux de la loi
relatifs a 1'apprentissage dans la circonscription de Quebec (art . 25 a 28
inclus) . On n'apportait aucune modification, sauf au nombre d'apprentis qui
ne pouvait jamais etre inferieur a 36 ni superieur a 60.

L'article 18(5) etait nouveau en ce qu'il limitait 1'effectif des pilotes a
Quebec au minimum de 150 et au maximum de 200, mais on abrogeait
1'article 62 de la Loi sur la Maison de la Trinite, qui autorisait le pilote
a se retirer volontairement a 60 ans et a toucher une pension sur le Fonds
des pilotes infirmes . Le brevet devenait automatiquement perime lorsque le
pilote atteignait 65 ans, 1'autorite etant autorisee a delivrer de nouveaux
brevets annuels d'annee en annee sans limitation d'age (art . 36) . La loi ne
permettait pas la delivrance aux capitaines et aux lieutenants d'un brevet

les autorisant a piloter leur navire dans les eaux des circonscriptions de
Quebec, Montreal, Halifax ou Saint-Jean (N.-B.) (art . 65) .

Une autre disposition accordait a la Maison de la Trinite, comme aux
autres autorites de pilotage, le pouvoir de fixer le taux des droits, mais la
loi specifiait que le tarif devait etre calcule de maniere a assurer, sur une
moyenne triennale, un revenu annuel net minimal de $600 par pilote, le tarif
ne devant pas, par ailleurs, etre modifie (art . 18) .

Dans la Loi sur la Maison de la Trinite, la plupart des articles relatifs
au pilotage furent supprimes et le petit nombre qui . subsistait ne portait que
sur l'organisation speciale de la circonscription de Quebec : obligation pour

la Maison de la Trinite d'organiser des croisieres de formation des aspirants

pilotes dans le chenal du nord ; obligation pour les pilotes de se conformer

aux ordres du capitaine de port ; existence du Fonds des pilotes infirmes et

mode de determination de ses prestations . Toutes les dispositions autorisant

la Maison de la Trinite a faire fonction de cour de justice pour juger des

differends de pilotage, et les mesures disciplinaires envers les pilotes sub-
sistaient .

d) Les Commissaires du havre de Quebec, en tant qu'autorite de pilotage et
successeurs de la Maison de la Trinit e

Les diverses lois adoptees entre 1858 et 1875 montrent que la structure

d'organisation de I'administration de la navigation sur le Saint-Laurent suscita

de nombreuses controverses au cours de cette periode . En 1858, 1'administra-

tion du havre de Quebec fut enlevee a la Maison de la Trinite et confiee a

une autre corporation publique, les Commissaires du havre de Quebec, creee

specialement dans ce but et composee surtout de personnes non nommees

par le gouvernement et qui representaient les differentes parties interessees au

havre (22 Victoria, chap . 31 et 32) . Ce fut le debut du declin de la Maison

de la Trinite.
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En 1871, on stipula (34 Victoria, chap. 31) que les syndics de la Mai-

son de la Trinite, a 1'exception- du capitaine de port et, de l'un des deux
surintendants des pilotes, devaient exercer leur charge sans remuneration .

En 1872, on fit un effort pour modifier le caractere de creature du gouver-
nement qu'avait la Maison de la Trinite en augmentant le nombre de membres

afin d'y comprendre quatre elus par le conseil du Board of Trade de Quebec

et en faisant syndic d'office le president de la Corporation des pilotes .

Soit que devint manifeste la dualite d'organismes s'occupant des memes
problemes de navigation sur le Saint-Laurent, soit pour d'autres raisons, la

Maison de la Trinite fut abolie en 1875 (38 Victoria, chap . 55) et remplacee,

dans ses fonctions, responsabilites, droits, avoirs et dettes, par sa jeune
rivale, la Corporation des commissaires du havre de Quebec (sauf en ce qui
concernait la garde et 1'administration du Fonds des pilotes infirmes dont on

confia la responsabilite a la Corporation des pilotes) . On revenait ainsi a la
situation initiale qui avait existe entre 1805 et 1858, sauf que l'on changeait
le nom de la corporation et que la moitie de ses membres n'etaient plus nom-

mes par le gouvernement .

En outre, la composition de la Corporation des commissaires du havre
de Quebec etait modifiee de telle fagon que cinq de ses neuf membres etaient
nommes par le gouverneur, et les autres, un par le Board of Trade de Quebec,

un par celui de Levis et deux par les armateurs . De plus, le president de la
Corporation des pilotes en etait membre d'office, mais 'seulement en ce qui
concernait les questions de pilotage.

Le maitre du havre et le surintendant des pilotes n'etaient plus membres
de la corporation et on laissait a la discretion de la commission de decider de
retenir leurs services ou de s'en dispenser ; on specifiait, `cependant, que les
services retenus seraient retribues sur les recettes de la corporation et non par

le gouvernement . En fait, on abolissait la charge de surintendant des pilotes

et elle ne fut retablie que lorsque le Ministre devint autorite de pilotage en
1905 (piece 1456k) . En consequence, on modifia aussi la Loi sur le pilotage,
en 1875 (38 Victoria, chap . 28), en harmonie avec le changement intervenu

dans 1'autorite de pilotage . En outre, le droit des pilotes de Quebec d'en

appeler de tout jugement rendu par 1'autorite de pilotage fut reaflirme ; les

appels devaient etre portes devant la Cour superieure et les articles pertinents

de la Loi sur la Maison de la Trinite devaient s'appliquer . En ce qui concerne

les pilotes et le pilotage, rien n'etait change et les memes lois et reglements

subsistaient. C'etait la meme organisation, mais de nouveaux dirigeants cons-

tituaient 1'autorite . Les Commissaires du havre demeurerent 1'autorite jusqu'a

ce que le ministre de la Marine et des Pecheries les remplaqat en 1905, mais

ils ne semblent pas s'etre occupes tres activement du pilotage .

A cette date (1905), la legislation statutaire sur le pilotage se trouvait

dans quatre textes legislatifs differents : la Loi sur la Maison de la Trinite de
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1849, la Loi instituant la Corporation des pilotes de Quebec de 1860, la Loi
sur les Commissaires du havre de Quebec de 1858 et la Loi sur le pilotage
de 1873. Dans une certaine mesure, il en est encore ainsi actuellement .

(4) LEGISLATION SUR LE PILOTAGE (1877-1903 )

Une modification de la Loi sur le pilotage (40 Victoria, chap . 51, art .
6), en 1877, dissipa toute incertitude an sujet des fonctions judiciaires des
Commissaires de Quebec .

Une modification de 1882 apportee a la Loi sur le pilotage et a la Loi
sur la Maison de la Trinite (45 Victoria, chap . 32) fixa le delai dans lequel
devait debuter une enquete sur une plainte relative a la conduite d'un pilote .
Ii existait sans doute encore trop de pilotes puisqu'elle interdisait a 1'autorite
de delivrer des brevets tant que le nombre n'en serait pas reduit a moins de
125, sous reserve, cependant, du droit acquis des aspirants pilotes deja lies
par contrat . L'autorite etait aussi habilitee a fixer le nombre des aspirants
pilotes en fonction des besoins du service . La Corporation des pilotes et les
pilotes dont le brevet etait retire avaient, il va de soi, des points de vue diffe-

rents au sujet du montant et de la nature de leur part d'actif de la corporation ;
voila pourquoi 1'article 9 de la modification autorisait le conseil d'administra-
tion de la corporation a passer des accords et arriver a des compromis .

En 1886 eut lieu la codification de la Loi sur le pilotage (49 Victoria,
chap . 80) . L'organisation de la circonscription de Quebec demeurait inchan-
gee, sauf que les diverses modifications apportees a la Loi de 1873 etaient
incluses dans in nouvelle loi ; p . ex ., on substituait le nom des Commissaires du
havre a celui de la Maison de la Trinite comme autorite de pilotage et le
president de la Corporation des pilotes en devenait membre .

La modification adoptee en 1875 fut aussi inseree dans la loi (38
Victoria, chap. 28, art. 3) ; c'est 1'origine du present article 328 de la Loi
sur la marine marchande. La modification prescrivait indirectement que
1'Autorite de pilotage de Quebec fut in seule au Canada qui n'eut pas le
droit de payer les frais d'exploitation de la circonscription sur les recettes
du pilotage. Cela restait conforme a 1'organisation speciale de la circons-
cription . en vertu de laquelle toutes les depenses de cette nature etaient
payees par les pilotes eux-memes par 1'intermediaire de leur corporation,
la Maison de la Trinite disposant de sources de revenu distinctes pour
couvrir ses propres depenses . En outre, 1'article 19 portait que tons les
projets de reglements de 1'Autorite de pilotage de Quebec devaient etre remis
a la corporation vingt jours avant leur presentation pour approbation du
gouverneur en conseil .

Dans le volume publie en 1888 et contenant les reglements de la
vile de Quebec, il existe une annexe intitulee «Statuts, ordres, regles et
reglements de 1'Autorite de pilotage du district de Quebecb (piece 1456f) .
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On y constate que, jusqu'en 1888, les Commissaires du havre n'avaient pas
juge bon de remplacer les reglements promulgues par la Maison de la
Trinite. Il est interessant de noter que ce sont des reglements mixtes ne
portant, pas seulement sur les pilotes et le pilotage, mais aussi sur toutes
les autres questions qui relevaient de la Maison de la Trinite ou des Com-
missaires du havre de Quebec .

Parmi les infractions que mentionnaient les articles relatifs au pilotage

et aux pilotes, on trouve : stopper ou mouiller le long des postes d'amarrage

des navires de Sa Majeste ; prendre charge d'un navire autre que celui

qu'autorisait leur brevet ; ne pas signaler les changements survenus dans les
bancs de sable ou les chenaux, de meme que les bouees ou les balises
deplacees, etc . ; ne pas se presenter devant la corporation lorsque 1'ordre
leur en etait donne ; ne pas avertir un navire s'approchant d'ecueils ou
d'autres dangers ; abandonner un navire dans le havre de Quebec, contre
le gre du capitaine, dans les 48 heures suivant 1'arrivee ; mouiller un bati-
ment a moi.ns de deux encablures de tout quai situe dans le port et en
d'autres endroits specifies .

Les reglements specifiaient aussi les voyages que les aspirants pilotes
devaient faire outre-mer et les <<voyages d'explorationp a effectuer dans
le chenal nord du Saint-Laurent.

Le capitaine qui n'apportait pas au pilote 1'aide necessaire pour «jeter
la sonde>> commettait une infraction, et il etait interdit d'engager un pilote
pour une distance inferieure au trajet jusqu'au Bic ou de congedier le pilote
avant 1'arrivee au mouillage du Bic.

En outre, les reglements portaient sur les regles du havre . En arrivant
de la mer au havre, le capitaine devait hisser 1'Union Jack. A la come du
mat d'artimon et 1'y garder jusqu'apres le passage en douane; avec des
immigrants a bord, il fallait hisser un signal special ; on ne pouvait decharger

de lest que dans certaines limites determinees ; les batiments ne pouvaient

envoyer des amarres a terre, sauf dans fle but expres de haler en dehors

ou en dedans sans perdre de temps>> ; on precisait comment les vaisseaux

devaient accoster a certains quais et comment ils devaient etre arrimes et

grees; il etait interdit de chauffer ou de faire bouillir du goudron, du brai,

etc . ; il fallait signaler les ancres perdues, ne pas laisser sur les quais ou

les debarcad'eres des saletes, de la vase ou des dechets, montrer des feux
dans certaines circonstances ; des reglements speciaux s'appliquaient aux
navires a vapeur transportant des passagers, qui devaient amarrer solidement

leurs passerelles de coupee ; certains quais etaient affectes a differentes

categories de navires .

Beaucoup d'articles portaient sur les memes questions (sauf le pilotage)

en ce qui concerne la partie du port de Quebec dite havre de Gaspe (non
definie par . les reglements ) .
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Les fonctions des maitres du havre etaient definies et 1'huissier, lors-

qu'il n'agissait pas en qualite d'agent du tribunal de la corporation, devait

surveiller les navires a vapeur et signaler au maitre du havre toute infraction
aux reglements . Les reglements comportaient aussi un tarif des honoraires a

payer aux avocats, au greffier du tribunal et a 1'huissier .

Le 11 juin 1891 (Gazette du Canada, 1891-1892, Partie I, p . 6), on
demanda au gouverneur general d'approuver des augmentations a apporter

au tarif en vue de porter le revenu de chaque pilote au minimum annuel

garanti de $600 .

En 1899, la Loi sur les Commissaires du havre de Quebec (62-63
Victoria, chap. 34) portait la codification et la revision, dont le besoin se

faisait sentir depuis longtemps, de nombreuses lois et modifications relatives

au pilotage et aux autres pouvoirs des Commissaires du havre de Quebec .

A la grande difference de la legislation anterieure en cette matiere, la

nouvelle loi touchait tres peu au pilotage, bien qu'elle traitat a fond la question
de l'organisation de la corporation . La situation n'etait plus la meme ; ante-
rieurement, il n'existait pas de loi distincte sur le pilotage puisque la Loi sur

la Maison de la Trinite constituait, entre autres, un code du pilotage ; mais
depuis 1873 il y avait une loi sur le pilotage contenant toutes les dispositions

generales sur le pilotage ainsi que certaines dispositions particulieres, p . ex .
celles qui ne s'appliquaient qu'a la circonscription de Quebec . La nouvelle Loi
sur les Commissaires du havre de Quebec ne contenait qu'une breve allusion

a la fonction de la corporation en tant qu'autorite de pilotage, et se referait a

la' loi sur le pilotage en ce qui a trait a la definition des pouvoirs et

responsabilites de la corporation dans ce domaine .

Le territoire du port de Quebec etait reduit, a 1'est, a la limite orientale
anterieure du ufleuvey . A 1'ouest, elle etait prolongee a Deschambault et a 1'ile

Richelieu, si bien que le port ne coincidait plus avec la circonscription de
pilotage . Les limites du havre de Quebec, que 1'article 6 de la loi definissait,
n'ont pas vane depuis .

Les reglements concernant le pilotage adoptes par les Commissaires du

havre de Quebec, le 21 novembre 1901, et approuves par le gouverneur en

conseil, le 23 juin 1903, constituaient une delegation complete des pouvoirs

par 1'autorite de pilotage au ministre de la Marine et des Pecheries et a son

ministere (piece 1456h), et indiquaient la tournure future des choses . II deve-
nait manifeste que, a tout le moins depuis 1901, les Commissaires du havre

de Quebec avaient cesse d'exercer leurs responsabilites en tant qu'autorite de

pilotage et qu'il ne restait plus au Ministre qu'a devenir 1'autorite de pilotage
en titre. C'est ce qui eut lieu, en fait, par la suite . La delegation de pouvoirs
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semblait identifier le Ministre et son ministere' a 1'autorite de pilotage et sus-
cita des meprises qui subsistent encore .

En 1903, une loi du Parlement (3 1✓ douard VII, chap. 190 [piece 903])

constitua une association d'armateurs, d'agents maritimes et autres personnes
interesses aux transports maritimes, sous le nom de uLa Federation des arma-
teurs du Canada, inc .z et ayant son siege social a Montreal . L'objet de la
federation etait de traiter des questions et problemes d'interet commun au
groupe et d'agir officielleinent en son nom . Ses membres representaient sur-
tout les navires long-courriers battant pavillon etranger . La Federation des
armateurs devait s'interesser particulierement au pilotage et a 1'organisation
du service.

(5) CIRCONSCRIPTION DE PILOTAGE DU SAGUENAY (1903-1905)

Durant une breve periode, le Saguenay constitua une circonscriptio n

de pilotage distincte . En 1903; Particle 2, chapitre 48, $douard VII, separa

la riviere Saguenay du secteur du port de Quebec .et de la circonscription de

pilotage de Quebec . Le 19 janvier - 1904, la riviere Saguenay, par un decret

du gouverneur en conseil (piece 14561), devint une circonscription distincte,

sous le nom de <<Circonscription de pilotage de la riviere Saguenayp, avec les

limites suivantes :

aComprendra toutes les eaux a maree de la riviere Saguenay et de ses
tributaires, et les eaux du fleuve Saint-Laurent a son embouchure dans un rayon
de sept milles depuis le feu d'alignement anterieur jusqu'a la Pointe Noire, sur
le cote ouest de 1'embouchure de la riviere . *

Le decret instituait, en outre, une autorite de pilotage composee de re-

presentants locaux . Le pilotage etait rendu obligatoire . C'etait illegal, puisque

contraire a 1'article 13 de la Loi sur le pilotage de 1886 qui limitait les pou-

voirs du gouverneur en conseil a celui de rendre obligatoire le paiement des

droits .

La circonscription du Saguenay dura peu et fut abolie quelque quinze

mois plus tard lorsque son secteur fut incorpore de nouveau au port et a la

circonscription de pilotage de Quebec, c .-a-d . . qu'on retablissait la situation
anterieure a 1903 (1905, 4-5 tdouard VII, chap : 34, art . 1) .

La Commission ignore les raisons de ce changement soudain de ligne

de conduite et, pour les fins de ce rapport, il est inutile d'elucider la question .

Les pilotes se souviennent seulement a ce sujet que a1e pilotage relevait d'une
entreprise ; deux hommes etaient engages,a $200 ou $300 par an pour assurer
le pilotage sur le Saguenay; les navires payaient le plein tarif et la difference

allait au compte de profits et pertes de ladite entreprisen (Reponse des pilotes
au rapport Lindsay, piece 1456k) .
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(6.) PERIODE DE .TRANSITION, 1905-1934-LE MINISTRE EN TANT

QU'AUTORITE DE PILOTAGE ET SUCCESSEUR DE L A

MAISON DE LA TRINITE

a) Loi de 1905

Lors de 1'adoption, le 20 juillet 1905, de «la Loi concernant le port et
la circonscription de pilotage de Quebec» (4-5 tdouard VII, chap . 34), le

ministre de la Marine et des Pecheries devint officiellement 1'Autorite de pilo-
tage de la circonscription de pilotage de Quebec, charge qu'il detenait offi-

cieusement depuis un certain nombre d'annees . Le Ministre remplagait les
Commissaires du havre de Quebec en tant qu'autorite de pilotage, mais n'exer-

gait pas leurs pouvoirs judiciaires . En cas de sinistres maritimes, ces pouvoirs

etaient exerces conformement aux dispositions de la Loi de 1901 sur les
sinistres maritimes ou, dans les cas non prevus par la loi, par un tribunal ou
un fonctionnaire designe par le Ministre .

ll se peut que le changement ait ete decide a la suite de la demande
des pilotes et dans le but d'ameliorer leur sort et le service, mais it ressort
de la legislation que ce fut plutot le resultat d'une politique concertee de
centralisation et que les interminables conflits locaux et plaintes servirent
de pretexte pour justifier cette action . La nomination du Ministre comme
autorite de pilotage semble avoir ete simplement une etape dans le plan
general.

II est a noter qu'on avait etabli un precedent quelques mois auparavant
dans la circonscription de Montreal, lorsque le Ministre devint 1'autorite
de pilotage le 24 octobre 1903 au lieu et place des Commissaires du havre

de Montreal (3 tdouard VII, chap . 48) . En 1904, la loi sur le pilotage
avait ete modifiee afin d'inserer ce nouvel element dans les dispositions
generales de la loi applicables a toutes les circonscriptions . Telle fut l'origine

de 1'article 327 actuel de la Loi sur la marine marchande du Canada . A

1'epoque, deux conditions devaient etre satisfaites avant qu'on put
nommer le Ministre comme autorite : une recommandation des milieux

maritimes du port en cause ou du conseil d'administration du Board of

Trade et la certitude du gouverneur en conseil que la nomination etait

Idans 1'interet de la navigation» . On supprima la premiere condition en

1919 (9-10 George V, chap. 41) .

Que ce fat ou non le resultat d'une meme politique de centralisation,
it est a noter que les Commissaires du havre de Quebec cesserent, en 1912,

de compter parmi eux des representants des interets locaux ; «la corporation

se composera de trois Commissaires nommes par le gouverneur en conseil,

sur la recommandation du ministre de la Marine et des Pecheries, et its

occuperont leur charge a titre amovible>> (2 George V, chap . 44) . La

corporation devenait donc strictement une agence gouvernementale, quoique

autonome, tout comme la Maison de la Trinite l'avait ete_ : jusqu'en 1872 .
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Le changement d'autorite de pilotage a Quebec ne dut pas susciter une vive
emotion, car il legalisait simplement une situation de fait .

b) Loi sur la marine marchande du Canada, 190 6

En 1906, on reunit les diff.erentes lois relatives a la navigation en une

seule, la premiere Loi sur la marine marchande . du Canada. En ce qui
concerne le pilotage, cette loi ne constituait qu'une codification et n'appor-
tait aucune modification a la legislation sur le pilotage ni a l'organisation

de la circonscription de Quebec . Elle mettait simplement a jour les divers

articles; 1'Autorite de pilotage de la circonscription de Quebec continuait
a n'exercer qu'un role reglementaire, meme si le Ministre etait 1'autorite

,(art . 434[2]) .

Cependant, la designation en 1905 du Ministre comme autorite de
pilotage avait entraine plusieurs modifications fondamentales dans 1'organi-

sation et 1'administration du service :

(i) La station de pilotes fut transferee a 18 milles en aval, du Bic
a Pointe-au-Pere, en dehors des limites etablies alors par 1'article 4
de la . Loi sur le pilotage de 1886. Toutefois, la description de la

circonscription demeurait inchangee et ce n'est qu'en 1934 que
l'on rectifia cette irregularite (art . 312, Loi sur la marine

marchande) .

(ii), Le ministere de la Marine et des Pecheries prit en charge, sur

les deniers publics, - le service de bateaux-pilotes a la nouvelle

station . La corporation dut donc vendre ses trois goelettes .
Construites specialementpour le service de pilotage, elles n'avaient
qu'une faible valeur commerciale et leur vente ne rapporta que
$2,575 bien qu'elles eussent coute $24,509 aux pilotes .

(iii) Le ministere s'engagea aussi a payer sur les deniers publics le vivre
et le couvert des pilotes en attente a Pointe-au-Pere ou a Chicou-

timi . Jusque-1a, les pilotes avaient vecu a bord de leurs goelettes
a la station et ils pouvaient se nourrir a prix mod6r6 . Les nouveaux
bateaux-pilotes ne comportaient pas de logement et les pilotes
devaient se loger et se nourrir-a terre, a Pointe-au-Pere, a un-prix

beaucoup plus eleve .

(iv) . Le gouvernement assuma aussi les frais des deux stations de pilotes,

a Quebec et a Pointe-au-Pere .

(v) Afin de reduire le nombre de pilotes qui depassait alors 1'effectif
necessaire (en 1904, leur effectif atteignait le maximum autorise,
soit 125 pilotes [article 24 de la Loi sur le pilotage de 1886 et
article 443 de la Loi sur la marine marchande de 1906]), le

ministere accorda ; encore sur les deniers publics, une pension

supplementaire de $300 a tous les pilotes qui prendraient leur

retraite a Page -de 65 ans ou se reveleraient physiquement inaptes ;
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en sus de la-pension servie par le Fonds des pilotes infirmes (decret
en conseil C .P. 2179 du 5 decembre 1906 [piece 1456i] ) . Les cre-
dits de 1963-1964 du ministere des Transports, page 426, credit
115, prevoyaient encore le paiement de quatre pensions de ce genre .
Avant 1905, alors qu'il n'existait pas de limite d'age, un pilote pou-
vait exercer son activite tant qu'il etait en bonne sante et Pon en
voyait souvent en service actif a 78 on meme 80 ans (piece 1456k,
p. 20) .

(vi) La charge de surintendant fut retablie . 11 etait le representant local
de 1'autorite, paye par le gouvernement, mais choisi parmi les
pilotes .

(vii) Tous les pilotes subirent un nouvel examen en vue de s'assurer de
leurs aptitudes et de leur connaissance du compas et des cartes
marines du fleuve entre Pointe-au-Pere et Quebec .

(viii) Les pilotes perdirent leur representation au sein de 1'autorite de
pilotage. L'article 93 de la Loi sur le pilotage de 1886, qui faisait
du president de la Corporation des pilotes un membre d'office de
1'autorite, ne s'appliquait plus puisqu'il ne figurait pas dans la Loi
de 1906 .

(ix) Les pilotes perdirent leur representation automatique an sein de la
commission d'enquete dont, jusque-la, un des pilotes avait toujours
ete assesseur . La modification de 1908 (7-8 $douard VII, chap . 65,
art . 30) portait que les assesseurs devaient etre nommes au choix
du Ministre .

(x) L'Autorite de pilotage de Quebec cessa de constituer une Cour
d'archives, pouvoir detenu par la Maison de la Trinite et les Com-
missaires du havre de Quebec alors qu'ils etaient 1'autorite de
pilotage .

Les pilotes et le gouvernement convinrent des modifications (ii) (iii)
(iv) et (v), en mars 1906, en compensation de 1'allongement des trajets de
pilotage et au lieu d'une augmentation du tarif des droits . Les pilotes accep-
terent aussi de se soumettre a un examen de leurs aptitudes, examen qui se
tint, en fait, a partir de mars 1906 (piece 1456k, pp . 14 a 16) .

En 1911, le ministre de la Marine et des Pecheries tenta de rendre le
pilotage obligatoire dans les circonscriptions de Montreal et de Quebec, par
une modification de 1'article 473 de la Loi sur la marine marchande de 1906 .
Lorsque le comite des Communes fut saisi de la question, les differents
milieux favorables et defavorables au projet de loi se consulterent avec le
Ministre et convinrent de retirer du projet de loi la disposition relative au
pilotage (Rapport Lindsay, piece 1325, p . 20) .

Le nombre des pilotes fut effectivement reduit ; en 1912, 73 pilotes
et 22 aspirants pilotes etaient en exercice . Sur les 33 pilotes pensionnes ,
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20 touchaient $300 de pension supplementaire du gouvernement . Le 14 mars
1912,, une modification apportee au reglement general - porta a sept ans la
duree de 1'apprentissage ; 1'aspirant devait accomplir quatre voyages au long
cours durant les mois d'hiver et posseder le brevet de lieutenant au cabotage
(piece 1464d) . Les aspirants pilotes demeuraient lies par contrat a la Cor-
poration des pilotes . L'acte notarie mentionnait 1'autorisation du Ministre
et contenait une clause portant que son droit au brevet, une fois qualifie, ne
pouvait s'exercer qu'apres reduction du nombre des pilotes au-dessous de
75 (piece 1456m, contrat de 1'aspirant pilote Jos . Adelard Bernier) .

L'administration de la circonscription devint si deplorable, cependant,
qu'il etait dit dans le rapport Lindsay que u . . .la conduite des affaires se
trouve dans un etat fort confus . . .p . Tout le systeme est des plus rel"aches
et des plus lamentables .i,

L'avenement du Ministre en tant qu'autorite de pilotage se caracterisa
par des attitudes et des politiques nouvelles dans 1'administration du pilotage,
si bien qu'a la nomination de la Commission Lindsay en 1913 voici quelle
etait la situation :

(i) On ne respectait plus ni la Loi sur la marine marchande ni le
reglement general definissant la limite des pouvoirs des adminis-
trateurs du service, et le ministere, auquel le Parlement avait confie

la responsabilite de veiller a 1'application des dispositions de la loi,

ne les observait pas lui-meme .

(ii) Le principe selon .lequel une circonscription de pilotage-devait etre

financierement independante etait viole . La nomination du Ministre
comme autorite de pilotage signifiait implicitement que les depenses

de la circonscription seraient payees sur les deniers publics .

(iii) On enfreignait inevitablement le principe suivant lequel le pilotage

devait etre dirige et administre localement ; en effet le Ministre, ne
pouvant etre personnellement present dans les circonscriptions ou

il etait 1'autorite, devait agir par 1'intermediaire des representants

locaux dont les pouvoirs etaient plus ou moins delegues .

A cette epoque, il survint aux batiments pilotes par des pilotes brevetes

entre Quebec et Pointe-au-Pere une serie d'accidents qui culmina en 1912

avec 1'echouement du Bellona, du Gladstone et du Royal George, le double
echouement du Beothic et, finalement 1'echouement du Manchester Importer.
Quand il apparut que la plupart de ces accidents avaient pour cause une

navigation insouciante des pilotes, les milieux maritimes jeterent le blame sur

l'organisation du pilotage, sur le manque d'ecoles de navigation assurant la

formation des pilotes, surAe caractere exclusif de la Corporation des pilotes

et sur le regime de mise en commun assurant une remuneration egale «aux

bons comme aux mauvais pilotesD .
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Le 16 decembre 1912, la Federation des armateurs du Canada adressa

au Ministre une requete sollicitant 1'abolition de la Corporation des pilotes et
le retablissement du regime de la libre entreprise afin de permettre aux arma-
teurs d'engager leurs propres pilotes . Ils demandaient instamment aussi qu'on
instituat une Commission royale d'enquete et recommandaient, de plus, que
le nombre des pilotes ne f.ut plus limite, car ce regime ne favorisait pas un
service efficace de pilotage, puisque le meilleur motif qu'ait quelqu'un de bien
s'acquitter de son service est de savoir que d'autres sont qualifies et prets a

prendre la releve ; qu'en consequence, on accordat un brevet de pilote a qui-

conque reussirait a 1'examen de pilotage .

c) Rapport Lindsay-191 3

Le 30 janvier 1913, le ministre de la Marine et des Pecheries institua;

au titre de la Partie II de la Loi sur les enquetes, une commission chargee
«d'enqueter et d'etablir un rapport sur la loi sur le pilotage et 1'administration
de celui-ci dans les circonscriptions de Montreal et de Quebec, ainsi que sur
les modifications qu'il serait, le cas echeant, souhaitable d'y apporterp . La

commission se composait de trois membres : president, le capitaine H. St.
George Lindsay, commissaire aux epaves, du ministere de la Marine et des

Pecheries, Ottawa ; membres, Thomas Robb, directeur et secretaire de la
Federation des armateurs du Canada, et le capitaine Adjutor Lachance, pre-

sident de la Corporation des pilotes de Quebec . La premiere seance se tint a

Montreal le 12 fevrier 1913. La commission publia des rapports provisoires

les 4 et 17 mars et un rapport minoritaire-le capitaine Lachance differant
d'avis-le 9 avril . La commission entendit 132 temoins .

Le rapport deconcerte beaucoup par la pauvrete des renseignements qu'il

apporte . La transcription des temoignages n'a, malheureusement, pas ete
deposee aux Archives publiques et il n'a pas ete possible de la retrouver pour
la consulter . Le rapport majoritaire 'sur la circonscription de Quebec couvre
six des vingt-sept pages du document . Les autres pages presentent un pream-
bule, un bref historique de la legislation, un rapport sur la circonscription de
pilotage de Montreal, le texte des deux rapports provisoires, quelques notes

sur le British Pilotage Bill de 1913 relatives au pilotage obligatoire, la liste
des differentes lois concernant la Maison de la Trinite de Quebec et la Corpo-
ration des pilotes, et le rapport minoritaire du capitaine Lachance, qui occupe

les quatre dernieres pages du document.

Le rapport sur la circonscription de Quebec debute par l'observation

liminaire que les recommandations de la commission visent a ameliorer le

service en vue «d'enlever (a la voie du Saint-Laurent) sa reputation actuelle

aupres des assureurs, qui nuit aux armateurs et se repercute sur les exporta-

teurs et importateurs» . Malheureusement, en dehors de signaler le nombre

assez eleve d'accidents survenus aux navires pilotes par des pilotes brevetes,

et dont le point culminant avait ete, en 1912, une serie d'echouements, l e
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rapport 'n'explique pas en quoi consistait cette reputation ni dans quelle
mesure elle nuisait aux armateurs . Il n'analyse pas 1'incidence des accidents
sur le trafic total ni n'en indique les causes, si bien qu'on ne sait s'ils tenaient
a 1'insuffisance des connaissances et de la competence des pilotes, a leur
mauvaise conduite, ou a des circonstances independantes de leur volonte,
telles que defaillances mecaniques ou autres .

Nulle part, le rapport ne critique le comportement ou la conduite des
pilotes ni leurs aptitudes ; au contraire, il semble que les milieux maritimes
etaient fort satisfaits .

Neanmoins, les commissaires recommandent :

(i) que la Corporation des pilotes soit abolie ;

(ii) que la caisse de retraite soit administree par le Ministre ;

(iii) que le surintendant ne soit plus choisi parmi les pilotes ;

(iv) que les aspirants pilotes soient lies par contrat d'apprentissage au
Ministre et non a la Corporation des pilotes et qu'avis public soit
donne lorsque surviennent des vacances ;

(v) que les pilotes n'exercent pas d'autre activite ni ne soient autorises
a exercer leur profession en dehors de la circonscription ;

(vi) que 1'examen de Ia vue soit normalise ;

(vii) que le nombre de pilotes soit limite an minimum de 60 et an
maximum de 70 ;

(viii) que Page de la retraite soit fixe a 65 ans, avec autorisation de
prolongation jusqu'a 70 ans ;

(ix) que le bateau a Pointe-au-Pere soit ameliore et qu'une vedette
soit mise en service a Quebec ;

(x) qu'une carte de la riviere Saguenay soit dressee ;

(xi) que les droits prevus au tarif soient reduits a un niveau plus
raisonnable ;

(xii) qu'il n'y ait qu'un surintendant pour les deux regions de Quebec

et de Montreal et qu'il soit poste a Quebec ;

(xiii) qu'une commission soit nommee et dotee . de pouvoirs statutaires
pour prendre en charge le pilotage dans tout le Canada, au lieu
et place du ministere ; que les fonctions des commissaires soient en
partie executives et en partie administratives ; que les pouvoirs
executifs consistent a«emettre des ordonnances-devant etre
approuvees par le Ministre et ratifiees par le Parlement-relatives
a la constitution de toutes les autorites de pilotage locales et des
limites des circonscriptions ; a examiner et regulariser les regle-
ments etablis par 1'autorite locale en vue de reglementer le pilotage
dans chaque port de pilotage et dans chaque circonscription, et
recommander ces reglements a 1'approbation du Ministre>> .
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La derniere recommandation etait, en fait, la plus importante . Elle
impliquait que 1'administration du pilotage par le ministere ne s'etait pas
revelee efficace ou, du moins, qu'il etait possible de 1'ameliorer beaucoup
en la lui enlevant . Malheureusement, on ne precisait pas sur quoi se fondait
la recommandation ; peut-etre parce que le president de la commission d'en-
quete, etant un fonctionnaire, se sentait mal a 1'aise pour critiquer publique-
ment 1'administration de son ministre et de son ministere . II est etrange

que cette importante recommandation ait ete releguee dans un appendice
au lieu de figurer parmi les recommandations principales, et ait ete inseree
dans le rapport de maniere qu'elle puisse passer facilement inaperque . Ce
fut le cas, et il semble que les autorites ne se soient jamais preoccupees de
la question (faits saillants tires des dossiers du ministere des Transports sur
la commission Lindsay [piece 1456j]) .

Il apparait que la «panacee» consistait a enlever 1'administration du
service a la Corporation des pilotes et abolir le regime de mise en commun .
La methode preconisee pour arriver a ces fins consistait a supprimer la
corporation.

Les raisons invoquees a 1'appui de cette ligne de conduite sont loin
d'etre convaincantes et la commission ne recommanda pas d'autre systeme
d'organisation, a moins que 1'abolition de la corporation n'impliquat un
retour, comme le preconisait la Federation des armateurs du Canada, au
systeme anterieur a 1860 alors que la profession de pilote etait libre et que

les pilotes se concurrengaient pour les affectations .

La premiere raison invoquee etait que ce changement d'administration
supprimerait «le systeme completement vicieux de la dualite de controler
qui decoulait de 1'existence de deux autorites de pilotage, la Corporation des
pilotes qui exergait Fautorite veritable et le Ministre dont 1'autorite n'etait
que nominale . A 1'appui de cette assertion, le rapport ne mentionnait que

les lois existantes, c .-a-d. la Loi sur la Corporation des pilotes, la Loi des

Commissaires du havre et la Loi sur la marine marchande qui definissaient

1'etendue et les limites des fonctions, responsabilites et pouvoirs des deux
organismes .

Le rapport ignorait le fait que le systeme de Quebec differait du sys-

teme fondamental enonce dans la Loi sur la marine marchande et qu'a

Quebec, 1'autorite etait chargee de reglementer et de surveiller le pilotage
tandis que la Corporation des pilotes en assurait 1'administration . Si la

commission estimait que 1'autorite du Ministre n'etait en fait que nominale,

elle aurait du s'enquerir des raisons pour lesquelles la situation juridique

differait de la situation de fait et expliquer ces raisons, c .-a-d. qu'il eut ete
interessant de savoir pourquoi le systeme qui avait bien fonctionne sous le

regime de la Maison de la Trinite etait devenu «vicieuxp apres que le

Ministre devint autorite de pilotage .
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La deuxieme raison invoquee pour 1'abolition de la Corporation des
pilotes etait que le regime de mise en commun des recettes des pilotes test
pernicieux, enieve tout stimulant a celui qui s'efforce d'arriver au sommet
de 1'echelle et n'encourage pas les apprentis a devenir competents puisqu'il
leur suffit de reussir a 1'examen et de recevoir leur brevet, puis de prendre
leur part de la mise en communb .

Aucune preuve n'etait apportee a cette allegation . La mise en commun
existant depuis 53 ans, la plupart, sinon la totalite des pilotes, s'etaient
formes et qualifies sous son regime et les graves consequences que le rapport
attribuait a celui-ci devaient bien alors etre manifestes . Or, tous les pilotes
s'etaient presentes a un nouvel examen en 1906, et il semble, au contraire,
qu'on ne pouvait guere ameliorer leur competence .

.
Il est evident que cette recommandation ne constituait qu'une etape

du long antagonisme entre la libre entreprise et le mode de pilote de
«choixn preconise par les armateurs, d'une part, et une profession et un

-service de pilotage dirige et le mode du tour de role propose par les pilotes,
d'autre part . En 1860, les pilotes durent accepter un compromis et recon-
naitre le droit du capitaine de choisir son pilote, mais cette concession
entravait la mise en commun obligatoire des gains du fait que

le pilote de choix repugnait a travailler plus souvent que les autres
s'il ne recevait que la meme part des recettes qu'eux. C'est ce qui poussa
M. Mclsaac de la Dominion Coal Company a declarer, au cours de son
temoignage ; cite dans le rapport, que «cela expliquait pourquoi les pilotes
cessaient de travailler apres avoir fait un nombre regulier de trajets, si bien
que la compagnie qui employait le meme pilote durant la saison devait
engager un homme de qualification inferieure ou payer an pilote regulier
un boni pour qu'il continue a travailler jusqu'a la cloture de la navigation-0 .
Si les commissaires avaient verifie les allegations de M . Mclsaac, ils auraient
constate que le pilote de choix n'avait pas le droit de refuser de travailler
et que si . cela s'etait produit, la compagnie avait manque en ne portant
pas plainte aupres de 1'autorite de pilotage et, de plus, etait fautive pour
avoir paye au pilote plus que les droits de pilotage fixes par le tarif . On ne
pouvait imputer cette situation ni a la corporation ni au regime de la mise
en commun .

La conclusion des commissaires constituait, en fait, un pas en arriere .
Le gouverneur en conseil et le ministere n'en furent pas tres impressionnes
puisque quelques annees plus tard, ils etablirent dans toutes les grandes

circonscriptions de pilotage (sauf Montreal et Quebec) la mise en commun
obligatoire des recettes des pilotes sous la direction et 1'administration de

1'autorite de pilotage . En outre, la mise en commun s'integre si bien a un
service de pilotage efficace qu'elle a ete adoptee dans le monde entier .

En fait, la mise en commun ne concerhait que les pilotes eux-memes

et, avant de recommander 1'abolition d'un regime-que les pilotes estimaien t
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fort avantageux, les commissaires auraient du s'assurer que les pilotes le
desiraient personnellement . Une enquete aurait montre que la plupart des

pilotes, sinon tous, en auraient preconise le maintien et que seuls quel-
ques armateurs ne 1'approuvaient pas . Les evenements ulterieurs mon-

trerent que tel etait le desir des pilotes et qu'en depit de 1'abolition de leur
corporation, la mise en commun devait subsister, mais en tant que mode
officieusement organise par les pilotes eux-memes .

La troisieme et derniere raison invoquee dans le rapport pour 1'abolition
de la corporation etait qu'en 1905, lorsque le Ministre presenta le projet

de loi destine a 1'instituer autorite de pilotage, il avait mentionne qu'il
preconisait 1'abolition de la corporation . Point n'est besoin de discuter sur

la valeur de cet argument.

Pour ces trois raisons, le rapport concluait que le systeme de Quebec

etait <wicieuxp et la mise en commun, «pernicieusep .

Le reste du rapport est a 1'avenant . Il allegue que la caisse de retraite

n'etait creditee que d'un pourcentage des recettes directes des pilotes, que
ceux-ci gagnaient des sommes considerables sous forme de depenses et que

les gains des pilotes agissant comme capitaines a bord de caboteurs en aval
de Pointe-au-Pere constituaient des recettes de pilotage . Le rapport ne fournit

aucun chiffre mais, quoi qu'il en soit, il s'agissait 1a de situations qu'une auto-
rite de pilotage efficace etait en mesure de controler. Il etait illegal d'exiger

des batiments quoi que ce soit en plus du tarif ; cependant, une somme donnee

volontairement n'etait pas un droit de pilotage mais une gratification . De plus,

la corporation etait responsable vis-a-vis du Ministre de son administration
et il existait des moyens permettant d'exercer, au besoin, un controle efficace .

La commission Lindsay se plaignait de ce que les pretendus reglements
de la circonscription, appliques depuis que le Ministre avait pris la releve en
1905, n'avaient jamais ete promulgues . C'etait une infraction flagrante aux
dispositions de la Loi sur la marine marchande et ladite commission aurait
du enqueter sur cet etat de choses et sur la responsabilite qui revenait mani-
festement au Ministre en tant qu'autorite de pilotage et a son ministere .

Le rapport mentionnait que 1'on employait souvent les pilotes a d'autres
taches que le pilotage et qu'en certaines occasions on avait manque de pilotes .

Un pilote brevete etait capitaine du bateau-feu de 1'ilet Rouge, un autre, du

vapeur gouvernemental Lady Evelyn, un troisieme, du caboteur Cascapedia,

et des pilotes figurant sur la liste du tour de role assumaient souvent le com-

mandement de batiments au dela des eaux de la circonscription.

L'autorite de pilotage disposait du remede evident, soit une modification

appropriee aux reglements et le ministere meme etait a blamer puisqu'il etait

Fun des employeurs .

Le rapport constatait que la corporation se montrait accommodante pour

certains de ses -membres en les gardant a 1'effectif, bien que n'accomplissant
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aucun service, apparemment pour leur permettre de completer le temps de
service requis aux fins de pension . Ces passe-droits constituaient vraiment des
abus de la part de la corporation s'ils etaient contraires aux reglements, mais
1'autorite de pilotage, eat-elle juge bon de le faire, etait en mesure de redresser

]a situation .

Les autres recommandations du rapport majoritaire ne sont pas plus

instructives .

Cependant, dans son rapport minoritaire, le capitaine Lachance donne
plus de details et ses conclusions s'appuient sur des renvois aux temoignages
recueillis . II exprime, entre autres, le desappointement des pilotes de ce que
le Ministre, depuis qu'iI est devenu 1'autorite de pilotage, <<n'ait pas juge bon~
de se conformer aux reglements en ce qui concerne la formation des apprentis

et de ce que, en depit de leurs demandes reiterees, on n'ait pas fourni un
bateau pour leur permettre de faire leurs voyages d'exploration obligatoires
dans le chenal du nord et sur la riviere Saguenay sous la surveillance et la
direction du surintendant .

11 signale que le ministere n'a pas fait droit a deux demandes de la com-

mission, c.-a-d. de lui remettre un rapport sur le nouvel examen general de
tous les pilotes, tenu le 28 mars 1906, et un rapport sur 1'acceptation comme

pilotes du groupe d'apprentis admis en juillet 1904 . Ces rapports revetaient

manifestement une grande importance pour la commission •dont l'un des pre-
miers devoirs etait d'apprecier la valeur des pilotes formes sous le regime de
]a Corporation des pilotes .

11 signale aussi que la responsabilite pour le defaut de ratification des
reglements ne pouvait etre imputee a la Corporation des pilotes et souligna
qu'au cours des dix annees precedentes, il n'etait arrive que 26 accidents

plus ou moins graves aux 10,800 navires pilotes .
-

En conclusion, il indique la source des difficultes, soit 1'incompatibilite

du regime des pilotes speciaux et du mode du tour de role, faisant etat du
service efficace dans le port de New York ou, en 1896, les pilotes de Sandy
Hook formerent une corporation fondee sur les principes d'organisation de

la Corporation des pilotes de Quebec, y compris le partage des recettes. Il

declara que «la seule difference consiste en cc que les armateurs, les agents

on les capitaines n'ont pas le droit de choisir leur pilote, mais doivent tous

prendre le premier sur le tour de rolev .

d) Reponse de la Corporation des pilotes

On pouvait s'attendre a ce qu'un rapport aussi superficiel ne satisfit pas

les pilotes qui y repondirent par un document officiel intitule «Reponse de la

Corporation des pilotes au rapport de la Commission royale d'enquetep, qu'ils

envoyerent le 22 janvier 1914 aux ministres, senateurs et deputes federaux

afin d'empecher qu'on -ne donne suite au rapport. Les pilotes accusaient la
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commission Lindsay de partialite et de ne pas avoir enquete sur la question
reellement en cause, la securite de la navigation sur le Saint-Laurent . Ils
affirmaient que chaque membre de la corporation etait satisfait de la mise en
commun <<et ne voulait pas en etre privb . Ils notaient que le systeme avait
ete adopte par les pilotes de Sandy Hook, par les 93 pilotes de Cardiff, etc .
Es citaient a 1'appui de la legalite de leur position, les articles pertinents de
la Loi sur la marine marchande (piece 1456k) .

e) Loi de 191 4

Cependant, en depit des efforts des pilotes, on adopta en 1914 une
loi (4-5 George V, chap . 48) privant la corporation de tous ses pouvoirs
aen ce qui concerne 1'examen, la direction et le controle des pilotes et des
apprentis pilotes, le controle et 1'administration des goelettes, batiments et
autres bateaux-pilotes, la perception des droits de pilotage et la direction
et le controle du pilotageb . Tous ces pouvoirs etaient conferes an ministre
de la Marine et des Pecheries (et non a 1'autorite de pilotage) et les seuls
pouvoirs laisses a la corporation concernaient 1'administration et la disposi-
tion de la caisse de retraite . La Loi sur la Corporation des pilotes n'etait
cependant ni abrogee ni modifiee ; elle n'etait que rendue partiellement
inoperante par cette legislation .

f ) Reglement de 191 5

En matiere de reglement, la situation etait fort confuse, comme 1'avait
signale la commission Lindsay. Les seuls reglements legaux etaient ceux
qu'avaient edictes, en 1901-1903, les Commissaires du havre de Quebec .
Depuis 1906, on appliquait d'autres reglements rediges par les fonctionnaires
du ministere, bien qu'ils n'eussent pas ete ratifies par le gouverneur en
conseil . La Loi de 1914 rendait inoperants les reglements de la corporation
en ce qui concernait 1'administration de la circonscription et de nouvelles
directives administratives s'imposaient.

Aux termes de la legislation de cette epoque et jusqu'a sa modification,

en 1934, il aurait d"u encore exister deux series de reglements, 1'une emanant

du Ministre en tant qu'autorite de pilotage, edictee et ratifiee en vertu de
la Loi sur la marine marchande, et une autre serie etablie par le Ministre

en tant qu'administrateur du service et emise en vertu des pouvoirs a lui

conferes par la Loi de 1914 et la Loi sur la Corporation des pilotes . Lors
du transfert des pouvoirs administratifs de la Corporation des pilotes en

1914, la Loi sur la marine marchande ne fut pas modifiee et le statut

de 1'Autorite de la circonscription de Quebec demeura inchange et limite

comme auparavant . Cela apparait clairement dans la codification de 1927

de la Loi sur la marine marchande . Cependant, on ne respecta pas cette

distinction dans les reglements ; De 1915 a 1934, les reglements generaux

furent etablis et sanctionnes aux termes de la Loi sur la marine marchande

62



Legislation

comme si 1'autorite possedait les pleins pouvoirs de controle et dirigeait a
la. fois la circonscription et le service, si bien que tout ce qui concernait
Padministration meme etait ultra vires et non executoire .

Le premier de ces reglements, ratifie le 29 avril 1915 (decret en
conseil C.P. 908 [piece 1456n]) conferait au Ministre le plein controle
de 1'administration du service du pilotage . Les nouvelles dispositions majeu-
res etaient les suivantes :

(i) nomination, par 1'autorite de pilotage, d'un surintendant general
et de surintendants adjoints a Quebec, ayant le controle direct
des affaires de pilotage au lieu et place de la Corporation des
pilotes ;

(ii) comite de pilotes de six membres appele a remplacer le conseil
d'administration de la corporation comme representant des pilotes ;

(iii) invalidation des brevets a Page de 65 ans, mais renouvellement
possible jusqu'a 70 ans, la retraite devenant alors obligatoire ;

(iv) retrait des brevets pour raisons d'incapacite ; au recu d'une plainte
ecrite et signee, la question devait faire 1'objet d'une enquete
menee par une personne nommee par 1'autorite, les depositions
prises sous serment, le pilote en cause etant autorise a se presenter
pour apporter preuve en sa faveur et a beneficier du concours
d'un avocat, 1'autorite agissant en se fondant sur les conclusions
de 1'enquete ;

(v) en ce qui concerne la repartition des affectations, les armateurs
conserveraient le droit quelque peu restreint de choisir leurs pil.otes .
Les agents des lignes regulieres etaient autorises a s'entendre avec
les pilotes pour qu'ils devinssent leurs <<pilotes en service special :~
qui n'etaient pas assujettis au tour de role, sauf en cas d'urgence .
Le surintendant ou ses adjoints pourvoyaient aux affectations aux
navires non desservis par des pilotes en service special en laissant
au capitaine ou a 1'agent le droit de choisir parmi les trois pilotes
en tete de liste du tour de role ;

(vi) les pilotes ne devaient pas avoir d'autre occupation et n'etaient pas
autorises a sortir des limites de la circonscription ;

(vii) la facturation des droits de pilotage devait etre etablie par le
surintendant d'apres les fiches de pilotage, c .-a-d. d'apres les
renseignements obtenus par les pilotes des officiers responsables
des batiments, mais le paiement, effectue aux pilotes, sauf la coti-
sation a la caisse de retraite qui etait acquittable au prepose des
douanes pour etre remise a la Corporation des pilotes . La situation
reelle etait differente ; il semble que la corporation continua de
recevoir, du surintendant, les droits pergus car, le • 8 mai 1915, le
C.P . 1048 modifia le reglement pour specifier que le paiement des
droits devait etre fait au :pilote «en personnem (piece 1456n) .

63



Circonscription de pilotage de Quebec

g) Modification de 1916 a la Loi sur la marine marchande

Par une modification apportee en 1916 a la Loi sur la marine mar-
chande (6-7 George V, chap . 13), le Parlement abandonna le controle qu'il
exergait sur 1'apprentissage dans la circonscription de Quebec . Les prescrip-
tions relatives aux apprentis enoncees dans la Loi sur la marine marchande,
la Loi sur la Maison de la Trinite, etc., etaient abrogees et devenaient dore-
navant des questions a definir par 1'autorite de pilotage dans ses reglements .
Le nombre maximal de pilotes demeura fixe a 125, en depit de la recom-
mandation de la commission Lindsay de le reduire a un maximum de
70 et a un minimum de 60 .

h) Reglement de 191 6

Par suite de la modification de la Loi de 1916, on amenda le regle-
ment pour y inclure toutes les prescriptions relatives a la formation des
apprentis (C .P. 638, du 18 avril 1916 [piece 1456n]) . Le meme decret
en conseil nommait les «surintendants adjoints de Quebec et de Pointe-au-
Peren et prohibait 1'obtention d'un conge pour exercer une autre activite en
mer. On abrogea cependant I'article 32 du reglement de 1915 interdisant a
un pilote d'occuper un autre emploi ou de sortir des limites de la circons-
cription . C'etait 1'une des recommandations de la commission Lindsay, mais
les armateurs qui employaient des pilotes pour la navigation dans le Golfe
avaient proteste contre son application immediate et, on accorda a ces com-
pagnies le temps de se reorganiser (piece 1456j) .

i) Commission royale Robb-1918

Le pilotage a Quebec fit de nouveau 1'objet d'une enquete en 1918,
confiee cette fois a une commission royale chargee d'etablir un rapport sur
la situation dans les circonscriptions de pilotage de Miramichi, Sydney,
Louisbourg, Halifax, Saint-Jean, Montreal et Quebec et de recommander
les modifications . a y apporter.

L'enquete avait apparemment pour objet d'etudier la situation du
pilotage en general et n'etait pas motivee par un probleme particulier a la
circonscription de pilotage de Quebec . La commission avait initialement
pour objet d'enqueter sur le pilotage et son administration a Halifax, a
Saint-Jean (N.-B.) et a Sydney (C .P. 264, du ler fevrier 1918 [piece 1456t]) .

Son mandat, plus tard, fut etendu d'abord aux circonscriptions de Miramichi

et Louisbourg (C .P. 458, du 28 fevrier 1918 [piece 1456t]), puis a celles

de Montreal et de Quebec ainsi qu'a d'autres questions interessant la securite

publique (C .P. 786, du 28 mars 1918 [piece 1456t]) .

Le president de cette commission etait M . Thomas Robb, agent maritime
et secretaire de la Federation des armateurs du Canada, et Fun des membres

de la commission Lindsay de 1913 . Les deux membres etaient M . James Nunn

Bales, gardien de port adjoint, de Montreal, et le capitaine James W . Harrison ,
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employe de la societe Furness, Withy and Co. Ltd ., d'Halifax (piece 1456t) .
MM. Robb et Bales devaient aussi mener une enquete semblable dans les cir-
conscriptions de Vancouver, Victoria, Nanaimo et New Westminster .

Le rapport est bref sur la situation de la circonscription de Quebec (piece
1328) . Il constate que 1'administration du pilotage s'est beaucoup amelioree
depuis 1913, grace a 1'adoption d'une tenue d'ecritures semblable a celle de
Montreal .

La commission constate que la Corporation des pilotes de Quebec,
en depit du rapport de la commission Lindsay et de la Loi de 1914 (4-5
George V. chap. 48), continuait de fonctionner, d'administrer le service,
de percevoir les droits et de deduire des depenses d'administration (salaires
du personnel, depenses de bureau, indemnites des membres du conseil
d'administration, honoraires d'avocat, loyer, etc.) .

Les commissaires furent mis au courant du litige entre le pilote Joseph
Paquet et la Corporation des pilotes au sujet des droits de la corporation
sur ses gains de pilotage . La Cour d'appel de Quebec avait ordonne an
pilote Paquet de verser a la Corporation des pilotes la somme de $532 .78
en droits de pilotage qu'il avait pergus durant la saison de 1917 jusqu'au
2 juillet . La corporation soutenait qu'elle avait le droit de percevoir les
droits de pilotage puisque- la Loi sur la Corporation des pilotes de Quebec
n'avait pas ete abrogee sur ce point ; de son cote, Paquet soutenait que
les droits lui appartenaient parce que la Loi de 1914 avait aboli les droits
de la corporation . La Cour superieure avait deboute la corporation de
sa demande, mais son jugement avait ete reforme en appel . La commission
Robb avait Id conviction que les pretentions de la Corporation des pilotes
etaient contraires aux dispositions de la Loi de 1914 et ne .tenaient pas
compte des conclusions de la commission Lindsay. Le pilote Paquet n'etant
pas financierement capable de poursuivre 1'affaire, la commission recom-
manda que le gouvernement portat la cause devant le tribunal le plus
eleve afin d'obtenir une decision finale .

La commission recommanda en outre d'abolir la pension speciale
de $300 accordee aux pilotes de Quebec a la retraite ou sur le point de
la prendre, estimant que ce privil'ege n'etait pas justifie et constituait
une injustice envers les pilotes des autres circonscriptions, qui reclamaient
tous le meme avantage. Elle indiqua que l'objectif que le gouvernement
s'etait propose en 1906, c .-a-d . la reduction de 1'effectif des pilotes a 75,
avait ete atteint depuis longtemps mais que, pour des raisons inconnues,
on continuait 1'octroi de cette pension supplementaire. Elle faisait remar-
quer que «rien, sauf une interpretation forcee du decret en conseil du
5 decembre 1906, ne peut etre invoque pour en continuer la pratique
apres la reduction du nombre des pilotes a 75n .

La commission recommanda d'imputer une partie des depenses de

la circonscription sur les recettes des pilotes et de dissoudre la Corporatio n
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des pilotes . Elle estimait que la remuneration des pilotes n'en serait pas
affectee, a cause de 1'economie resultant de la disparition des depenses
de la corporation.

La commission formula diverses recommandations au sujet du tarif,
qui ne concernaient pas ses principes directeurs, mais le montant de divers

articles . En outre, la commission s'elevait contre le boni de $12 par voyage
que les armateurs payaient encore aux «pilotes speciauxn et qui, en 1917,
constituait approximativement $5,000 de gains supplementaires, et le
desapprouvait en tant que pratique pernicieuse et illegale qu'on devrait

supprimer .

La commission s'opposa aussi a ce que la Couronne payat le vivre et
le couvert des pilotes et des aspirants pilotes en attente a Pointe-au-Pere et a

Chicoutimi ($6,143.07 en 1917), qu'elle estimait etre un traitement de

faveur par rapport aux pilotes des autres circonscriptions . Elle recommandait

d'accorder plutot une faible augmentation des droits de pilotage .

Ce qui precede constitue 1'essence du rapport Robb en ce qui concerne

Quebec . Pour une enquete menee par une commission royale, elle etait vrai-
ment tres superficielle, sauf si le but desire n'etait que de proceder a une
breve inspection de la circonscription de Quebec faite a 1'occasion d'une

enquete menee sur les problemes d'autres circonscriptions . En resume, la
Commission conclut que 1'administration etait bonne, que les armateurs

etaient satisfaits et que les seuls faits regrettables etaient que la Corporation
des pilotes fonctionnat encore et que le gouvernement fit preuve de favori-
tisme en accordant aux pilotes de Quebec des subventions indirectes qu'on

n'accordait pas ailleurs .

La Commission formula aussi des recommandations generales dont cer-

taines s'appliquaient a la circonscription de Quebec :

(i) que l'usage et la possession de boissons enivrantes soient severe-

ment reprimes ;

(ii) qu'il soit strictement interdit de verser des gratifications aux pilotes

et a ceux-ci d'en demander ;

(iii) qu'aucun pilote ne soit autorise a faire du pilotage hors de sa cir-

conscription ;

(iv) que lors de la nomination des surintendants de nouveaux reglements

soient etablis, definissant leurs fonctions et contenant des disposi-

tions relatives a 1'administration et a la conduite des pilotes, etc . ;

(v) que le regime d'apprentissage, qui ne s'est pas revele satisfaisant

dans les circonscriptions de pilotage des provinces Maritimes, soit

aboli non seulement dans ces circonscriptions mais aussi a Quebec

(mais'non a Montreal) ; qu'avis public soit donne des vacances ;

que les candidats soient dument examines ; et que la preference soit
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accordee aux candidats ayant un certificat ''de long cours ou de
cabotage ;

(vi) que le-ministere assumeTadministration de la caisse de retraite des,
pilotes ;

(vii) que la mise en commun des recettes soit abolie parce qu'elle•
«tend 'a maintenir le monopole d'une collectivite dont les interets n&
s'identifient pas au mieux de 1'interet public puisque ses membre's
savent bien qu'ils obtiennent leur part de la mise en commun, .
qu'ils travaillent ou non, et ne sauraient offrir leurs services avec
autant d'empressement que si leur emploi etait fonction de leur
rendement et de leur competence et que' la somme de travail que
chaque pilote pourrait obtenir ne dependait que de lui-meme» . La
commission proposait comme solution 'que le Ministre devint 1'au-

torite de pilotage de toutes les circonscriptions de pilotage au
Canada, <<que les pilotes touchent un salaire qui reponde aux
besoins de la circonscription locale)), que tous les services de pilo-
tage au Canada <<soient assures et soutenus par les transports par
eau» et que les recettes de toutes les circonscriptions soient mises
en commun afin que les pilotes des circonscriptions peu lucratives
touchent une remuneration suffisante . La Commission comptait
que le ministere n'eprouverait aucune difCiculte a persuader les
pilotes d'accepter ses propositions .

Malheureusement, le rapport, une fois de plus, n'est guere instructif et
ne contient que des recommandations et des jugements de grande portee, mais
formules sans que le lecteur sache ou puisse s'assurer que les faits les justifient,
p. ex. 1'abolition de 1'apprenti'ssage a Quebec mais non a Montreal, et le
remplacement de la mise en commun par le salariat des pilotes . Il eut ete
extremement interessant de connaitre les faits releves par 1'enquete de la
commission sur 1'etendue du monopole que la Corporation des pilotes avait
acquis par le moyen de la mise en commuri et les cas ou la commission
constata 1'incompatibilite des interets des pilotes et de 1'interet public, etc .

j) Affaire Paque t

Comme 1'avait recommande la commission Robb, le procureur general

du Dominion du Canada intervint comme co-appelant dans 1'affaire Paquet
et, le 22 juillet 1920, le Conseil Prive (1920 A .C. p. 1029) cassa 1'arret de
la Cour d'appel et donna gain de cause a Paquet, decidant que la Corporation
des pilotes n'avait aucun droit aux gains de pilotage de Paquet, bien qu'il
fut demeure membre de la corporation . Le Conseil Prive decida que le droit
de percevoir les droits gagnes par un pilote que la corporation possedait en
vertu de la Loi de 1860 avait ete, par la Loi de 1914, transfere au Ministre
et que la corporation n'avait aucun droit de poursuite contre le pilote Paquet
a 1'egard des droits qu'il avait lui-meme pergus (Cf. Titre I, pp . 74-75 et 209) .
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k) Association des pilotes

En depit de 1'article 37 du reglement de 1915, modifie le 8 mai 1915

(C.P. 1048), portant que les droits devaient etre payes au pilote cen per-
sonnei, qui les avait gagnes, il est evident que la Corporation des pilotes con-
tinuait d'en assumer la perception et que les recettes etaient encore mises en

commun. A la suite du jugement du Conseil Prive, le Ministre prit une autre

mesure en vue d'assurer le paiement effectif a chaque pilote ; 1'article 37 du

reglement de 1915 fut modifie afin de rendre 1'autorite de pilotage responsable

de la perception des droits (C .P. 737, du 12 mars 1921 [piece 1456n]) .

La portee du jugement du Conseil Prive etait que la Corporation des
pilotes ne pouvait contraindre les pilotes a mettre leurs recettes en commun .

La reaction des pilotes fut immediate et unanime (le dissident Paquet etait

mort avant le prononce du jugement) . Ils se lierent par un contrat de societe

destine expressement au maintien de la mise en commun (piece 592a) . L'as-

sociation prit le nom de «L'Union des pilotes licencies pour le havre de Que-
bec et au-dessouss, (Cf. Titre 1, p. 94) .

La duree en etait fixee a 25 ans . En plus des clauses relatives a la mise

en commun, d'autres portaient sur des questions telles que le paiement d'une
indemnite aux pilotes suspendus, de prestations de maladie, etc . Aucun pilote

en activite ne pouvait se retirer de la societe sans le consentement unanime,
sauf s'il cessait d'etre pilote, la radiation devenant alors automatique et la

societe subsistant pour les autres membres ; le pilote qui se retirait ainsi de

1'Union ne pouvait reclamer que sa part des sommes gagnees au moment de

son depart . Tous les pilotes s'engageaient a remettre a la societe toutes leurs

recettes de pilotage, avec la reserve que l'obligation devenait nulle dans le cas
oil les pilotes deviendraient des employes du gouvernement a salaire fixe .

L'acte ne pouvait etre modifie ni annule sans le consentement de 90% des

membres . Un conseil d'administration assumait I'administration des affaires de

1'association .

Un autre acte fut aussi signe, intitule <<Acte du Mille Piastresp, destine,

semble-t-il, a la liquidation des avoirs de la Corporation des pilotes ; on esti-

mait la part de chaque pilote dans 1'avoir de la corporation a$1,000 .

Le 21 mai 1924, un nouvel acte de societe fut signe sous le nom de

«L'Association des Pilotes licencies pour le Havre de Quebec et en avaln .

Il remplagait 1'acte de societe precedent et se prolongeait jusqu'au 21 mai

1980. Des modifications furent apportees, au besoin, a ses dispositions ; entre

autres, on abaissa la majorite exigee pour la modification ou la revocation de
1'acte aux deux tiers des membres, ainsi que la majorite necessaire pour auto-

riser le conseil d'administration a engager une depense on a poursuivre en

justice . On autorisa certaines depenses : dons en cas de deces, reception a l'oc-

casion de la retraite d'un pilote, cotisation a la Guilde et frais de deplacement

des delegues .
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It etait difficile aux pilotes de fixer des regles relatives a 1a mise en com-
mun de leurs recettes puisque la mise en commun et les affectations sont
effectuees normalement par la meme autorite afin d'assurer une repartition

equitable des affectations et de la remuneration. Les affectations varient selon

le type de navire, les conditions meteorologiques, le montant des droits de
pilotage, etc., si bien qu'il arrive que les trajets les plus longs et les plus peni-
bles soient les moins remunerateurs . Dans ces conditions, un fonds commun
devient le meilleur facteur d'equilibre . Cependant, lorsqu'on enleva le service
des affectations aux pilotes de la circonscription de Quebec, il ne leur fut plus

possible de controler la repartition des taches de pilotage ni d'etablir un mode
de mise en commun vraiment equitable .

Aussi, dans 1'espoir que 1'autorite de pilotage affecterait les pilotes suivant .
le tour de role, les pilotes decid'erent d'etablir un mode de repartition des
recettes fonde sur le travail accompli par chacun d'eux, independamment des

droits reels payes pour chaque affectation, et creerent une unite de travail
equivalente appelee un etourp . Dans les regles adoptees par 1'association, le
«tour>> gardait la meme valeur pour tous les pilotes et constituait la base de
la remuneration de chaque pilote, de sorte que tous les pilotes reunissant le
meme nombre de «toursi~ recevaient la meme somme . Le systeme du ooura
est encore en vigueur dans la circonscription de Quebec et 1'autorite de pilo-
tage garde la responsabilite du service des affectations .

L'autorite de pilotage accepta le systeme et a toujours remis a l'associa-
tion, plutot qu'a chaque pilote, les droits de pilotage, apres deduction des coti-
sations obligatoires a la caisse des pilotes . Une raison imperative en est que
les pilotes brevetes depuis 1924 appartiennent tous, sans exception, a 1'asso-
ciation.

En fin de compte, les armateurs n'y gagnerent rien . On ne fit pas droit a
leur demande pour le retour a 1'exercice libre de la profession de pilote et au
regime de la libre entreprise, mais ils conserverent essentiellement les memes
droits qu'auparavant : les lignes regulieres furent autorisees a choisir leurs
«pilotes en service specialb, avec, dans les autres cas, le droit de selection du
capitaine tel que limite aux trois premiers noms de la liste .

Les pilotes ne trouverent pas ce mode de mise en commun aussi complet

et efficace qu'auparavant, mais ils etaient degages d'une grande partie des
frais d'administration de la circonscription . En fait, leur situation n'avait
guere change et s'etait meme legerement amelioree. Du point de vue juridique,
cependant, cela marquait un serieux recul car 1'association ne beneficiait pas
du statut de corporation professionnelle fermee et les pilotes ne disposaient
d'aucun moyen legal de contraindre un pilote a se joindre a 1'association .

Rien n'etait change en ce qui concernait 1'autorite de pilotage . Le Mi-
nistre avait, cependant, assume en personne d'onereuses obligations et respon-
sabilites d'administration qui devaient se reveler extremement embarras-
santes. -
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1) Loi de la marine marchande, .1927

A la codification de la Loi de la marine marchande en 1927 (chap . 186,
S.R.C. 1927), on n'ajouta rien au texte de 1906, modifie, qui interessat la cir-

conscription de Quebec .

La codification de la loi crea une situation juridique confuse a cause de
la fagon dont la Loi de 1914 y fut inseree . La distinction entre les deux fonc-
tions du Ministre fut conservee; comme autorite de pilotage, il possedait

encore les memes pouvoirs dont avaient dispose les Commissaires du havre
de Quebec (art . 395), mais, comme administrateur, il possedait tous les pou-
voirs de la Corporation des pilotes, et meme plus . P. ex ., les reglements qu'il
edictait en tant qu'autorite de pilotage devaient etre ratifies par le gouverneur
en conseil, mais il pouvait administrer le service a sa guise . Cependant, au-

cune peine n'etait prevue pour lui permettre de faire observer ses decisions .

L'effet conjugue (et certainement non voulu) de 1'abrogation des articles

1 et 2 de la Loi de 1914 et de 1'adoption des articles 491 et 492 de la Loi de
la marine marchande de 1927 fut le retablissement des droits de la Corpora-
tion des pilotes sur les gains des pilotes . Sinon, ces articles modifies en 1927
n'auraient eu aucun sens . Ils se lisent comme suit :

=491 . Le ministre a le pouvoir de choisir, quand il y a lieu, des pilotes, membres
de la corporation des pilotes de Quebec, pour etre capitaines de toutes go6lettes
soumises a son controle, et de les demettre de leurs fonctions .

492 . Le ministre peut payer sur la caisse de la corporation des pilotes de Quebec,
a chacun de ses administrateurs et a chacun des capitaines de goelettes, de ladite
corporation, une remuneration n'exc6dant pas cent dollars dans la meme ann6e,
en sus de leurs parts respectives des revenus nets de ladite corporation . '

L'article 493 retablit les fonctions du surintendant des pilotes, bien qu'il

n'y fut pas ainsi denomme . Nomme par le Ministre dont il etait le prepose

(sans etre celui de 1'autorite de pilotage) son role etait d'administrer le ser-
vice a 1'echelon local, au lieu et place du conseil d'administration de la corpo-
ration de 1'ancienne organisation .

m) Reglement de 1928

Le 10 mai 1928, le Ministre, en tant qu'autorite de pilotage, edicta un
nouveau reglement (decret en conseil 800 du 10 mai 1928) qui resta en
vigueur jusqu'a son remplacement le 7 fevrier 1957 (C .P. 1957-191 [piece

429]) par celui qui 1'est actuellement . Le reglement de 1928 fut modifie 27

fois (piece 1448) avant d'etre abroge.

Ce reglement constituait avant tout une codification de celui de 1915,
modifie; il maintenait l'organisation precedente et y ajoutait cinq nouveaux

points :

(i) Il contenait pour la premiere fois des definitions dont deux meritent
d'etre mentionnees :

cSurintendant signifie le fonctionnaire du ministere de la Marine et
des Pecheries nomme surintendant des pilotes ou surintendant adjoint ,
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ou tout autre fonctionnaire dudit ministere regulierement autorise par
1'administration de pilotage .

Navire comprend toute sorte de batiments, remorques on non, sauf
les chalands .s *

(ii) Le paiement des droits etait obligatoire ; cette disposition ne rele-

vait pas de 1'autorite de pilotage mais, a 1'epoque, elle ne faisait
que repeter les dispositions de 1'article 455 de la Loi de la marine

marchande de 1927 .

(iii) Le critere de la determination du nombre des pilotes dans la limite
de 125, fixee par la loi (art . 423, Loi sur la marine marchande),

fut modifie pour se lire «sur la base de cinquante pilotes par 3,500
trajets annuelsn .

(iv) Bien que les «pilotes en service specialn fussent maintenus, le droit
restreint du capitaine a choisir son pilote fut revoque et il devait

accepter le pilote figurant en t6te de Este .

(v) On conferait au surintendant certains pouvoirs disciplinaires parti-

culiers .

Jusqu'en 1934, cc reglement fut modifie trois fois : en 1928 (C .P. 2269,

du 12 janvier 1928), afin de dormer un sens special a 1'expression «service
en merA dans le cadre des exigences relatives a 1'apprentissage ; en 1932 et

1934, par une serie de modifications annuelles au tarif et rendues necessaires
par le marasme economique, qui furent apportees a la demande de la Fede-
ration des armateurs du Canada, sous forme d'une reduction generale de
5% pour une annee (C .P. 821 du 15 avril 1932) et de 7% 1'annee suivante
(C.P. 913 du 8 mai 1934) .

n) Modification de 1933 a la Loi sur la marine marchande

En 1933, une modification de 1'article 414 de la Loi sur la marine mar-

chande du Canada (23-24 George V, chap. 52) etablit le poste de surinten-

dant des pilotes comme representant local du Ministre en tant qu'autorite de
pilotage, qui pouvait lui deleguer, comme a toutes autres personnes, l'une
quelconque de ses fonctions, a condition que la delegation se fit par voie de
reglements dument approuves par le gouverneur en conseil . Telle est 1'origine
de 1'actuel article 327 de la loi .

o) Rapport Gibb et le Conseil des ports nationaux

En 1931, sir Alexander Gibb, eminent ingenieur portuaire, fut prie par

le gouvernement canadien de proceder a une etude sur les ports nationaux
du Canada. Le National Ports Survey, 1931-1932 (piece 1465), amena la

creation du Conseil des ports nationaux, en 1936 (1 Edouard VIII, chap .

*En tant que traduction, ]a version fran g aise est erron 6 e . Vessel aurait dQ etre traduit

par .BStiment= et Ship par =Navire . . On a fait exactement 1'inverse (Cf. note, p . 22) . (Note
de traduction)

71



Circonscription de pilotage de Quebec

42) . Au debut, le C.P.N. assuma la responsabilite de 1'administration des
ports de Montreal, Trois-Rivieres, Quebec, Chicoutimi, Saint-Jean (N.-B .)
et Halifax . Les commissions locales nommees par le Federal pour ces ports
et celui de Vancouver furent abolies et remplacees par le C.P.N., et toutes
les lois les concernant furent abrogees . L'administration departementale fut
transferee au C.P.N. en 1937 pour le port de Churchill et recemment pour
les ports de Saint-Jean (T.-N.) et de Belledune (N.-B .) .

Les responsabilites actuelles du Conseil des ports nationaux quant a la
navigation dans les limites du havre correspondent a celles qu'assumaient
auparavant la Maison de la Trinite et la Commission du havre de Quebec,
mais sans inclure le pilotage.

(7) LE MINISTRE, AUTORITE DE PILOTAGE EN VERTU DE LA

LOI SUR LA MARINE MARCHANDE (DEPUIS 1934 )

a) Loi sur la marine marchande, 1934

A la suite de 1'adoption du Statut de Westminster (1931), une nouvelle,
loi sur la marine marchande fut votee en 1934 (24-25 George V, chap .
44), loi qui abrogeait, entre autres, 1'ancienne legislation statutaire sur
le pilotage .

Au chapitre du pilotage, la caracteristique de la nouvelle loi est la
suppression presque complete de ce qui subsistait des regimes speciaux
de certaines circonscriptions . Les circonscriptions d'Halifax et de Saint-
Jean (N.-B.) etaient pleinement integrees et toutes mentions relatives a
leur statut special, eliminees, mais le processus de suppression ne fut pas
aussi pousse pour les circonscriptions de Montreal et de Quebec .

La . lecture de la loi donne l'impression qu'il s'agissait, dans sa pre-
miere redaction, de rendre aussi ces deux circonscriptions conformes au
regime commun, mais qu'au cours de la preparation du texte et de son
adoption par le Parlement on apporta des amendements afin de conserver
certaines dispositions (souvent appelees droits acquis) des statuts prece-
dents. On les insera donc quelque peu hativement sans s'assurer de leur
concordance generale avec le nouveau texte . ll en resulta une situation
juridique confuse quant au statut equivoque de 1'autorite de pilotage, du
pouvoir litigieux du gouverneur en conseil de modifier les limites de ces
circonscriptions et la legalite du paiement obligatoire des droits . On n'a pas
redresse cette situation deplorable et elle persiste (Cf . pp. 7 a 11) .

Tout ce qui subsistait de l'organisation speciale que la circonscription de
pilotage de Quebec avait heritee de la Loi sur la Maison de la Trinite et de la
Loi sur la Corporation des pilotes etait aboli (sauf le Fonds des pilotes
infirmes) et en dehors de quelques exceptions la structure juridique de la
circonscription etait rendue conforme a celle des autres circonscriptions .
Le Parlement gardait le controle sur 1'existence de la circonscription e t
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sur la formation de son. autorite de pilotage, sur l'imposition du paiement
obligatoire des droits et sur l'interdiction d'imputer les depenses de la
circonscription sur .les recettes du pilotage .

Le Ministre, en tant que tel, n'avait plus a s'occuper de 1'administra-
tion et de la fourniture des services de pilotage de la circonscription de
Quebec . Toute mention des fonctions qu'il avait heritees, par la Loi de
1914, des Commissaires du havre de Quebec et de la Corporation des
pilotes, etait supprimee et on ne lui laissait que les pouvoirs limites d'attri-
bution des brevets, et accessoires accordes a une autorite de pilotage
ordinaire .

La Corporation des pilotes de Quebec ne conservait que 1'adminis-
tration de la caisse de retraite (Fonds des pilotes infirmes) . On supprimait
toutes . les autres mentions de la corporation, y compris sa definition dans
1'article interpretatif et le chapitre special portant sur ses pouvoirs et
responsabilites .

On supprimait le droit statutaire d'appel a la Cour superieure de

Quebec accorde aux pilotes de Quebec (art . 538 et 539 de la Loi de la

marine marchande, 1927) .

De 1934 a 1938, les seules modifications aux reglements visaient a
pourvoir chaque annee a la reduction de 4% du tarif, ainsi qu'on 1'avait
fait en 1932, a la demande de la Federation des armateurs du Canada

(C.P. 913, 1934; C.P. 1047, 1935 ; C.P. 901, 1936; C.P. 639, 1937) ;
et en 1938 (C .P. 2845 [piece 1448-4]) pour transformer les anciennes
infractions statutaires, supprimees de la loi en 1936, en infractions aux
reglements relevant desormais du pouvoir reglementaire de 1'autorite de
pilotage (1 P-douard VIII, chap . 23, art . 361) .

A cause de la reduction considerable du trafic maritime durant les
annees de guerre, une majoration de 15%, portee plus tard 'a .25% et
30%, fut imposee afin d'assurer des recettes suffisantes pour maintenir un
service de pilotage satisfaisant .

b) Rapport Cannon-1942 (piece 1456p )

Le 26 juillet 1940, par le C.P. 214-3404, 1'honorable Lucien Cannon,
juge de district d'amiraute, fut nomme membre unique d'une commission
d'enquete chargee d'enqueter sur les problemes crees par la navigation des
petits batiments sur le Saint-Laurent et aussi sur la situation du pilotage dans
la circonscription de pilotage Saint-Laurent-Kingston-Ottawa . Le 15 aout

1941, de nouvelles instructions furent donnees a 1'effet que 1'enquete devait
etre menee a 1'echelon ministeriel et se limiter a la navigation des petits bati-
ments sur le Saint-Laurent, entre Montreal et la mer . Le rapport enonce
ainsi les raisons de 1'enquete :

=Depuis 1920, des plaintes nombreuses ont ete formulees contre la navigation
des petits batiments, a la suite d'accidents, de naufrages, d'erreurs, de ma-
nceuvres risquees et dangereuses.
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Les enquetes maritimes tenues au cours de cette p6riode ont r6vele des condi-
tions peu satisfaisantes .

Les pertes de vie ont et6 plut8t lourdes, les dommages materiels considerables
et les•dangers de navigation inqui€tants .

Le Saint-Laurent est l'une des voies maritimes les plus importantes au monde,
est utilisee par des milliers de navires de differentes nationalites et la navigation
en est soumise a des conventions et trait6s internationaux qui lient le Canada;
notre gouvernement doit donc assurer la se;curite de la navigation par le respect
de tous des lois, regles et reglements qui la concernent. =

Le juge Cannon fit les constatations suivantes : les petits batiments assu-
raient un trafic considerable des plus utiles et leur disparition serait desas-
treuse parce que les grandes compagnies de navigation seraient incapables de
combler la lacune ; beaucoup de ces batiments appartenaient a des cultivateurs
qui ne sont pas de vrais marins et qui exploitaient les goelettes sur une base
familiale; un grand nombre de capitaines ne detenaient pas de certificat de
service ou de competence; quelques petits batiments s'aventuraient en eaux
restreintes sans cartes marines ni instruments essentiels a la navigation ; beau-

coup d'exploitants ignoraient on connaissaient peu les regles de route ; les
signaux restaient souvent ignores ou mal interpretes ; les pilotes et les capi-

taines- des gros navires avaient acquis la mauvaise habitude de ne pas faire
les signaux prescrits lorsqu'ils croisaient ou doublaient les petits batiments ;
trop souvent les capitaines des navires des Lacs persistaient, a la sortie des
canaux, a observer leurs propres regles ; il y avait souvent des infractions aux
reglements, mais les peines prevues n'etaient jamais imposees .

Le juge Cannon recommanda que la navigation sur le Saint-Laurent soit
bien reglementee ; qu'une patrouille navale surveille les mouvements du
trafic, comme cela se fait sur la riviere Sainte-Claire ; que des sanctions effi-
caces soient appliquees par une procedure simple et sommaire, assuree par des
fonctionnaires competents et experimentes dont les decisions soient sujettes

a appel an Ministre; que les petits batiments soient adequatement classes ;

que Pon prevoie des moyens de formation pour les exploitants des petits
batiments ; que les publications officielles relatives a la navigation sur le Saint-
Laurent soient plus largement diffusees .

D'apres le ministere des Transports, on donna en partie suite a ces
recommandations et les conditions dont on se plaignait ont ete grandement
ameliorees . Le ministere remarque, cependant, que le Canada n'a jamais
encore engage les depenses qu'entrainerait un patrouilleur dans ses eaux, mis
a part les patrouilleurs clairsemes de la Gendarmerie Royale, et que le
ministere de la Justice n'a jamais ete bien dispose a apporter son concours
aux efforts menes par le ministere des Transports pour imposer des sanctions
sommaires a ceux qui ne respectaient pas les reglements . Neanmoins, le

ministere des Transports atoujours assure aux pilotes qui se plaignirent

qu'il prendrait les mesures necessaires si ces pilotes etaient en mesure d'iden-

tifier les contrevenants et etaient disposes a comparaitre en cour pour temoi-
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gner. Les bateaux fluviaux 'sont maintenant classes comme navires a vapeur ;
assujettis a l'inspection des navires a vapeur et, lorsqu'ils depassent 10 tjb,
doiventavoir a bord un capitaine'et un mecanicien detenant un certificat : Des

moyens de formation oat ete etablis et tout le possible,Iaete fait pour aider les
capitaines de bateaux fluviaux .a acquerir lesconnaissances necessaires a 1'ob-
tention des certificats. Les moyens de formation relevent maintenant du gou-
vernement provincial (piece 1456p) (Cf. pp. 248 et suiv .) .

c)' Comite du chenal maritime du Saint-Laurent-1946

Le 27 fevrier 1946, le sous-ministre des Transports chargea un comite
dit «Comite du chenal maritime du Saint-Laurent de 1946» de determiner

les ameliorations susceptibles d'etre apportees au chenal du Saint-Laurent .

11 s'agissait d'un comite de trois membres representant le Conseil des ports

nationaux, le ministere des Travaux publics et la Division du chenal maritime

du Saint-Laurent du ministere des Transports . Son mandat etait en partie le

suivant :

=Examiner I'etat du chenal maritime, depuis la tete de la navigation (y
compris le port de Montreal) jusqu'au golfe Saint-Laurent, et, a Ia lumiere de
1'evolution actuelle du trafic, le port de Quebec et le port de Montreal (y com-
pris les transports maritimes et fluviaux), et formuler au sujet de la largeur et
de la profondeur du chenal des recommandations pouvant se justifier du point
de vue pratique et economique . =

Le - 1°' decembre 1946, le comite soumit son rapport . Apres etude du

chenal, du trafic et des types de navires marchands prevus, il recommanda

les «travaux a executer pour apporter» les ameliorations necessaires au

chenal . II constatait que depuis l'ouverture du chenal du nord de 35 pi. de

profondeur en 1937, le chenal du sud n'etait guere utilise et seulement par

quelques-uns des plus vieux pilotes . Par suite de .l'ensablement, sa profondeur

n'etait que de 22 pi . a basse mer; le comite ne voyait rien qui pitt justifier

d'engager des depenses pour 1'ameliorer (piece 1456q) .

Il ne s'agit pas d'un comite permanent. Le sous-ministre des Transports

institue, au besoin, des comites semblables5 .

d) Rapport du capitaine F. S. Slocombe

Le 4 mars 1947, le capitaine F . S . Slocombe du ministere des Transports

rendit compte de son etude sur sept circonscriptions de pilotage, dont cell e

g Un comite analogue dit Comit€ du chenal maritime du Saint-Laurent de 1965 . fut
nomme le 20 janvier 1965 par ordre du sous-ministre des Transports et pr€side par M . H. L.
Land, chef de la Division du chenal maritime du Saint-Laurent du ministere des Transports
et comptait des repr8sentants de 1'administration de la Voie maritime du Saint-Laurent, du
Conseil des ports nationaux et de la Division des etudes hydrauliques _ du ministere des
Transports . II devait, entre autres, etudier les usages actuels et €ventuels du Saint-Laurent
pour les transports maritimes; recommander les travaux de g€nie necessaires pour assurer
1'utilisation optimale du chenal et soumettre un programme de travaux d'Btude et d'enqu6te
a realiser echelonne sur cinq ans (pi8ce 1456r) .
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de Quebec (pike 1452, pp. 66-82) . Son rapport contenait les points suivants

d'une importance particuliere pour la Commission :

(i) aCaracteristiques . Le pilotage entre Pointe-au-Pere et Quebec comprend du
pilotage de golfe et du pilotage fluvial, c .-5.-d . plus de la moitie de la distance
sur laquelle on peut suivre des routes au compas . Le Golfe a 20 milles de
large a Pointe-au-Pere et s'etrecit graduellement jusqu'aux cbenaux dragues
et balises . La riviere Saguenay constitue une gorge etroite aux rives escarpees
en eau profonde, semblable a certains chenaux de la cote de la Colombie-
Britannique . ,

o . . . Avant 1906, la station des pilotes se trouvait a Rimouski . Lorsque

les pilotes consentirent a prolonger la circonscription jusqu'a Pointe-au-Pere,
il fut convenu que le gouvernement fournirait le materiel necessaire pour
pourvoir a 1'embarquement des pilotes . . . Ces batiments (bateaux-pilotes
Citadelle et Abraham Martin) sont exploites comme navires du gouverne-
ment canadien, sans frais pour les pilotes. Le Citadelle comporte des em-
menagements pour les fonctionnaires de la quarantaine et des douanes, en

plus de logements pour huit pilotes . D

RA Quebec aussi, 1'embarquement et le debarquement des pilotes ne leur
occasionnent aucune depense . Le ministere maintient un embarcad'ere flottant
au bureau de pilotage et des compagnies privees de vedettes assurent par
contrat le transport des pilotes a destination et en provenance des navires .
La Federation des armateurs du Canada assume le cout de ce service, pour
le compte des armateurs on des agents concernes .

L'activite est saisonniere dans la circonscription puisqu'il ne s'y effectue
pas de pilotage entre la fin de decembre et celle de mars . La brume est
fr€quente en certaines saisons et les conditions meteorologiques sont souvent
rigoureuses an printemps et a 1'automne. A 1'automne, il faut remiser les
bouees alors que 1'etat des glaces le permet et le pilotage doit souvent se
faire sans ces aides de la navigation . =

(ii) =Entree au service . Personne ne peut devenir pilote dans la circonscription
de Quebec sans avoir d'abord fait un apprentissage . Le ministre delivre un
brevet aux aspirants pilotes selon les besoins du service . . . _

aL'aspirant pilote ne re~oit officiellement aucune remuneration, mais
certains armateurs leur accordent une petite gratification pour les services
rendus. Neanmoins, les reglements exigent que 1'aspirant pilote se tienne,
durant toute la saison, pret a recevoir, du surintendant, une affectation sur

un navire pilote . . . _

=Pour la saison 1947, il y aura 21 aspirants pilotes . *

(iii) -Conditions de service . Le pilote ayant regu son brevet n'est pas soumis a
une periode de stage ; il doit prendre son tour regulier avec les autres pilotes
brevetes .

Cinquante-quatre pilotes figurent actuellement au role, dont vingt-
quatre sont des pilotes speciaux au service de certaines compagnies . . . Le
pilote affecte a ce service special doit, en outre, participer au tour de role
si les necessites du service 1'exigent . C'est l'usage d'exiger que les pilotes
speciaux accomplissent durant la saison le meme nombre de trajets qu'un
pilote astreint au tour de role.

Il incombe au surintendant adjoint a Quebec et au fonctionnaire du
pilotage a Pointe-au-Pere d'assurer un nombre suffisant de pilotes en ces
deux lieux pour les besoins du trafic. Le ministere procure un dortoir dans
1'immeuble du pilotage a Quebec. A Pointe-au-Pere, huit pilotes peuvent
coucher a bord du Citadelle, mais certains pilotes pr€ferent vivre a 1'h6tel
voisin, a leurs frais, pendant que le batiment est a quai . La nourriture est
fournie gratuitement aux pilotes a bord du Citadelle, mais le ministere leur
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accorde vingt-cinq cents pour chaque .repas pris a 1'h6tel . Cela coute $2,000
par an au ministere, et c'est une depense prevue dans 1'accord passe avec
les pilotes en 1906 .

Les pilotes vivent chez eux entre leurs affectations et doivent payer leurs
frais de deplacement ; ils effectuent du pilotage d'entree ou de sortie selon
les ordres qui leur sont donnes . •

(iv) RRecettes et frais . Conformement aux reglements, 1'autorite de pilotage perFoit
tous les droits de pilotage, retient la cotisation destinee a la caisse de retraite
des pilotes et paie a chaque pilote le solde des droits qu'il a gagnes. Dans la
pratique, chaque pilote a autorise par procuration 1'Association des pilotes
licencies pour le Havre de Quebec et en aval 'a s'occuper de sa remuneration.
Le ministere retient donc 7% sur les gains de chaque pilote pour la Caisse
de retraite et remet a la Corporation des pilotes de Quebec le montant des
deductions . . . Le solde est remis a I'Association avec une feuille de paye
indiquant les gains nets de chaque pilote et le ministere n'a plus a An
occuper . *

(v) =Remur:eration des pilotes . En fait, apres le paiement des depenses de
I'Association, les recettes nettes sont reparties a parts egales entre les pilotes
mais, en ce qui concerne le ministere, les gains nets d'un pilote appartiennent
It celui-ci . . . On constatera que, durant les annees de guerre, la re .muneration,
des pilotes, en depit de la majoration de 10%, portee plus tard 'a 25% des
taux principaux, baissa considerablement, n'etant que de $2,146 en 1942 .
En 1945, elle remonta a$4,987, mais retomba de nouveau a$ (sic) en
1946. •

aEn ce qui concerne la remuneration des pilotes, il y a peut-etre lieu de
mentionner que les pilotes speciaux regoivent des armateurs ou des agents
concernes une gratification de $12 par trajet, destinee a couvrir leurs depenses .
Le rapport de la Commission royale de 1918 condamna cette pratique comme
contrevenant a la Loi sur la marine marchande du Canada . . . _

(vi) aDroits de pilotage. Les taux de pilotage actuellement en vigueur dans la
circonscription de Quebec n'ont pas change depuis 1915 . Ils se fondent sur
le seul tirant d'eau, mais varient selon la saison . . . D

(vii) cGriefs des pilotes. On peut les resumer comme suit :
1° Les taux alors en vigueur etaient insuffisants, car ils dataient d'une

centaine d'annees, a 1'epoque des voiliers .

2° Les conditions d'apprentissage etaient extremement penibles .

3° Les pilotes estimaient que le pilotage dans la circonscription de Quebec
ne pouvait se comparer a celui de n'importe quelle autre circonscription
au Canada a cause de la longueur du fleuve qui oblige parfois le pilote
a se tenir 24 heures sur Ia passerelle. (Ils declarerent que la montee de
Pointe-au-Pere a Quebec peut prendre 22 heures a bord d'un navire lent,
alors que de Pointe-au-Pere a Chicoutimi elle peut durer 15 a 24 heures .)
Les pilotes ont fait etat des conditions meteorologiques souvent defavo-

rables, surtout quand il neige a 1'automne alors que les bouees sont
enlevees . Puis, au terme d'un long voyage, si la maree est favorable a
Quebec, ils doivent accoster leur navire . . .

4° Les pilotes se plaignaient que le ministere avait repudie 1'accord de
1906 portant sur la fourniture du vivre et du couvert a Pointe-au-Pere
et a Chicoutimi : 1'allocation de Chicoutimi avait ete supprimee et celle
de Pointe-au-Pere ne representait que le tiers du co0t reel des repas .

5° Le Citadelle servait a plusieurs autres fins. *

Le C. P. 1345 du 11 avril 1947 (piece 1448-13) approuva un nouveau
tarif compo rtant une majoration g6n6rale de 30% .
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II est a noter que les autres modifications apportees aux reglements

comprenaient celles du C .P. 3448 du 3 aout 1948 (piece 1448-15) qui

accordaient, entre autres, aux pilotes un nouveau droit et reconnaissait
officiellement 1'organisation des pilotes en specifiant que trois des cinq
membres du jury d'examen devaient etre membres du conseil d'administra-
tion de «l'Association des pilotes licencies de Quebec» choisis par ce conseil .

e) Rapport Audette-194 9

Le decret en conseil C .P. 3978 du 10 aout 1949 chargea un comite

compose de cinq membres, preside par M . L. C. Audette, commissaire de la

Commission maritime canadienne, d'enqueter et de faire un rapport sur le
pilotage et les questions connexes dans les circonscriptions ou le ministre
.des Transports etait 1'autorite de pilotage .

Quatre conclusions generales sont a noter :

(i) La commission se pronongait, par une decision majoritaire, contre

la proposition de divers comites de pilotes a 1'effet que le gou-
vernement garantisse des recettes minimales et recommandait de
maintenir le statu quo, les cas penibles devant etre traites comme

des cas d'espece, s'ils s'en presentaient . La commission estimait
la proposition «socialement, politiquement et economiquement

fausse» .

(ii) La commission estimait que les diverses caisses de retraite se
trouvaient dans une situation precaire . Elle recommanda que le
gouvernement comblat le deficit d'environ $1,500,000 en partie

a titre de compensation pour sa part de responsabilite de 1'etat
desastreux de ces caisses et en partie a titre de don . En outre, elle
recommanda la fusion de toutes les caisses de retraite en vue de

leur assurer plus de stabilite (Cf . Titre I, chap. 10) .

(iii) La commission approuvait, par une decision majoritaire (les pilotes
membres de la commission etant dissidents), la proposition de la
Federation des armateurs du Canada a 1'effet que les armateurs

soient representes an jury d'examen des pilotes .

(iv) La commission recommandait aussi <<d'envisager 1'etablissement
d'un regime uniforme servant de base aux tarifs de toutes les

circonscriptions . . . nous avons essaye d'etablir differentes formules
sur lesquelles nous pourrions arriver a un accord . Nous avons

echoue pour diverses raisonss, (Cf. Titre I, chap. 6) .

Le rapport reste pratiquement muet sur la situation du pilotage dans

la circonscription de Quebec . Les deux recommandations formulees par le

Comite des pilotes de Quebec ne regurent pas un accueil favorable, soit

1'abolition de la preference accordee aux anciens combattants (art . 11A du

reglement) et la necessite de reglementer le trafic des transbordeurs. Le
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rapport note 1'existence d'une entente a 1'amiable avec les transbordeurs, qui
donnait satisfaction et ajoute : <<cependant, nous suggerons de reconsiderer
1a question si les evenements revelent des abus de la part des transbordeurs .':o

Dans un rapport minoritaire separe, le president traitait de la reconnais-
sance officielle des associations privees de pilotes et du regime des pilotes
speciaux .

Au sujet des associations de pilotes existant a Quebec et a Montreal
dans le but de mettre en commun les gains des pilotes, le president con-
siderait «cette pratique d'un mauvais oil et avec inquietude parce qu'elle
peut donner lieu a des resultats facheux» tels que d'assurer une remunera-
tion sur les recettes de la circonscription durant la periode de suspension
a un pilote suspendu et d'annuler ainsi 1'effet de la mesure disciplinaire .
Il notait aussi la possibilite constante d'une repartition injuste «du fait
de 1'application d'accords passes par decision majoritaire, et ce a 1'encontre
de 1'esprit de la Loi sur la marine marchande du Canada ou des reglements

des circonscriptions» . Les deux representants des pilotes s'opposerent aux

vues du president .

Bien que les pilotes et les armateurs eussent recommande instamment

de maintenir le regime des pilotes speciaux, le president en preconisait
1'abolition . II faisait etat du boni illegal paye en sus des droits, signalait

que cette pratique nuisait a 1'affectation au tour de role et que la nomina-

tion de quelques pilotes speciaux «pris parmi les pilotes relativement a

leurs debuts» affaiblissait la these selon laquelle ce regime constituait le

seul moyen de reconnaitre officiellement 1'experience et 1'habilete supe-

rieures d'un pilote et d'accroitre ainsi son prestige . ll recommandait plutot

un regime modele sur le «systeme de classes~> qui fut adopte plus tard, en
1960. Les representants des pilotes s'opposerent encore aux vues du
president.

En general, le rapport Audette ne renseigne pas suffisamment . Il
formule d'importantes recommandations, mais dans 1'abstrait, sans explica-

tion de 1'etendue et de la nature des problemes a resoudre et sans meme
dire s'ils existent . Le rapport n'indique pas en quoi 1'organisation de base

fait defaut, si cela tient a des faits nouveaux et, le cas echeant, quels sont-ils

ou, en d'autres termes, pourquoi le systeme qui fonctionnait bien est de-
venu defectueux .

f) Modifications a la Loi sur la marine marchande-1948-195 0

La Loi sur la marine marchande fut modifiee en 1948 afin d'y apporter

les corrections exigees par la creation, en 1936, du ministere des Transports

du fait de la fusion du ministere de la Marine et de celui des Chemins

de fer et Canaux (1 tdouard VIII, chap. 34) .
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. Immediatement apres la publication du rapport Audette, on prit des
mesures en vue de rendre 1'autorite de pilotage responsable de la caisse
de retraite comme dans les autres circonscriptions. La modification de

1950 (14 George VI, chap. 26), en particulier, abolit le dernier pouvoir

de la Corporation des pilotes-1'administration de la caisse-en supprimant

de la loi les dispositions particulieres relatives a cette caisse . Cette partie
de la modification ne devait cependant entrer en vigueur qu'a sa promul-

gation. La modification de 1950 et cette reserve furent inserees dans la

version revisee de 1952 de la loi, mais elle n'est pas encore entree en

vigueur puisqu'elle n'a pas ete promulguee .

En 1956, le C.P. 1956-1264 revoqua le decret en conseil de 1933

nommant (Whonorable Alfred Duranleau, ministre de la Marine», autorite

de pilotage, entre autres pour la circonscription de Quebec, et nomma

a sa place «le ministre des Transports comme autorite de pilotagex
(piece 1143) .

g) Autres . modifications du reglement de 1928

Le reglement de 1928 fut modifie huit fois (pieces 1448-17 a 24)
entre 1950 et 1956, alors qu'il fut remplace par le reglement actuel . Les

exemptions firent l'objet de cinq modifications consecutives et les droits

furent revises deux fois . L'article relatif aux examens de la vue et de 1'ouie

fut modifie . Les articles portant sur 1'apprentissage furent d'abord modifies,

puis completement rediges a nouveau en 1956 . En 1955, le surintendant

fut tenu de rayer de la liste des affectations tout pilote dont la capacite

etait ou semblait affaiblie par la consommation d'alcool ou de narcotiques

et on a prevu de plus que, s'il avait agi de bonne foi, il ne serait pas

responsable de la perte de gain subie par le pilote (piece 1448-23) . Lots

de la revision periodique des statuts, en 1952, la Loi sur la marine mar-

chande fut codifiee (S .R.C. 1952, chap. 29), mais la partie relative au

pilotage ne subit aucune modification .

h) Reglement de 1957 et modifications

En 1957, le C.P. 1957-191 (piece 429) abrogea le Reglement de

1928 modifie pour le remplacer par un nouveau reglement . Les principales

modifications etaient les suivantes :

(i) Les deux postes de surintendants adjoints etaient supprimes et la

definition de «surintendant;~ ne mentionnait plus qu'il etait un fonc-

tionnaire du ministere, sa nomination relevant maintenant de 1'auto-

rite de pilotage .

Le principe de la eperequation des voyages:~ devenait un des cri-

teres des affectations .
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(iii) Les pilotes n'avaient plus le droit d'exercer un autre emploi .

(iv) La procedure d'enquete indiquee dans 1'ancien article 49 au regard
des plaintes relatives a 1'aptitude physique ou mentale d'un pilote

n'etait plus prevue.

Entre 1957 et 1967, le reglement general fut modifie huit fois (piece

429) ; les modifications les plus importantes etaient les suivantes :

(i) Le 2 juin 1960, le C .P. 1960-756 etablit le systeme de classes de
pilotes a la place de celui des pilotes speciaux qui etait automati-
quement aboli ;

(ii) Le 25 novembre 1960, le C.P. 1960-1601 reglementa le pilotage
d'hiver en prescrivant 1'affectation conjointe de deux pilotes aux
operations d'hiver (autres que les mouvements) et en prevoyant un

tarif special, soit le montant moindre des droits doubles ou des
droits normaux majores de $100;

(iii) Le 23 mars 1961, le C.P. 1961-425 modifia considerablement les

articles du reglement relatifs aux examens de la vue et de 1'ouie et
aux classes de pilotes, mais surtout en ce qui concerne 1'entree au
service, les aspirants pilotes et 1'attribution des brevets aux pilotes .
Une nouvelle disposition imposait un stage obligatoire dans une
ecole de marine et la duree minimale de 1'apprentissage etait re-
duite a trois ans .

i ) Organisations de pilotes

En 1959, apres sa participation aux debats portant sur le Bill S-3 con-
cernant des modifications a apporter a la Loi sur la marine marchande, 1'As-
sociation des pilotes de Quebec ainsi que les autres organisations de pilotes
des circonscriptions du Saint-Laurent sentirent le besoin d'une action collective

concertee et formerent la Federation des pilotes du Saint-Laurent dont les
lettres patentes furent emises le 5 novembre 1959 en vertu de la Partie II
de la Loi federale sur les compagnies (Cf. Titre I, p . 105) .

Le 9 mai 1960, un groupe important de pilotes de la circonscription de
Quebec se constituerent en corporation sous le nom de «La Corporation des
pilotes du bas Saint-Laurent>>, bien que 1'Association des pilotes de Quebec
continuat d'exister (Cf . Titre I, pp. 94 et suiv .) .

j) Greves des pilotes-1962

Les relations entre les pilotes, les armateurs et le ministere des Trans-
ports se deteriorerent et, entre le 5 et le 14 avril 1962, tous les pilotes de la
federation, y compris les pilotes de la circonscription de Quebec, se mirent
en greve pour appuyer leurs demandes . La nomination de la presente Com-

mission royale etait 1'une des conditions du reglement de la greve, mais le

mandat de la Commission fut etendu a tout le pilotage au Canada.
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k) tvolution du tarif de la circonscription de Quebec

Les modifications essentielles suivantes furent apportees a la structure
du tarif entre 1788 et 1956 :

(i) En 1799, une difference fut etablie dans le tarif des trajets vers
1'amont et vers 1'aval ; les premiers coutaient plus cher. Cette dispo-
sition subsista jusqu'en 1952 .

(ii) En 1812, on divisa 1'annee en quatre periodes tarifaires : navigation

de printemps (mars et avril) ; saison normale (du ler mai au 10
novembre) ; navigation pre-hivernale (du 11 au 19 novembre) ; et
navigation d'hiver (du 20 novembre au leL mars) . Les taux les plus
bas etaient ceux de la saison normale et les plus eleves ceux de la
saison hivernale . Cette disposition fut supprimee en 1952 et rem-
placee par un tarif uniforme applicable toute 1'annee . Cependant,
en 1960, on etablit une majoration de 100%, a concurrence de
$100, pour la navigation d'hiver (du ler decembre au 8 avril) a
cause de 1'emploi d'un second pilote .

(iii) De 1788 a 1952, le tarif se fondait uniquement sur le tirant d'eau,
mais en 1952, on adopta une combinaison du tirant d'eau en pieds
et de la jauge nette, avec un minimum de 2,000 tx et un maximum
de 7,500 tx . En 1960, on porta le maximum a 15,000 tx .

(iv) Durant les annees de marasme economique (1932 a 1937), on re-
courut a une diminution annuelle de 3 a 7% . Inversement au cours
des annees de guerre, entre 1941 et 1944, alors que le trafic flechit,
on imposa une majoration annuelle de 10 et de 25%, afin d'assurer
des recettes suffisantes pour maintenir le service de pilotage .

(v) Lors des deux deplacements de la station maritime des pilotes, soit
du Bic a Pointe-au-Pere en 1905 et de Pointe-au-Pere aux Escou-
mins au printemps de 1960, on ne modifia pas la structure du tarif .

(vi) Le taux de base du trajet de Quebec vers 1'aval fut graduellement
augmente, de $2 .20 par pied de tirant d'eau en 1788 a$3 .15 a
1'ete de 1812, a$3 .40 en 1888, a$5.05 en 1947 et a$5 .20 en
1952. Depuis 1952, il est demeure a$5 .20 par pied de tirant d'eau
plus 2¢ par tonneau de jauge nette et j ¢ en 1957 .

(vii) Dans le but d'augmenter la remuneration des pilotes, on imposa, en
1965, une majoration de 50% sur les mouvements et de 8% sur
les autres operations de pilotage . Cette derniere majoration fut
portee respectivement a 13%, 17% et 22 .85% en 1966, 1967 et
1969 .
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Chapitre B

MEMOIRES

Treize memoires furent presentes sur le pilotage en general et sur le
pilotage sur le Saint-Laurent en particulier . Quatrel de ces memoires portent

exclusivement sur le pilotage dans la circonscription de Quebec et dans la
region du bas Saint-Laurent, tandis que les neuf autres accordent autant d'im-
portance a toutes les circonscriptions de pilotage sur le fleuve . C'est pourquoi
nous les analysons ici avec les memoires traitant seulement de la circonscrip-

tion de Quebec .

Outre des recommandations particulieres concernant le pilotage dans
la circonscription de Quebec, certains de ces memoires formulent des

recommandations generales preconisant des reformes de base dans 1'orga-

nisation du pilotage . Les references placees a la fin du resume d'une
recommandation particuliere indiquent- la partie du rapport qui traite du

sujet .

Les memoires, groupes ici selon leur classification respective, sont les

suivants :

Pilotes

1 . Federation des pilotes du Saint-
Laurent

2. Guilde de la marine marchande du

Canada

3 . Cap. Maurice Koenig, pilote de
Quebec

4. Cap. Lucien Bedard, pilote de
Quebec

5 . Petition de 21 pilotes de la circons-
cription- de Quebec

M6m. 28-piece 67 1

M6m. 53-piece 138 2

M6m. 30-piece 571 et
M6m. 48-piece 135 2

M6m. 47-piece 132 3

Mem. 46-piece 1'322

Armateurs

6. Federation des armateurs du Canada . M6m. 27-piece 726

7. Dominion Marine Association M6m. 39-piece 1134

8 . Canadian Shipowners Association M6m. 55-piece 1436

9. Imperial Oil Ltd . M6m. 23-piece 1132

10 . Clarke Steamship Co . Ltd . M6m. 31-piece 134 5

' M6moires n°• 30, 47, 46 et 33 .
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Autres

11 . L'Institut de marine de la province
. de Quebec Mem. 32-piece 749

12 . The Lower St . Lawrence and Gulf
Development Association Mem. 33-piece 923

13 . Computing Devices of Canada Ltd. Mem. 42-piece 1339 .

(1) MEMOIRE DE LA FEDERATION DES PILOTFR

DU SAINT-LAUREN T

La Federation des pilotes du Saint-Laurent a presente son memoire

au nom de ses cinq groupements-membres qui, en 1966, representaient pres

de 310 pilotes qui exercent leur profession entre le haut et le bas du

fleuve (Kingston-Les Escoumins) (Cf . pp. 312 et suiv . ; et Titre I, pp .
105 et 106) . Ces groupements-membres sont :

L'Association des pilotes licencies pour le havre de Quebec et en aval
(Les Escoumins-Quebec) (Cf . p. 280)

La Corporation des pilotes du Saint-Laurent central (Quebec-
Montreal )

La Corporation des pilotes du port de Montreal (Port de Montreal)

La Corporation des pilotes du fleuve et de la Voie maritime du Saint-
Laurent (Montreal-Cornwall )

La Corporation des pilotes du haut Saint-Laurent (Cornwall-King-
ston) Z .

La Federation des pilotes et les autres corporations mentionnees ci-

dessus sont des organisations sans but lucratif creees en vertu de la Partie II

de la Loi federale sur les compagnies (maintenant, Loi sur les corporations

du Canada) . Un des buts de la federation est de representer ses groupe-

ments-membres devant des organismes publics et c'est a ce titre que la

federation a agi au cours de 1'enqu6te de la Commissions .

Le m6moire est volumineux : quelque 245 pages . Il contient 39 recom-
mandations generales et plusieurs recommandations particulieres concernant
les diverses circonscriptions de pilotage du Saint-Laurent, dont six ont trait
a la circonscription de Quebec .

2 La circonscription de pilotage de Kingston (Cornwall-Kingston) est situ€e dans la
section internationale du fleuve. C'est aussi l'une des trois circonscriptions de pilotage des
Grands lacs oil le pilotage . est r6gi par des ententes conjointes entre le Canada et les $tats-
Unis .

" Un expos6 plus d6taill€ des buts et des pouvoirs de Ia FEdbration des pilotes du
Saint-Laurent figure aux pages 312 et suivantes (Cf. Titre I, p. 105) .

84



Mdmoires

Recommandations generale s

a) Le gouverneur en conseil . - Le gouverneur general en conseil con-

serve son pouvoir de prendre des decrets en conseil au regard du tarif sur
1'avis du ministre des Transports, agissant lui-meme, sur recomm andation du
commissaire du pilotage (Cf. Titre I, recomm andations g6n6rales 16 et 17) .

b) Le ministre des Transports . Le ministre des Transpo rts demeure
1'autorite po litique responsable du pilotage. Il constitue le lien entre le com-
missaire du pilotage et le gouve rneur general en conseil ; il est 1'auto rite qui
emet et annule les brevets, sur recomm andation du commissaire du pilotage
on d'un organisme charge d'enqueter sur les accidents maritimes . Il peut
reformer les decisions du commissaire au sujet du - tarif, des exemptions du
pilotage obligatoire, des changements de limites on de la creation d'une cir-
conscription (Cf . Titre I, recommandation generale 18) .

c) Le commissaire du pilotage (Cf . Titre I, recommandations generales

16, 17 et 18) :

(i) Creation d'un nouveau poste : celui de commissaire du pilotage ; il
remplaee tous les autres postes et fonctions se rappo rtant au pilo-
tage, au sein du ministere des Transpo rts, avec le rang et le traite-
ment d'un sous-ministre . Le commissaire est nomme par le gouver-
neur general en conseil et reste en fonction durant le bon plaisir de
Son Excellence . II doit etre citoyen canadien et parler couramment
le frangais et I'anglais .

(ii) Les pouvoirs generaux du commissaire consistent a surveiller 1'effi-
cacite et la securite du service de pilotage . Les corporations (ou
associations) de pilotes lui soumettent des etats financiers annuels
detailles sur 1'administration du pilotage meme . Si une circonscrip-
tion ne repond manifestement pas aux normes voulues d'efficacite
et de securite, le commissaire aurait les pouvoirs necessaires pour
remedier a la situation .

(iii) Les reglements de base des corporations concern ant 1'administra-
tion du pilotage sont egalement soumis a 1'approbation du commis-
saire; en outre, les corporations doivent soumettre, pour approba-
tion, leurs budgets annuels des depenses generales d'administration
se rapportant au pilotage meme . Les depenses et les reglements de
pure regie interne ne tomberaient pas sous la ju ridiction du com-
missaire (Cf, Titre I, recommandations generales 19, 20 et 21) .

(iv) Le commissaire siege en appel des decisions des comites locaux de
discipline et a le pouvoir d'imposer une suspension pour une pe-

riode maximale de deux ans ou une amende maximale de $2,000 .
11 peut aussi recommander au Ministre 1'annulation du brevet

d'un pilote . De plus, le commissaire peut nommer des assesseurs en
matiere disciplinaire . Les amendes ainsi perques sont versees a la
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caisse de retraite, s'il en existe une, de la corporation dont fait
partie le pilote en cause ; sinon, au fonds du Revenu consolide du
Canada (Cf . Titre I, chap. 9, et recommandations generales 26

A 38) .

(v) Le commissaire -tient des audiences publiques concernant "toute
demande visant a la revision du tarif, au changement des limites
d'une circonscription ou a la creation de nouvelles circonscriptions
et toute demande d'exemptions du pilotage obligatoire. U, rend ;
dans tous les cas, une decision ecrite motivee dont copie est
adressee aux interesses ainsi qu'au ministre des Transports, a
qui ceux-ci peuvent en appeler de la decision du commissaire .
Dans le cas d'une revision du tarif, le Ministre, s'il approuve la
decision du commissaire, la transmet au gouverneur en conseil,
pour ratification par decret. Dans les cas d'exemptions, de change-
ments de limites ou de creation de nouvelles circonscriptions, le
Ministre, s'il 1'approuve, la transmet au cabinet en vue de faire
adopter par le Parlement les modifications necessaires a la loi
(Cf. Titre I, recommandations generales 17, 18 et 19) .

(vi) Pour les sujets autres que ceux mentionnes au paragraphe prece-
dent, le commissaire n'est pas oblige de tenir des audiences publi-
ques . Sauf dans les cas de modifications au tarif, d'exemptions
du pilotage obligatoire, de changements de limites d'une cir-
conscription, de creation de circonscriptions nouvelles, ou d'an-
nulation de brevet, la decision du commissaire West pas soumise
au contrele du Ministre (Cf . Titre I, recommandations generales
16 a 37) .

(vii) Le bureau du commissaire doit etre coneu non comme un orga-
nisme qui administre, mais qui surveille . Le commissaire ne de-
vrait pas avoir besoin de plus de deux adjoints (Cf . Titre I,
recommandations generales 16 et 17) .

d) Comite consultatif (Cf. Titre I, pp. 555 et 556)

(i) Dans 1'exercice de ses fonctions, le commissaire est aide d'un
comite consultatif de quatre membres, dont deux sont nommes
par les pilotes du Canada, et les deux autres, par les armateurs .
Si les armateurs ou les pilotes ne parviennent pas a choisir leurs
representants, le commissaire peut, a cette fin, organiser un
scrutin parmi les pilotes ou parmi les armateurs .

Les membres de ce comite sont elus pour trois ans, avec mandat
renouvelable ; afin d'assurer la continuite du comite, deux membres

sont d'abord elus pour deux ans, et les autres, pour trois ans .

Des elections ont lieu a 1'expiration du mandat de chacun des deux

groupes.
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(iii) Le commissaire doit reunir ce comite au moms une fois par an .

Les pouvoirs du comite sont cependant strictement consultatifs
et ses avis au commissaire ne sont pas rendus publics .

(iv) Les membres du comite sont remuneres par le gouvernement et
regoivent une indemnite equivalente a celle des membres a temps

partiel des diverses commissions federales .

e) Administration par les corporations . Toute 1'administration locale
du pilotage reste entre les mains des corporations (ou associations) de

pilotes, c .-a-d . 1'administration des stations de pilotage, des bateaux-pilotes,
des services de telecommunications aux fins de pilotage, 1'affectation des

pilotes aux navires et la perception des droits de pilotage .

Les corporations gerent les biens meubles ou immeubles dependant
du pilotage et peuvent etre proprietaires on locataires de ces biens (Cf .

Titre I, .recommandations generales 14 et 25) .

f) Autonomie financiere . Chaque circonscription est financierement

independante . des autres circonscriptions . Les fonds d'une circonscription,
ou section de circonscription, pour laquelle existe un groupe special de
pilotes, ne peuvent etre transferes a une autre circonscription, on section

de. circonscription (Cf . Titre I, recommandations . generales 8, 15, 20 et

21 ) •

. g) Chef pilote . Les corporations sont dirigees par un conseil d'admi-
nistration compose de pilotes . Le president est elu pour trois ans et porte
le. titre de chef pilote . Dans les circonscriptions de trafic maritime dense,

ou .les pilotes sont nombreux, les fonctions du chef pilote occuperont tout

son temps. II lui est permis cependant de piloter dans sa circonscription

s'il le juge necessaire .

En plus du role de president de la corporation, le chef pilote assume
les fonctions actuelles du surintendant local .

Le chef pilote n'est pas un simple president de comite ; de reels pouvoirs
personnels lui sont devolus, en plus des pouvoirs du conseil d'administration .

Le chef pilote regoit la plus haute remuneration versee a un pilote

de sa circonscription pour 1'annee, majoree de 20% (Cf . Titre I, recom-

mandation generale 25) .

h) Pouvoirs disciplinaires. La corporation exerce des pouvoirs disci-
plinaires tant a 1'egard des pilotes brevetes que des aspirants pilotes . Ces

pouvoirs sont exerces par un comite de discipline compose de trois a cinq
personnes qui peuvent etre choisies en dehors du service du pilotage . Pour

les petites circonscriptions, cc comite pourra n'etre compose que . dune

seule personne . Ses pouvoirs s'etendent de la simple reprimande a 1'imposi-

tion d'une amende de $500 et la suspension pour une periode maximale

de six mois et il peut, en outre, recommander au commissaire des peine s

87



Circonscription de pilotage de Quebec

plus severes. Les decisions du comite de discipline sont toujours susceptibles
d'appel devant le commissaire . Les amendes pergues sont versees a la caisse
de retraite, s'il en existe une ; sinon, a des oeuvres de charite (Cf. Titre I,
p . 606) .

i) Apprentissage . Chaque corporation assume la responsabilite des re-
gimes d'apprentissage qui doivent etre approuves par le commissaire .

Les aspirants pilotes doivent recevoir une remuneration raisonnable
payee par la corporation; ces frais sont consideres comme frais d'adminis-
tration .

Les examens sont passes devant un jury compose d'un examinateur
des capitaines et lieutenants, du chef pilote et de trois pilotes de la cir-
conscription nommes par la corporation .

Les noms des candidats regus par le jury d'examen sont transmis au
commissaire qui demande au ministre des Transports la delivrance des
brevets de pilote appropries (Cf. Titre 1, recommandations generales 25
a 37.)

j) Caisse de retraite . Les regimes de retraite sont laisses a la discretion
de chaque corporation et restent soumis aux lois generales s'appliquant aux
caisses de retraite . Les dispositions actuelles de la Loi sur la marine mar-
chande a cet egard doivent etre abrogees (Cf. Titre I, recommandation
generale 39) .

k) Age We la retraite. Chaque corporation peut adopter la retraite
facultative a soixante ans ; a partir de soixante-cinq ans, le pilote doit subir
un examen medical semestriel et son brevet devient temporaire ; la retraite
est obligatoire a 1'age de soixante-dix ans (Cf . Titre I, recommandation
generale 32) .

1) Nombre des pilotes. Le nombre des pilotes dans chaque circons-
cription est determine par les corporations en cause (Cf . Titre I, p . 286
et recommandations g6n6rales 8, 14 et 25) .

m) Ententes entre corporations. II est loisible aux corporations de
passer toutes sortes d'ententes entre elles en vue de reduire les frais
d'exploitation ou d'augmenter 1'efficacite du service de pilotage (Cf . Titre I,

recommandation generale 25) .

n) Legislation sur le pilotage . Une legislation speciale sur le pilotage

devrait etre adoptee, independamment de la Loi sur la marine marchande,

mais cette legislation pourrait, a l'occasion, se referer a certains articles de

cette loi . (Cf. Titre I, recommandations generales 1 et 2) .

o) Pilotage obligatoire. La legislation en matiere de pilotage devrait

etre changee, et au lieu d'imposer le paiement obligatoire des droits de

pilotage, imposer purement et simplement le pilotage obligatoire (Cf .

Titre I, recommandations g6n6rales 22 et 23) .
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p) Statut du pilote .' Le statut de fonctionnaire, partout ou il existe ;
devrait disparaitre du pilotage an Canada (Cf . Titre I, recommandation
generale 24 et Titre Ill, pp. 220 et suiv.) .

q) Dispositions nouvelles de la legislation . Les limites des circonscrip-
tions et les exemptions du pilotage obligatoire doivent etre definies dans la
loi, et non par voie reglementaire (Cf . Titre I, recommandations generales
3 et 17) .

r) Responsabilite du pilote . Le statut du pilote doit demeurer celui
de conseiller du capitaine, de -carte parlanten . Sa responsabilite civile
reste limitee au montant prevu a 1'article 362, Loi sur la marine marchande
(Cf . Titre I, pp . 26 et suiv . ; recommandations generales 11 et 12) .

s) -Creation de circonscriptions. Toutes les zones ou existe du pilotage
doivent etre transformees en circonscriptions de pilotage placees sous 1'auto-
rite du commissaire du pilotage et du ministre des Transports . Les pilotes
doivent etre brevetes (Cf . Titre I, recommandations generales 6, 8, 10
et 12) .

t) Base du tarif de pilotage . Le tarif, dans toutes . les circonscriptions,
est base sur la jauge nette ou brute et sur le tirant d'eau . Il doit specifier
la jauge maximale nette ou brute figurant an certificat d'immatriculation
du navire, de maniere a couvrir les batiments a shelter-deck et a reservoirs
lateraux .

Dans les cas des mouvements, la base du tarif peut etre une somme
determinee en fonction de 1'echelle de jauge .

Toute faveur tarifaire accordee aux navires cotiers ou d'eaux interieu-
res doit disparaitre (Cf . Titre I, chap. 6, et recommandation generale 21) .

u) Tarif: frais de pilotage et depenses administratives . Le tarif du
pilotage couvre a la fois la remuneration des pilotes et les depenses admi-
nistratives . Le tarif se divise cependant en deux parties distinctes dont 1'une
couvre la remuneration des pilotes et 1'autre, les frais d'administration du
pilotage (Cf. Titre I, chap. 6 et recommandations generales 20 et 21) .

v) Criteres du tarif . Les taux relatifs a 1'administration doivent etre
determines de maniere a couvrir toutes les depenses administratives . Tout
surplus servirait a reduire le tarif . Les taux de pilotage seraient etablis en
fonction de 1'interet public, de la valeur des services rendus, du coot aux
armateurs, et de la necessite d'attirer dans la profession de pilote les
meilleurs candidats du monde maritime (Cf . Titre I, recommandations
g6n6rales 20 et 21) .

w) Annulation de depart et retenue . Les sommes perques pour annula-
tion de depart et pour retenue sont insuffisantes et doivent etre uniformisees
(Cf. Titre I, pp. 165 et suiv.) .

x) Paiement prealable des droits. Les corporations doivent pouvoir

exiger le,paiement prealable des droits de pilotage, ou le depot d'une garanti e
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en cas de doute quant a la solvabilite d'un batiment ou de 1'agent maritime
(Cf. Titre I, p . 224 et recommandation generale 11) .

y) Indemnite a 1'exterieur de la circonscription. Les pilotes emmenes

a 1'exterieur de la circonscription ou devant y rejoindre un batiment ont
droit a une indemnite de cinquante dollars par jour d'absence de la cir-
conscription, a leurs frais de transport en premiere classe, a leur nourriture
et a leur logement (Cf. Titre I, recommandation generale 11) .

z) Retenue pour mauvais temps et glaces . L'aexemptionp des droits

de retenue pour cause de mauvais temps ou de 1'etat des glaces doit dis-
paraItre entre le ler decembre et le 8 avril . En outre, les pilotes doivent

recevoir, pendant la meme periode, des droits de retenue pour tout retard
de plus de six heures au depart prevu d'un navire (Cf. p. 445 et Titre II,
pp. 170 et suiv . ) .

aa) Deux pilotes a bord. Entre le ler decembre et le 8 avril, deux
pilotes seront presents a bord de chaque batiment avec imposition d'un

double tarif (Cf. p. 462, Titre I, p. 149 et Titre II, pp. 123 et suiv .) .

bb) Brevets de pilotes. Les pilotes dument brevetes par 1'autorite de
pilotage sont seuls autorises a exercer la profession de pilote . On ne doit

delivrer aucun brevet de ecapitaine pilotep autorisant les detenteurs a piloter

dans les circonscriptions de pilotage (Cf . Titre I, recommandation gene-

rale 23) .

cc) Penalites. Les amendes imposees au capitaine ne prenant pas de

pilote alors qu'il y est oblige, ainsi que les peines imposees a toute personne

non brevetee pilotant un navire, doivent etre aggravees (Cf. Titre I, re-

commandations generales 11 et 22) .

dd) Procedure en cas d'infractions aux reglements par les pilotes et

d'accidents maritimes. Une procedure precise doit regir les enquetes sur

les infractions aux reglements par les pilotes . Quant aux enquetes sur les

accidents maritimes, les regles actuelles doivent etre sensiblement modifiees

en vue d'assurer la protection des droits des interesses conformement aux

concepts modernes de la justice (Cf . Titre I, chap. 9 et recommandations

generales 26 a 37) .

ee) Navires peu charges . Les navires n'ayant a bord qu'une faible

cargaison seront requis d'avoir suffisamment de lest pour assurer la securite
de manceuvre sur le Saint-Laurent (Cf. p. 335) .

f f) Radiophonie . Tous les navires devraient avoir dans la timonerie

un equipement de radiophonie permettant d'utiliser les frequences locales
(Cf. pp. 190 et suiv .) .

gg) Signaux lumineux. Un signal lumineux automatique devrait etre

couple a la sirene ou au sifflet des navires (Cf . 185 et 186) .
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hh) Instruments de timonerie . L'indicateur d'angle de barre et 1'indica .-
teur du nombre de tours par minute doivent etre places bien en vue et de

facon que personne ne puisse les masquer au pilote ou a 1'homme de barre
(Cf. p. 186) .

ii) Mats de charge avant. Il faut disposer tous les mats de charge de
fac,on qu'ils n'obstruent pas la vue du pilote (Cf . p . 973) .

jj) Echelle de coupee . Sauf dans les ecluses, les navires doivent toujours
mettre une echelle de coupee a la disposition des pilotes et la placer en un
endroit ou elle ne mette pas leur vie en danger (Cf. p. 336) .

kk) Cabine du pilote . Une cabine doit etre toujours mise a la disposition
du pilote, en cas de retards, mouillage, etc .

Tout navire en defaut paiera une indemnite compensatrice au pilote
(Cf. p. 336) .

11) Police maritime . 11 faudrait organiser un service de police maritime
approprie en vue de surveiller 1'application des divers reglements de naviga-
tion (Cf. pp. 130 et 681) .

mm) Comite mixte . On devrait instituer un comite mixte de represen-

tants des pilotes et des armateurs en vue d'aider le gouvernement a donner
suite a la recommandation de la Commission royale d'enquete sur le pilo-
tage4 .

Recommandations particulieres-circonscription de pilotage de Quebec

a) Limites de la circonscription . Modifier les limites de la circonscrip-
tion afin de les adapter a la situation de fait resultant du deplacement de la

station de pilotage de Pointe-au-Pere aux Escoumins ; ces nouvelles limites

devraient etre definies par une ligne imaginaire partant du quai des Escoumins
pour aboutir a 1'extremite est de 1'Anse-aux-Basques (Recommandation 2) .

b) Zone de navigation restreinte . $tablir une zone d'embarquement et
de debarquement, a navigation restreinte, dans un rayon de deux milles a
partir de 1'Anse-aux-Basques (Cf. p. 430) .

c) Exemptions. N'accorder aucune autre exemption du paiement obli-
gatoire des droits de pilotage (Cf . recommandation 4 et Titre I, recomman-

dations generales 22 et 23) .

d) Accostage a Quebec . Tout navire montant le Saint-Laurent pour
accoster dans le port de Quebec devra changer de pilote pour 1'accostage et
acquitter les droits de pilotage prevus (Cf . pp. 357 et suiv . ; recomman-

dation 6) .

e) Nombre de pilotes. .Augmenter d'au moins quatre le nombre de pilo-
tes de la circonscription'de Quebec (Cf . pp. 243 et 244) .

f) Limites du tarif . Supprimer la limite actuelle de 15,000 tjn pour le
calcul des droits de pilotage (Cf. .pp. 492 et suiv .) .

` Cette recommandation sort du mandat de la Commission.
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(2) MEMOIRE DE LA GUILDE DE LA MARINE

MARCHANDE DU CANADA

La Guilde de la marine marchande du Canada a ete constituee en corpo-
ration par une .loi du Parlement sanctionnee le 6 juin 1919 (9-10 George V,
chap. 99) . Le but principal de la nouvelle corporation etait de grouper fra-
ternellement tous les marins canadiens .

La Guilde represente les capitaines, les officiers et les pilotes . Le
nombre de ses membres, stable depuis quelque temps, est approximativement
2,400, repartis egalement entre la cote ouest et la cote est .

En 1958, une division de 1'est s'est constituee en vertu des dispositions
de 1'article 6 de la constitution de la Guilde ; elle couvre le territoire compris
entre la tete des Grands lacs et Terre-Neuve .

La Guilde avait son siege social a Vancouver jusqu'en 1966, annee
oil il fut transfere a Ottawa. Elle est afFiliee au Congres du Travail du
Canada et dirigee par un conseil d'administration national de 10 membres,
elus selon une procedure etablie dans des reglements .

La Guilde represente les groupes de pilotes brevetes suivants : Cote
de la Colombie-Britannique, New Westminster (Fleuve Fraser), Saint-Jean
(T.-N.), Sydney, Halifax, Saint-Jean (N .-B .), les pilotes du Saint-Laurent
-toutes les circonscriptions (Quebec, Montreal, Cornwall et Kingston) .

En 1947, un comite special des pilotes fut fonde pour favoriser les
interets des pilotes brevetes canadiens . Le comite, connu actuellement sous
le nom de Comite de 1'Association nationale des pilotes maritimes du
Canada, a la suite de la constitution de cette association en 1966, se compose
de deux representants autorises de chaque circonscription de pilotage et d'un

secretaire, archiviste, sans droit de vote, choisi par le Conseil d'administra-
tion national de la Guilde . Des assemblees sont tenues chaque annee au

cours desquelles sont elus un president et deux vice-presidents representant
la cote est, la cote ouest et la zone Saint-Laurent-Grands lacs . Le comite,

bien qu'ayant ses propres regles et reglements, observe la constitution et

les reglements de la Guilde .

La Guilde de la marine marchande du Canada a presente un memoire
de 48 pages insistant sur la necessite de reformes fondamentales de l'orga-

nisation du pilotage et qui contient quelques recommandations.

Le Congres du Travail du Canada, dans une lettre du 23 octobre

1964 adressee a la Commission royale d'enquete sur le pilotage, appuya

les instances presentees par la Guilde a la Commission et declara donner

son plein accord aux recommandations du memoire de la Guilde . Dans

cette lettre, le Congres soulignait les passages du memoire traitant des

enquetes sur les sinistres maritimes (paragr. 80 a 92) et exhortait les inte-
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resses a envisager serieusement de presenter des recommandations preconi-
sant des procedures precises, methodiques et justes pour proteger les pilotes
contre toute discipline arbitraire .

Les recommandations enoncees dans le memoire de la Guilde de la
marine marchande du Canada sont les suivantes :

a) Loi sur le pilotage
II est devenu imperatif d'avoir une loi distincte sur le pilotage

contenant les principes generaux regissant le pilotage dans toutes
les circonscriptions et definissant la constitution et la juridiction de
1'autorite ou des autorites de pilotage, le statut, les droits, les
immunites et les obligations des pilotes . La loi sur le pilotage
devrait limiter le pouvoir reglementaire de 1'autorite ou des auto-
rites de pilotage a celui d'edicter des reglements appliquant
seulement aux conditions locales les principes generaux etablis

par cette Ioi . Ces reglements devraient etre rediges en consultation
avec un comite consultatif comprenant des representants de

l'industrie du transport maritime et des pilotes, et edictes sous
1'autorite du gouverneur general en conseil (Cf . Titre I, recom-
mandations generales 1, 2, 3, 17, 18 et 19) .

La loi sur le pilotage devrait egalement contenir des disposi-
tions garantissant aux pilotes un appel contre tout acte de 1'autorite

ou des autorites de pilotage a 1'egard des brevets de pilote, leur
suspension ou revocation et/ou contre tout acte disciplinaire par
1'autorite ou les autorites de pilotage (Cf . Titre I, chap. 9 et recom-
mandations generales 30, 35 et 36) .

Enfin la loi projetee sur le pilotage devrait contenir des dispo-
sitions etablissant clairement une procedure definie pour les en-
quetes sur la conduite et le comportement des pilotes, respectant
entierement les principes de justice reconnus chez nous, la Loi de
la preuve et les dispositions de la Loi Canadienne des Droits de
1'Homme (Cf. Titre I, chap. 9 et recommandations generales 28,
34 et 36) .

b) Pilotage obligatoire

Le . Canada devrait suivre 1'exemple des principales nations
commerciales du monde en adoptant la regle du pilotage obliga-
toire dans toutes les circonscriptions de pilotage, comme il 1'a fait

en 1960 pour le bassin des Grands lacs (Cf . Titre I, recommanda-
tions g6n6rales 22 et 23) .

Cependant, en etablissant le pilotage obligatoire il faudra
prendre bien soin de faire disparaitre 1'exemption de responsabilite
a 1'egard des proprietaires des navires employant les services des

pilotes obligatoires .
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tgalement, les dispositions de l'alinea (2) de 1'article 362
de la Loi sur la marine marchande du Canada limitant la responsa-
bilite des pilotes en dommages pecuniaires a$300 pour tout dom-
mage ou toute perte occasionnes par leur negligence ou manque
d'habilete devraient etre conservees (Cf. Titre I, recommandation
generale 11) .

Enfin, les exemptions statutaires actuelles du paiement des
droits de pilotage devraient etre applicables au pilotage obligatoire,
sous reserve toutefois de recommandation contraire contenue dans

des memoires soumis par des circonscriptions et corporations de
pilotage (Cf . Titre 1, recommandations generales 22 et 23) .

Le Comite national des pilotes se joint aux pilotes des cir-
conscriptions de pilotage de Quebec-Les Escoumins, Saint-Jean
(N.-B.), Halifax, Sydney et Saint-Jean (T .-N.) dans leur opposi-
tion aux recommandations (faites par I'Imperial Oil Ltd . [Mem. 23])
visant a 1'etablissement et 1'application uniforme des regles regissant
1'exemption au paiement obligatoire des droits de pilotage des
navires canadiens se livrant au cabotage, que ce soit sur la cote
est ou sur la cote ouest du Canada. (Cf. recommandation 4 et
Titre I, recommandations generales 22 et 23) .

c) Droits de pilotage

Le Comite national des pilotes recommande qu'un effort soit
fait pour trouver une formule en vertu de laquelle les droits de
pilotage seraient calcules sur des unites basees sur les dimensions
du navire telles que la longueur hors tout, la largeur, la profondeur
et, eventuellement, le tirant d'eau, ainsi que la distance parcourue
dans les plus grandes circonscriptions ou cette derniere constitue
un facteur important mais variable . II y a lieu de croire que 1'emploi
de dimensions facilement appreciables faciliterait considerablement
le calcul des frais de pilotage payables par un batiment tout en
permettant de tenir compte de l'importance de celui-ci et du degre
de responsabilite assumee par le pilote (Cf . Titre I, chap. 6) .

d) Pilotage par des officiers (Cf . Titre I, recommandation generale 23)

Les capitaines et officiers membres de la division de 1'est de
la Guilde de la marine marchande du Canada ont, a plusieurs re-
prises dans le passe, exprime leur . opposition a l'obligation qu'on
leur fait de piloter leurs batiments en plus de leurs fonctions nor-
males d'officiers . Cette opposition a fait l'objet de plusieurs deci-
sions regulierement adoptees aux assemblees de la Guilde tant par
les pilotes que par les officiers concernes .

La Guilde de la marine marchande du Canada donne son

appui le plus formel a ces vues des capitaines et officiers affectes a n
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cabotage interieur et cotier sur les Grands lacs, la Voie maritime
du Saint-Laurent, le fleuve Saint-Laurent et sur la cote est du

Canada .

e) Bateaux-piPotes

Le Comite national des pilotes appuie les recommandations
faites par les diverses circonscriptions de pilotage afin qu'elles
soient pourvues de bateaux-pilotes convenables et estime que les
bateaux-pilotes ne peuvent pas etre standardises a cause des con-
ditions diiferentes existant dans chaque circonscription .

Toute nouvelle construction devrait etre d'abord discutee avec
les pilotes des circonscriptions concernees, afin d'obtenir leur avis
sur le type et la dimension des bateaux requis .

f) Frais de retenue, d'annulation et de mouvement (Cf . Titre 1, chap . 7

et Titre II, pp. 169 et suiv . )

Les frais de retenue, d'annulation et de mouvement doivent
etre normalises a travers le Canada et cela en toute justice tant
pour les pilotes que pour les usagers des services de pilotage .

Un examen sommaire des frais de retenue, d'annulation et de

mouvement applicables a toutes les circonscriptions du Canada
suffit a montrer que ces frais sont tout a fait inadequats et devraient
etre augmentes .

Le Comite national des pilotes appuie particulierement la re-
commandation 26 du memoire soumis par la Federation des pilotes
du Saint-Laurent ayant trait a la suppression de 1'exemption des
frais de retenue pour cause de mauvais temps5 ou de 1'etat des
glaces, durant la periode du 1°' decembre au 8 avril, pour les

motifs enumeres dans ledit memoire .

g) Caisses de retrait e

Le Comite national des pilotes appuie les recommandations
faites par les diverses circonscriptions et corporations de pilotage
au regard des caisses de retraite et ne desire pas ajouter aux
recommandations deja soumises a cet egard (Cf . Titre I, chap. 10

et recommandation generale 39) .

h) Aides de navigatio n

Le Comite national des pilotes recommande que les divers
bureaux d'agences maritimes regionales soient ouverts, au moins
avec un personnel reduit, durant les fins de semaine et les jours

feries.

11 recommande fortement une plus grande- cooperation et de
frequentes consultations entre les preposes au fonctionnement et
a 1'entretien des aides de navigation et les pilotes .

La note 5 ne concerne pas la version frangaise.
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Il estime que tous les changements aux systemes actuels
d'aides de navigation dans toute circonscription de pilotage de-
vraient etre d'abord discutes avec les pilotes de la circonscription
concernee .

i) Telecommunications (Cf. pp. 190 et suiv. )

Le Comite national des pilotes appuie les vues exprimees dans
la preuve presentee par les pilotes de presque toutes les circonscrip-
tions de pilotage du Canada au regard de 1'amelioration du present
systeme de telecommunications et du fonctionnement du Service
de signalisation .

Le Comite national des pilotes recommande fortement aussi
que tous les navires naviguant dans les eaux de pilotage du
Canada soient equipes d'appareils appropries de radiophonie a
moyenne frequence et tres haute frequence (MF et VHF) .

Enfin, le Comite national des pilotes recommande que les
pilotes soient pourvus d'appareils radio portatifs legers fonction-
nant dans les deux sens pour permettre des communications
rapides et sures entre les pilotes assurant des services de pilotage
sur des batiments separes, ou entre deux pilotes a bord du meme
navire lorsque leur presence est necessaire pour certaines maneeu-
vres difficiles dans des eaux particulierement restreintes avec
certains types de batiments, ou entre un pilote et le capitaine
d'un remorqueur aidant a la manomvre de son navire et/ou
entre les pilotes en charge respectivement du remorqueur et du
remorque .

j) Hauteur d'eau sous la quille (Cf. pp. 681 a 684 )

Le Comite national des pilotes recommande que l'autorite
ou les autorites de pilotage, apres consultation avec les autorites
du port, de la Voie maritime ou du Chenal maritime determinent
et diffusent de temps a autre les hauteurs d'eau minimales sous
la quille applicable aux chenaux particulierement etroits et aux
eaux restreintes de pilotage .

Ces hauteurs d'eau minimales sous la quille devraient etre
determinees en fonction des phenomenes suivants experimentes
avec les plus grands batiments dans les chenaux restreints :

(i) 1'augmentation du tirant d'eau et la diminution des qualites
maneeuvrieres resultant de 1'action des vagues et de la houle
a 1'entree des ports et des chenaux ;

(ii) la diminution de la hauteur d'eau sous la quille resultant du
dejaugeage de 1'avant (squat) dans les chenaux restreints ;

(iii) les divers facteurs affectant les qualites mano+uvrieres d'u n

batiment dans les chenaux de largeur et de profondeu r
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restreintes resultant de la diminution . de 1'action du gouver-
nail, la succion de la berge et autres facteurs ;

(iv) 1'action des vagues et de, la houle s'exergant sur les batiments

charges entrant -dans . un port, -a'laquelle s'ajoute 1'accroisse-
ment du tirant d'eau. resultant du roulis de navires a larges
baux.

Il est de la plus grande importance que tout reglement
relatif aux hauteurs d'eau minimales sous la quille soit large-

ment diffuse afin que les capitaines, les proprietaires-et les agents
des batiments naviguant dans les eaux ou elles sont applicables
en soient bien informes, et mis au courant des risques que. fait
courir a la securite des batiments leur non-observation .

k) Mesures disciplinaires et sinistres maritimes (Cf. Titre I, chap. 9,

et recommandations generales 26 a 37 )
La maniere arbitraire et illegale de mener des investigations

et enquetes (sur la conduite, le comportement et 1'administration
des pilotes, et sur les accidents ou sinistres maritimes impliquant
des pilotes) a conduit a une critique severe du systeme et a un
manque complet de respect pour les preposes a 1'application
des dispositions de la loi touchant les matieres de pilotage et la
reglementation etablie sous son empire .

Il est evident que des modifications fondamentales sont
necessaires pour la bonne solution des cas de discipline et des
accidents ou sinistres maritimes impliquant des pilotes . En premier
lieu, tous les cas semblables devraient faire 1'objet d'une enquete
par des fonctionnaires enqueteurs specialement entraines et
etrangers aux operations de pilotage . Leurs enquetes devraient
etre menees conformement a des regles clairement definies, rati-
fiees par le gouverneur en conseil, fixant une procedure complete
d'enquete sauvegardant jalousement les droits de l'individu im-
plique. La conduite d'une telle enquete devrait etre regie par
nos principes bien etablis de justice, la Loi de la preuve et les
dispositions de la Loi Canadienne des Droits de 1'Homme . En
aucune circonstance, un individu ne devrait etre oblige de s'incri-
miner lui-meme .

Sur reception du rapport d'enquete, le Ministre devrait avoir
1'alternative d'ordonner 1'abandon du cas ou la tenue d'une en-
quete formelle en vertu de dispositions comparables a celles des
articles 558 a 578 de la Loi sur la marine marchande et des
regles de procedure qu'elles etablissent . En aucun cas, la tenue
d'une enquete formelle ne devrait etre confiee a des commissaires
sans connaissances juridiques . Il est d'une extreme importance que
des dispositions semblables a celles que contient actuellement
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Particle .576 traitant 'de 1a reprise d'une enquete et 1'appel a la

Cour d'Amiraute soient conservees ainsi• que celles de Particle
142, tandis que les dispositions de 1'article 579 devraient cesser
de s'appliquer aux brevets de pilotes . -Cependant, pour des cas
mineurs n'impliquant que 1'imposition d'amendes, le ministre des
Transports pourrait imposer une peine sans .ordonner . une enquete
formelle .

(3) MEMOIRE DU CAPITAINE MAURICE KOENIG

Le capitaine Maurice Koenig, pilote brevete de la circonscription de
Quebec depuis 1951, membre de 1'Association des pilotes licencies pour le

havre de Quebec et en aval (membre du conseil d'administration en 1955),
et de la Corporation des pilotes du bas Saint-Laurent, presenta un memoire
personnel (piece 571) oiI il desapprouve 1'administration actuelle des affaires
des pilotes du Quebec par ladite corporation . Il temoigna pour defendre
son memoire lors des audiences publiques de la Commission a Quebec et,
par la suite, exposa ses arguments par ecrit (piece 1352) lors des audiences

finales de la Commission a Ottawa.

Dans son memoire qui porte uniquement sur la circonscription de

pilotage de Quebec, le capitaine Koenig fait les recommandations suivantes :

a) Continuer a reconnaitre le ministere des Transports comme au-

torite de pilotage (Cf. Titre I, recommandations generales 15, 16

et 18) :

b) Remettre a i'etude la question du deplacement aux Escoumins de
la station de pilotage autrefois situee a Pointe-au-Pere (Cf . pp. 423
et suiv .) .

c) Reviser les regles existantes concernant 1'election des membres du

conseil d'administration de la corporation afin qu'au moins la

moitie de celui-ci se compose des pilotes les plus ages et plus

experimentes (Cf . pp. 291, 292 et Titre I, recommandation gene-

rale 25) .

d) Reduire les cotisations des pilotes a la caisse de retraite, ou aug-

menter les prestations de pension des pilotes (Cf . Titre I, chap .

10 et recommandation generale 39) .

(4) MEMOIRE DU CAPITAINE LUCIEN BEDAR D

Le capitaine Lucien Bedard est un pilote brevete de la circonscription

de Quebec depuis 1938 . Membre de 1'Association des pilotes licencies pour le

havre de Quebec et en aval, il refusa cependant de faire partie de la Corpora-

tion des pilotes du bas Saint-Laurent .. Il presenta un memoire personnel

(piece 1323 ) sans .pourtant apporter de preuve .a 1'appui de ses griefs .
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'Dans ~ son' memoire ;_ qui ne - traite aussi que de 1a- circonscription de
Quebec, 1e- capitaine Bedard fait les, recommandations suivantes :

a) Le ministere des Transports devrait, dans, 1'interet - du pilotage en
general - et des pilotes en pa:rticulier, garder la haute main sur
1'administration du' pilotage ~sur le Saint-Laurent (Cf . Titre I,
recommandations g6n6r4les 15, 16 et 18) .

b) Ledit ministere devrait continuer a percevoir de chaque pilote une
cotisation de 10% destinee a la caisse de retraite (Cf . Titre .l, chap .
10 et recommandation generale 39) . '

c) Les pilotes devraient etre tenus de continuer leur appui a 1'Associa-
tion des pilotes licencies pour le havre de Quebec et en aval, et de

lui verser des cotisations determinees de temps a'autre lors des

reunions generales '(Cf . Titre 1, recommandation generale 25) .

d) Le regime actuel ' de mise en commun des recettes devrait etre .

abandonne et chaque pilote, recevoir directement de son employeur

la remuneration lui revenant en vertu de la loi et des reglements :
(Cf . Titre I, pp. 86 et suiv., 215 et suiv . ; recommandation generale
24),

(5), MEMOIRE DE VINGT ET UN PILOTES DE LA
, . .

,CIRCONSC. RIPTION DE QUEBEC -

Vingt et un pilotes de la circonscription de Quebec, dont le capitaine
Maurice Koenig et le capitaine Lucien Bedard, presenterent'a la Commission,

sous forine de petition, un memoire (piece 1322) signe par chacun d'euxe :

Apres avoir formule leur opposition au regime actuel de la mise en
commun, ces pilotes recommand'erent :

a) Que le regime actuel en vertu duquel les pilotes sont tenus de ;

mettre leurs recettes en commun soit aboli et que chaque pilote

regoive directement les retributions auxquelles il a droit en vertu
de la loi (Cf . Titre 1, pp. 86 et suiv ., 215 et suiv . ; recommanda--

tion generale 24) .

b) Que 1'Association des pilotes licencies pour le havre de Quebec et .

en aval soit maintenue et qu'on interdise a la nouvelle Corpora-

tion des pilotes du bas Saint-Laurent d'usurper les droits de .
1'association (Cf . Titre 1, recommandation generale 25) .

0 Que les frais d'administration de 1'association . soient payes par

une cotisation individuelle fixe et raisonnable (Cf . Titre I, recom-
mandation generale 25) . .

° Par la suite, cinq pilotes annul6rent leur signature, all€guant qu'ils avaient mal compris
ce qu'on leur faisait'signer:
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, d) Que les pilotes aient le droit de. fournir une -aide pecuniaire dans

les cas reels de maladie et de suspension (Cf . Titre I, recomman-

dation generale 39) .

e) Que la caisse de retraite des pilotes soit surveillee de pres par

1'autorite de pilotage (Cf . Titre I, recommandation generale 39) .

f) Que l'administration du pilotage dans la circonscription de Quebec

soit confiee a une autorite ou a une commission locale composee
de trois membres, dont un juge de la Cour superieure du Quebec

(Cf . Titre I, recommandation generale 18) :

(6) MEMOIRE DE LA FEDERATION DES ARMATEURS DU CANADA

La'Federation des armateurs du Canada Inc . fut constituee en corpo-

ration en 1903 par une loi du Parlement federal (3 Edouard VII, chap . 190

[piece 903] ) comme association de personnes ayant un interet commun au

commerce maritime du Canada. Son siege social est a Montreal .

'Les principaux objectifs de la federation sont definis en partie dans

le document de constitution en corporation :
sa) Fusionner et federer, en tant que membres de la Federation, les proprie-

taires de navires, les agents maritimes et autres personnes, societes et corporations,
qui, de temps a autre, s'interessent au commerce maritime du Canada .

b) Etudier toutes questions concernant les interets du commerce- maritime du
Canada ou autres commerces connexes, ainsi que les interets des membres de la

Federation, et prendre les mesures que la Federation jugera utiles en vue de
developper et de proteger lesdits commerces et interets . D

En plus des exploitants de certains services canadiens au cabotage,

la . federation represente, a 1'heure actuelle, presque tous les proprietaires
et exploitants de navires long-courriers naviguant entre des ports d'outre-
mer et les ports de 1'est du Canada, 1es ports du Saint-Laurent, les ports
canadiens et les ports americains des Grands lacs, ou s'effectue la presque

totalite du commerce exterieur maritime du Canada . Le nombre des membres

de la federation vane peu d'une annee a 1'autre . En 1962, on comptait
quarante-neuf membres representant cent dix-huit compagnies de navigation

assurant des lignes regulieres; en 1963 et 1964, on en comptait quarante-

sept, representant cent vingt-deux compagnies .

Bien que representant surtout des navires battant pavillon etranger

et appartenant a des ressortissants etrangers ou a des compagnies canadien-

nes ayant immatricule leurs navires sous pavillon britannique, les membres

de la Federation des armateurs sont essentiellement des societes canadien-

nes, gerees par des Canadiens exploitant eux-memes les navires sous contrat

d'affretement, ou des agents de compagnies etrangeres . Le premier souci

de ces exploitants ou agents canadiens, membres de la Federation des arma-

teurs du Canada, est d'etablir au Canada des conditions d'exploitation

efficaces pour 1'ensemble des transports par eau, non pour le profit d'interets

etrangers aux depens'des interets canadiens, . mais surtout au profit du corn-

100



. ' Memoires

.merce exterieur du Canada, grace a des services de navigation hauturiere

efficaces et soutenant la concurrence . La navigation hauturiere est, par

essence, Internationale par son~ ampleur, sa composition, ses usages, et le
commerce canadien d'importation et d'exportation ne peut esperer survivre

.sans les services de ces navires «etrangersn . .

La Federation des armateurs, affiliee a 1'International Chamber of

Shipping de Londres, travaille en collaboration -etroite avec la Chamber

of Shipping du Royaume-Uni, la Baltic and International Maritime Con-

ference de Copenhague, :la Liverpool Steamship Owners Association et la

.Norwegian Shipowners Association . Ces associations, comme la Federation

des armateurs, ont- un but commun : formuler les avis et presenter les vues
de 1'ensemble de 1'industrie du transport maritime sur toutes les questions de

politique majeure . Elles ne s'occupent pas de fixer les tarifs de fret et

aucune n'appartient a une Conference chargee de fixer ces tarifs .

Une reunion annuelle des membres de la Federation des armateurs
du Canada a lieu chaque annee, en mars, et a cette occasion un conseil'
executif compose de onze representants est elu par les membres de la

`Federation. Ce conseil executif gere les affaires de la federation, avec 1'aide

de divers -comites, eri particulier le comite du pilotage, le comite des relations
-ouvrieres, 'le comite des larcins -et les comites locaux de navigation de
Toronto, Quebec, Halifax et Saint-Jean (N.-B.), qui - s'occupent des pro-

blemes de navigation dans ces ports .

Les principales fonctions de la 'Federation des armateurs concernent
le pilotage, les"aides de navigation, 1'amelioration et '1'usage des ports, les
tarifs de remorquage, 1'approfondissement des chenaux, les eritentes avec
des organisations ouvrieres, et les negociations avec -tous les services de

gouvernement en tout ce qui touche aux interets des armateurs eu egard
aux- frais a payer et anx installations dans les ports -canadiens .

Quant au pilotage, les membres de la Federation des armateurs etant
'les principaux usagers des services des pilotes ont, par consequent, interet
a s'assurer que des pilotes competents et serieux soient toujours disponibles

pour assurer 'un trafic sur et efficace, a un cout raisonnable . Depuis 1955,

leurs interets en matiere de pilotage sont proteges par un comite du pilotage

compose de neuf inembres se reunissant plusieurs fois par an pour discuter

des divers aspects de 1'administration du pilotage . et des questions d'exploi-

tation comme les droits de pilotage, le revenu, le volume et les conditions

generales de travail des pilotes . Sur ces questions et . les questions connexes,

le comite fait des recommandations au conseil 'executif ou lors de la reunion

generale annuelle .

En juin 1963, la Federation des arinateurs pres enta ._a la Commission

,royale d'enquete:un memoire en deux volumes sur les problemes du pilotage

sur le Saint-Laurent entre' les Escoumins ,et Kingston, en omettant le, secteu r
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du fleuve entre,Cornwall et Kingston, a partir du moment ou il est devenu
.partie du reseau Ae: pilotage des Grands lacs, . au titre de circonscription
,n° 1, au . debut de tla saison de navigation, de 1961' . La Federation des
armateurs y fait plusieurs recommandations qui sont toutes, sauf une°,
d'une portee generale et traitent des-, structures d'organisation du pilotage,
de 1'etendue et de la nature des exigences du pilotage, et des fonctions, des
responsabilites- et du statut des pilotes . Les voici :

a) 'Creation d'un Conseil central permanent du pilotage, organisme
apolitique ayant, en- vertu de la • loi lui conferant ses pouvoirs,
le contr6le de :1'administration du pilotage -pour tout le Canada .
Ce conseil devrait etre etabli soit -comme corporation de manda-

taires (comme -le Conseil des ports nationaux), soit comme
corporation de proprietaires (comme Radio-Canada) responsable
devant le Parlement, par 1'entremise du ministere des Transports,
pour la- conduite des affaires . Il se composerait d'un president
possedant 1'experience des transports par eau et des affaires, et
de deux autres membres, un avocat et un comptable agree. Le
conseil devrait • etre assiste . d'un comite consultatif compose de
representants de chacun des organismes gouvernementaux suivants :
le ministere du Commerce ; 1'administration de la Voie maritime
du Saint-Laurent, le . Conseil des ports nationaux, le •ministere des
Transports et le Conseil du •Tresor (Cf. Titre I, recommandation
generale 16) . Au regard des pouvoirs du- conseil, les suggestions
suivantes ont ete faites (Cf . Titre I, recommandations generales
17, 19, 20, 21, 22 et 23.) :

(i) etablir .de nouvelles circonscriptions de pilotage on abolir des
circonscriptions existantes ;

(ii) redistribuer les circonscriptions de pilotage si le conseil le
juge necessaire on commode, y compriss le paiement d'une
indemnite aux pilotes pour perte ou dommage que leur ferait
subir la redistribution ou 1'abolition de circonscriptions de
pilotage et affecter 1'excedent de pilotes . d'une circonscription
a une autre circonscription qui en manquerait ;

(iii) definir les limites de chaque circonscription de pilotage et
nommer-le comite local de pilotage pour administrer la cir-
conscription ; '

(iv) determiner si les droits de pilotage seront obligatoires dans
une circonscription ou dans une 'partie ' de circonscription et
pour quelles categories de navires ;

° La FE;d6ration des armateurs pr6senta plus tard un autre memoire sur les .probl8mes du
pilotage dans les Grands lacs qui fait 1'objet du Titre V du rapport.

, - ° Cette recommandation• a trait h 1'6tablissement ,d'une circonscript3on de pilotage distincte
pour le port de Montr€al . Voir Circonscription de pilotage de MontrEal.

°•AjoutB par la suite (Cf. Transcription 'de'la -preuve, vol: 1~1'58, p . 21057) .
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(v) accorder des exemptions de pilotage dans chaque circonscrip-
tion et determiner ;les- conditions : de ces exemptions ;

(vi) autoriser le comite de pilotage de chaque circonscription a

etablir des. .reglements et a les approuver;

'(vii) determiner le minimum et le maximum `de la remuneration
annuelle des pilotes dans chaque `circonscription selon leur
volume de travail, et determiner les methodes comptables a

suivre quant aux deficits ou surplus dans -les revenus de
pilotage de la circonscription ;

. (viii) determiner la part du.: cout des services, dans chaque cir-
conscription,• devant etre payee respectivement par les usagers
du service, -et par le gouvernement en tant que service public
aux transports par eau ;

(ix) arbitrer les differends sur 1'interpretation de'reglements entre
le-comite local de pilotage et les pilotes de* la circonscription

ou les usagers de -leurs services ;

(x) prescrire, -au besoin, le genre de controle a exercer sur le

pilotage dans les petits ports ou des pilotes offrent leurs ser-
vices' a titre strictement personnel; et 'enqueter sur la compe-

tence de ces pilotes et la nature des services rendus ;

(xi) convoquer et tenir -des audiences publiques sur toute question
d'interet pour 1'industrie maritime et les'pilotes au sujet des
problemes de pilotage en general ; ou de ceux d'une circons-
cription donnee ;

(xii) approuver et surveiller 1'application' des- ententes de mise en
commun conclues' entre les pilotes dans chaque circonscrip-

tion de pilotage ;

(xiii) faire veri fier 'chaque 'annee les livres des corporations de

pilotes, dans chaque circonsc ription; examiner leur constitution
71liberations, proteger'ain'si que les comptes rendus- de leuis `de

les interets des membres • de ces• corporations et entendre

leurs griefs con'tre celles-ci, ordonner la cessation de pratiques

de discrimination contre des groupes minoritaires et veiller,

eri general, a 1'observance des exigences fondamentales des

voies de droit dans toute mesure prise par les corporations

contre leurs membres ; .

(xiv) controler et approuver la gestion de la caisse de retraite dans

chaque circonscription ; , .

-(xv) ordonner et surveiller la preparation de rapports statistiques sur

toutes .les phases du .regirrie de pilotage .'en `vigueur dans

chacune des circonscriptions' de pilotage -ou :dan's'chaque port

tombant sous .la,juridiction :du ;conseil .
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b) La creation d'un comite local de pilotage, dans chaque 'circonscrip-
tion de pilotage etablie par le Conseil national du pilotage, restant
autonome au sein de 1'administration des services de pilotage de
la circonscription, et responsable de 1'application formelle des
reglements locaux . En particulier, chaque comite devrait se com-
poser de trois membres : le .surintendant local des pilotes, a titre
de president, assiste de deux membres consultatifs dont Fun pour-

rait etre un representant de 1'autorite portuaire locale, et 1'autre,
1'agent maritime regional ou un representant du ministere des
Transports (Cf . Titre I, recommandation generale 18) .

-Au regard des attributions du comite local de pilotage, on
pense qu'elles devraient etre avant tout d'ordre administratif,
particulierement quant a 1'execution des reglements regissant sa
propre circonscription. Chaque comite serait au premier chef
responsable de la redaction des reglements, mais ceux-ci ne pour-
raient entrer en vigueur sans 1'approbation du Conseil de pilotage .
Parmi les sujets traites dans ces reglements, on suggere les suivants :

(i) la qualification des pilotes ;

(ii) les conditions de 1'attribution des brevets de pilote ;

-(iii) la selection des aspirants pilotes et 1'elaboration de pro-
grammes d'apprentissage ;

(iv) la direction des pilotes ;

(v) les mesures disciplinaires contre les 'pilotes qui enfreignent
les regles regissant leur conduite ;

(vi) Ids taux et tarifs de pilotage a appliquer permettant d'obtenir
les revenus necessaires pour le•paiement du coat du service
de pilotage dans la mesure ou les usagers doivent 1'assumer,
y compris la remuneration des pilotes calculee -d'apres une
methode pourvoyant a un revenu minimum et a un revenu

maximum etablis a 1'avance par le Conseil de pilotage ;

(vii) les regles regissant la mise a in retraite des pilotes ;
(viii) 1'arbitrage des differends entre des pilotes et les usagers de

leurs services ; .

(ix) la constitution et la gestion d'une caisse de retraite pour les
pilotes .

On voudrait aussi que le comite local ait be pouvoir de recruter

le personnel qu'il jugera necessaire . pour assurer une gestion
efficace .

c) L'elaboration d'une formule permettant de predeterminer, avec,

peut-etre, certaines limites, la retribution des pilotes pour un

volume' equitable de travail (Cf. Titre I, - chap. 6 et recomman-

dations generales 21 et 24) . '
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d) L'adoption d'un regime en ve rtu duquel la determination des taux
ou des tarifs de pilotage relevera d'accords intervenus entre les

representants de l'industrie maritime et le comite regional de

pilotage de chaque circonsc ription, en. vue d'obtenir des recettes

suffisantes pour faire face au paiement de la retribution prede-

terminee . Ces taux et tarifs seront sujets . a 1'approbation du
Conseil central de pilotage tel que prescrit par les reglements

de chaque circonscription (Cf . Titre I, chap . 7 et recommanda-

tions g6n6rales 19, 20 et 21) .

e) La reconnaissance du droit des armateurs de participer a la
selection des candidats a 1'apprentissage ou des pilotes stagiaires
et a 1'elaboration des normes d'apprentissage (Cf. p . 247 et Titre I,
p. 565) .

f) La convocation d'assemblees periodiques ou speciales au niveau

du comite regional de pilotage dans chaque circonscription, entre
les representants des pilotes et les representants des armateurs, en
vue de soumettre aux autorites competentes des recommandations
conjointes preconisant des modifications ou ameliorations aux
aides de navigation dans chaque circonscription de pilotage (Cf .
Titre 1, recommandations generales 18 et 19) .

g) La proscription de toute greve individuelle ou co llective des pilotes
dans toutes les circonscriptions ; prevoir dans la loi meme. des
penalites contre les pilotes en greve (Cf. Titre I, recommandation

generale 38) .

h) La reconnaissance du principe de la responsabi lite des corpora-

tions au regard de toute mesure co llective prise par .les pilotes
ou par 1'intermediaire de leurs corporations (Cf . Titre I, pp. 476
et suiv.; recommandation generale 38) .

i) L'adoption de regles disciplinaires prohibant aux pilotes, soit in-
dividuellement, soit collectivement par leurs org an ismes corporatifs,
d'influencer, par des menaces, promesses ou autrement, un p ilote
d'une circonscription en vue de 1'amener a refuser de travailler et,

vice versa, d'influencer le capitaine d'un navire par des menaces,

promesses ou autrement, en vue de 1'amener a ne .pas naviguer dans

les eaux d'une circonscription de p ilotage sans avoir un pilote

a bord .

j) L'adoption de regles permettant a 1'autorite de pilotage de s'assurer

que toutes les decisions prises ' par les corporations . et- concernant

leurs membres sont conformes aux normes fondamentales qui re-

gissent un proces juste et legal ( due process of law) et que, dan s

tous les cas, les droits des membres minoritaires sont pleinement

sauvegardes et 'que; dans toute circonsc ription, les pilotes demeu=
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rent libres de faire partie ou,non de la corporation de leur circons-

cription (Cf . Titre I, recommandations g6n6rales 18 et 25) .

k) L'adoption de regles en vertu desquelles un pilote implique dans

un sinistre maritime, ou soupgonne de negligence grave ou de

manquement a son devoir, sera suspendu automatiquement jusqu'a

la conclusion d'une enquete complete sur les circonstances de

1'accident, a laquelle les exploitants du navire pourront assister,

et qui comprendra un examen medical complet, ou un examen

psychiatrique, si 1'etat de sante physique ou mental du pilote

semble. avoir ete un facteur, ou si 1'on souPeonne le piiote de

consommation d'alcool ou d'usage de narcotique (Cf. Titre I,

recommandation generale 29) .

Au regard des enquetes sur les sinistres maritimes impliquant

des pilotes, il est souhaitable que 1'exercice de pouvoirs judiciaires

ou quasi judiciaires devienne completement distinct,des fonctions

des comites locaux ou du Conseil national de pilotage du Canada,

et que ces fonctions judiciaires soient confiees a un tribunal consti-

tue selon les memes principes qui regissaient le tribunal du
Commissaire des naufrages, le conseil pouvarit toujours acceder

aux rapports du tribunal . Cela ne voudrait-pas dire que les comites

locaux ou le conseil n'auraient pas le pouvoir de prendre des

mesures disciplinaires contre les pilotes trouves coupables d'in-

fractions aux regles de discipline enoncees dans les reglements

de leur circonscription lorsque ces infractions n'ont pas cause

de sinistre maritime (Cf. Titre I, recommandations generales 28,

30, 35 et 36) .

1) La tenue, pour chaque pilote, d'un releve, mis a jour annuellement,

des accidents ou il fut implique et dont copie sera fournie aux

representants de 1'industrie maritime en vue de permettre de faire

enquete sur 1'etat physique, le caractere et les antecedents des

pilotes regulierement impliques dans des accidents .

(7) MEMOIRE DE LA DOMINION MARINE ASSOCIATIO N

La Dominion Marine Association fut initialement fondee, en 1904,

comme association libre des transporteurs des Lacs . Elle fut reorganisee a

differentes reprises et sous des noms divers jusqu'en 1961, epoque oil elle

fut constituee en corporation, en vertu de la Partie 11 de la Loi sur les

compagnies canadiennes, comme organisation sans but lucratif representant

les compagnies canadiennes proprietaires ou exploitantes de navires sur

les Grandslacs, 1e fleuve . :et le golfe . Saint-Laurent . : .
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Les - documents' de constitution en corporation precisent les buts de
Passociation :

a)' favoriser, au - Canada; 1'expl6itation de navires construits et Ira'
matricules au Canada ;

b) decider et entreprendre toute chose ou action en vue de proteger
et de favoriser -1'interet commun des armateurs canadiens .

L'association groupe_ 21 compagnies qui, en 1964, exploiterent su r
les Grands lacs et le Saint=Laurent .quelque 155 navires totalisant 911,544
tjb, soit plus de 80% de la flotte canadienne des Grands lacs10 .

Depuis de nombreuses annees, la Dominion Marine Association joue
un role important dans 1'expansion de la navigation sur les . Grands . lacs et
le Saint-Laurent . L'association a favorise, entre autres, 1'utilisation de la
radiophonie sur les Grands lacs, systeme faisant maintenant 1'objet d'une
entente entre le Canada et les ttats-Unis, en vertu duquel tous les navires
naviguant sur les Lacs doivent etre equipes de la radiophonie. Elle a pre-
conise et obtenu 1'etablissement de routes distinctes pour les •navires montants
et les 'navires -descendants . L'association s'est occupee en outre de faire
ameliorer les chenaux et les aides de navigation sur le Saint-Laurent . Son
activite s'exerce en etroite collaboration avec une association semblable
d'armateurs aux Etats-Unis, 1'American Lake Carriers'- Association . Chaque
association comprend un comite permanent de la navigation qui : revise les
normes de securite et 'aide les' organismes gouvernementaux et autres a
apporter les ameliorations necessaires .

Le comite americain .circonscrit son action aux Grands lacs, tandis que
celle du comite canadien s'etend de la tete des Lacs . aux Maritimes. Tous
les hivers, le comite de navigation de la Dominion. Marine Association tient
des reunions pour pa's'ser en revue la deiniere saison de navigation et presente

au gouvernement canad'ien les recommandations qu'il juge necessaires ou
souhaitables: Des representants de•tous les ministeres et organismes interesses
participent a ces reunions annuelles, et le- comite reste en liaison constante
avec 1'American Lake Carriers Association.

La . Dominion Marine Association s'interesse aussi aux questions de
pilotage depuis de :nombreuses, annees, mais surtout depuis 1'ouverture de la
Voie maritime du Saint-Laurent . Jusqu'en 1959, .les petits navires des Lacs,
d'une jauge nette maximale de 1,500 a 2-,000 . ix, naviguaient surtout sur le
Saint-Laurent, en aval de Montr eal, et dans le Golfe, avec des : voyages
occasionnels jusqu'aux . Lacs superieurs . Comme les officiers de ces navires
connaissaient bien le pilotage,dans ces regions, les reglements locaux exemp-
taient completement leurs navires du paiement obligatoire . des droits de

lo Parmi les excepti ons marquantes,- on compte la Papachiistidis Co. Ltd., I'Imperial Oil,
Limited' et la Branch Lines ~Ltd . Em 1964, ces trois• compagnies exploit 6rent une vingtaine de
navires totalisant 120,772 tjb . Elles ont cependant bcri t A la Commission . pour appuyer le
mE;moire de 1'associati on (pi8ces 1137 e t 1283) .
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pilotage dans les circonscriptions de Montreal--et de Quebec . Apres l'ou-
verture de la Voie maritime, en 1959, les grands navires des Lacs qui,
jusque-1a, ne naviguaient que sur les Lacs superieurs, purent continuer leurs
voyages vers 1'est jusqu'a Sept-Iles . Cette situation et le remplacement graduel
des petits navires des Lacs transformerent completement le type de trafic et
les methodes d'exploitation des compagnies canadiennes de navigation des
Lacs . Apres un certain temps, la Dominion Marine Association demanda
au gouvernement federal d'exempter ces grands navires des Lacs du paie-
ment obligatoire des droits de pilotage dans les circonscriptions de Montreal

et de Quebec, puisque les capitaines de ces navires n'avaient, en somme,
pas besoin de pilotes .

Cette demande n'ayant requ aucune suite, 1'association saisit de cette
question la Commission et presenta un memoire de trente pages ou elle
formule les recommandations generales suivantes :

a) exemption de pilotage et du paiement obligatoire des droits de
pilotage aux navires canadiens assurant un commerce local dans
le Saint-Laurent, sans limitation de jauge (Cf . Titre I, recomman-
dations g6n6rales 22 et 23) ;

b) systeme universel de mesure pour le calcul du tarif de pilotage
(Cf . Titre I, chap . 6) ;

c) administration du service de pilotage par un organisme national
ou par une commission (Cf. Titre I, recommandations generales
15 a 19) .

(8) CANADIAN SHIPOWNERS ASSOCIATIO N

La Canadian Shipowners Association, constituee en corporation en
1953 en vertu de la Partie II de la Loi federale sur les compagnies, est une

association nationale d'exploitants de navires long-courriers .

L'un des principaux objectifs de cette association a ete d'encourager la

propriete de navires long-courriers par des Canadiens, mais en depit des

efforts de 1'association, le declin graduel depuis 1946, de la propriete et de

1'exploitation de navires long-courriers immatricules au Canada a continue

a un point tel que, depuis 1965, les compagnies canadiennes de transport

oceanique recourent presque entierement a 1'affretement de navires etrangers

pour le transport de leurs marchandises .

Cette transition de la propriete a 1'affretement amena la formation, en

decembre 1967, d'un organisme plus largement representatif des interets

maritimes canadiens, la Chambre canadienne de transport maritime . Parmi

les membres de ce nouvel organisme figurent la Canadian Shipowners Asso-

ciation, la Federation des armateurs du Canada, la Chamber of Shipping of

British Columbia, la British Columbia Towboat Owners Association et la
British Columbia Maritime Employers Association .
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.- La Chambre canadienne de transport maritime assume maintenant la
plupart des- services et des fonctions de la. Canadian Shipowners Association,
y. compris le ~ service de . liaison avec les divers ministeres et agences du
gouvernement federal interesses aux transports par eau . .

En .1964, la Canadian -Shipowners Association presenta A la Commission
royale un memoire dans lequel elle exprimait 1'opinion que 1'administration
du pilotage . devrait etre affranchie du regime actuel de contr6le politique, et
reorganisee sous une autorite distincte et quasi autonome . L'association
recommandait plus . particulierement :- ,

a) L'abrogation de la Partie VI et des autres articles pertinents de
la Loi sur la marine marchande et leui remplacement par un nou-
veau statut necessitant 1'etablissement par le gouverneur en conseil
d'une. Commission nationale sur le pilotage dument investie du
pouvoir de controler et administrer tout le pilotage, au Canada,
directement ou par delegation de pouvoirs, selon les besoins, afin
de fournir economiquement et efficacement et de reglementer les
services de pilotage necessaiies en tant qu'aide a la navigation dans
les eaux territoriales ou interieures du Canada (Cf . Titre I, recom-
mandations generales 1 et 14 a 19) .

b) Confier a,cette Commission nationale sur le pilotage la respon-
sabilite de tous les aspects de la fourniture des services de pilotage,
y compris, d'une part, mais sans en restreindre 1a generalite :

(i) 1'engagement des pilotes aux termes et conditions convenus
de temps a autre avec 1es' associations de pilotes (Cf . Titre I,

recommandations g6n6rales 24 et 25) ;
(ii) 1'etablissement et l'imposition de normes de competence et

de discipline, et la reglementation de 1'attribution de brevets
de pilotes an personnel- qualifie (Cf . Titre I, recommanda-
tions g6n6rales 13, 18 et 19) ;

(iii) 1'etablissement et 1'application 'de methodes efficaces de for-

mation et d'apprentissage (Cf . Titre I, recommandations

g6n6rales 13 et 31) ;

(iv) la creation de circonscriptions eude nations de pilotage ainsi

que 1'exploitation de bateaux-pilotes appropries (Cf. Titre I;

recommandation generale 17) ;

(v) 1'etablissement de regimes de retraite adaptes aux besoins

particuliers du service (Cf. Titre 1, recommandation gene-
rale 39) ; e

t d'autre part, en consultation avec-les usagers (les armateurs) :
(vi) - .la determination des services de pilotage requis, tant au point

de vue de - leur nature que de - leur efficacite (Cf . Titre I,
recommandations generales 17, 18 et -19) ;
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(vii) 1'etablissement d'une methode de calcul realiste des droits

de pilotage,, :compte tenu de la valeur des services fournis,
de la necessite possible du pilotage obligatoire ou du paie-
ment obligatoire des droits et de 1'incidence du cout de ces
services sur 1'economie canadienne (Cf . Titre 1; chap. 6) .

c) Que le gouveinement .federal continue a assumer, comme par le
passe, une partie des frais d'administration et d'exploitation du
pilotage au moyen de subsides annuels accordes a ladite commis=
sion. Il est dans 1'interet national de maintenir des services 'de
pilotage de la plus haute qualite et dont une partie du cout peut
fort bien etre supportee par le Tresor, comme on le fait deja
pour d'autres aides a la navigation, ce qu'est essentiellement le
pilotage (Cf. . Titre I, recommandation .generale 21) .. .

d) Que ladite commission soit composee de trois membres, dont
Pun devrait resider sur la c8te du Pacifique et assumer la respon-

sabilite' du pilotage dans les ' eaux cotieres de la Colombie-

Britannique. Un autre devrait. etre marin de carriere et hautement

qualifie . Le troisieme, president et chef du service administratif,

devrait etre un administrateur reconnu ayant des connaissances

juridiques et une bonne comprehension du commerce maritime

. canadien exterieur et interieur (Cf . Titre I, recommandation
generale 16) .

e)" Que ladite commission juge, et decide en dernier ressort sur les

affaires courantes, sans appel aux autorites politiques (Cf. Titre I,
recommandation generale 19) .

f) Que ladite commission soit une corporation de la Couronne-

type de proprietaires-telle que definie dans la Partie VIII

(Annexe D) de la -Loi sur 1'administration financiere, rendant

-compte annuellement au Parlement par 1'entremise d'un ministre

competent, ses etats financiers etant verifies par l'auditeur general .
La partie du budget de ladite commission consideree par elle

comme devant etre financee sur les deniers publics devrait faire
1'objet :d'un vote annuel•du Parlement, de la meme maniere que

pour les autres corporations de la Couronne enumerees a 1'annexe
D de la Loi sur 1'administration financiere (Cf . Titre I, recom-
mandations generales 16 et 20) . .

g) Que ladite commission soit entierement autonome, assujettie
seulement a un examen annuel .par-le Parlement an cours duquel
les usagers (les armateurs) on les prestataires du service (les
pIlotes) . pourraient faire enregistrer les objections a ses methodes
ou politiques .( .Cf. . Titre I, .recommandations generales 16 et 20) .
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Au regard de 1'engagement des pilotes et de 1'adniinistration locale

du pilotage, la Canadian Shipowners Association fit les remarques'suivantes :

a) Ni la necessite des services de pilotage ni le statut professionnel

des pilotes eux-memes ne sont mis en 'cause. Dans l'interet natio-

nal, le gouvernement emploie, soit directement dans la fonction
publique ou indirectement dans les diverses commissions, nombre
de personnes exergant la plupart des disciplines professionnelles

(avocats, medecins, ingenieurs, dentistes) . Il semble qu'il n'y ait

aucune raison valable pour que les pilotes ne trouvent pas egale-
ment des conditions d'emploi convenables 'au service d'une com-
rrlission etablie selon les grandes lignes indiquees, oii l'on apprecie
a leur juste valeur les responsabilites professionnelles et le volume

de travail . Le contrat de service avec une corporation de la
Couronne-type de proprietaires-(Annexe D), pourrait etre

d'une nature speciale et, comme dans .les autres organismes du
meme genre, n'aurait pas besoin d'etre• assujetti aux conditions

rigides d'emploi normal dans la• fonction publique. Par suite des

progres rapides dans le domaine de la navigation electronique et
du controle automatise des mouvements de navires, il semble

que les pilotes pourraient trouver des conditions de travail plus
logiques et plus acceptables dans ce type d'organisation que
comme entrepreneurs professionnels independants (Cf . Titre I,

recommandation generale 24 ; Titre III, p•. 220) .

b) En adoptant la methode envisagee dans cette recommandation,
ladite commission, si elle le juge a propos, pourrait organiser des
comites consultatifs afin de la conseiller ou de conseiller ses sur-

intendants regionaux. Les associations de pilotes et les organisa-

tions d'armateurs pourraient ainsi etre en rapport direct avec la
commission et ses surintendants regionaux . On pourrait aussi dele-

guer a ces derniers une assez grande autorite administrative pour
traiter des problemes locaux, y compris le paiement des salaires
et depenses, 1'etablissement de modes de tour -de role, la factura-
tion et la. perception des droits de pilotage (Cf . Titre I, pp. 555-

556; recommandation generale 18) .

Enfin, la Canadian Shipowners Association soumit egalement certaines

recommandations au regard du pilotage sur les Grands lacs, sujet qui sera

etudie au Titre V du rapport de la Commission .

(9) 1VIEMOIRE DE L'IMPERIAL . OIL LIMITED

L'Imperial Oil Ltd. est une grande compagnie petroliere ayant son

siege social a Toronto . Elle comprend une " division- maritime assurant 1'ex-

ploitation d'une fiotte de petroliers (immatricules au ~Canada) sur les Grands

lacs et'sur be Saint-Laurent, ainsi que sur les cotes est et ouest .
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• Cette compagnie :presenta un memoire sur les regles actuelles qui regis-
sent le -paiement obligatoire des droits de pilotage et, surtout, sur 1'applica-

tion de ces regles dans la circonscription de pilotage de Quebec et dans les
circonscriptions de pilotage de la cote est . Le memoire conclut en recom-
mandant plus particulierement 1'etablissement et 1'application uniforme des
regles suivantes :

a) Que les capitaines et officiers des caboteurs immatricules au Cana-
da, ayant acquis par experience la connaissance suffisante des
lieux, soient brevetes ou autorises a piloter leur navire a 1'entree
et a]a sortie des ports pour lesquels le certificat ou 1'autorisation
leur ont ete accordes, sans avoir a acquitter les droits de pilotage
(Cf . Titre I, recommandations generales 22 et 23) .

b) Que tous les navires long-courriers etrangers, quel que soit leur
pavillon ; soient tenus de prendre des pilotes et d'acquitter les
droits de pilotage (Cf . Titre I, recommandation generale 21) .

c) Que les caboteurs canadiens exempts du pilotage communiquent
par radio avec le Service des signaux de pilotage a 1'entree ou a
la sortie des ports afin que tous les interesses soient au courant
des mouvements des navires (Cf. pp. 190 et suiv .) .

(10) 1VIEMOIRE DE LA CLARKE STEAMSHIP COMPANY LIMITED

La Clarke Steamship Company Limited exploite en tant que proprie-
taire un certain nombre de cargos mixtes (immatricules au Canada) sur le
Saint-Laurent et la cote est du Canada .

Cette compagnie a presente un memoire exposant des recommanda-
tions au sujet du paiement obligatoire des droits de pilotage dans les regions
qu'elle dessert, mais n'a apporte aucune preuve pour appuyer ses doleances .
Voici ces recommandations :

a) Circonscription de pilotage de Quebec

(i) La limite actuelle de 2,000 tjn imposee par le reglement

local de pilotage aux caboteurs canadiens et britanniques
pour 1'exemption du paiement obligatoire des droits de pilo-
tage devrait .etre portee a 4,000 tjn (Cf. p. 223) .

(ii) Si l'on etablit un regime distinct de pilotage portuaire pour
le port de Quebec, les navires immatricules au Canada de-
vraient etre exempts du pilotage portuaire obligatoire ou de
tout paiement obligatoire des droits de pilotage dans le port
etabli en vertu de cc regime (Cf. Titre I, p . 254 et recom-
mandations generales 22 et 23) .

b) Circonscriptions de pilotage dans les provinces Maritimes
Les navires iinmatricules au Canada devraient etre exempts
du paiement obligatoire des droits de pilotage quand ils n'em-

ploient pas de pilotes, dans toute circonscription de pilotag e
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:des provinces Maritimes ou le paiement des droits de pilotage

est obligatoire .(Cf . Titre -I,- recommandations .generales 22 et

23 ; Titre III, recommandations particulieres relatives a la

classification de chaque circonscription) .

(11) MEMOIRE DE L'INSTITUT DE MARINE DE LA PROVINCE

DE QUEBE C

Fonde en 1944 grace a la collaboration des gouvernements provincial

et federal, 1'Institut de marine de la province de Quebec ne fut, au debut,

qu'une section de 1'$cole technique de Rimouski . Il se developpa progressive-

ment pour devenir une des ecoles specialisees du ministere de l'$ducation de

la province de Quebec .

L'Institut de marine donne aux jeunes desireux d'embrasser la carriere

maritime les moyens de realiser leur ambition en ameliorant leurs connais-

sances scientifiques et generales avant de s'engager dans les compagnies de

navigation comme eleves-officiers . L'Institut donne des cours de navigation,

de machines marines et de radiotelecommunications . Il donne aussi des

cours de perfectionnement aux marins qui, apres avoir termine leur temps

de service a la mer, veulent se preparer aux examens pour obtenir leurs

brevets (Cf. pp. 248 et suiv.) .

Sans etre une ecole de pilotes, 1'Institut de marine, par ses cours

theoriques et ses etudes specialisees, a fourni aux circonscriptions de pilotage

de Quebec et de Montreal des marins d'une meilleure formation profession-

helle . A la lumiere de 1'experience, 1'Institut de marine presenta un memoire

traitant de 1'apprentissage oiu il exprime les recommandations generales

suivantes (Cf. Titre I, recommandations g6n6rales 13 et 31) :

a) Toutes les circonscriptions de pilotage du Saint-Laurent devraient

adopter un regime d'apprentissage leur permettant de beneficier

des services offerts par 1'Institut de marine de la province de

Quebec .

b) Dans le choix des pilotes sur la liste des candidats admissibles

au service de pilotage, on devrait accorder la preference aux

capitaines et' aux lieutenants, selon la classe de leur certificat de

capacite:

c) Les candidats detenant un certificat de premier lieutenant au long

cours ou de capitaine au cabotage devraient etre exemptes des

cours traitant de sujets autres que les connaissances locales . La

navigation, la stabilite des navires, la construction navale, etc .,

font partie de la formation d'un premier lieutenant au long cours

ou d'un capitaine au cabotage . Les . cours sur les connaissances

locales pourraient se donner 1'W .
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d) .Le stage en mer requis d'un candidat a 1'admission au service

de pilotage pour obtenir un certificat de capitaine ou de lieutenant

est bien trop long . On devrait reduire cette periode de moitie et

la remplacer par des cours de formation dans des ecoles speciali-

sees bien organisees . De plus, le stage d'entrainement ou de
formation en mer exige d'un aspirant pilote devrait ne comprendre

que du cabotage ou de la navigation interieure, etant entendu que

la navigation ne s'effectuerait pas a plus de 100 miles de la limite
des eaux territoriales du Canada.

e) La creation et le developpement . d'une marine - marchande cana-
dienne au long cours .

(12) . MEMOIRE DE LA LOWER ST . LAWRENCE AND GULF

DEVELOPMENT ASSOCIATION

La Lower St. Lawrence and Gulf Development Association fut fondee

en 1957 par les grandes industries etablies sur la cote nord du Saint-Laurent

pour promouvoir le developpement economique et industriel de la region .

Cette association, dont le siege social est a Montreal, comprend- 70 a 75

membres parmi lesquels des industries, des associations et des particuliers

interesses a favoriser le bien-etre economique, social et culturel de la
region du bas Saint-Laurent et du Golfe .

L'association presenta un memoire traitant de 1'essor du trafic -et

des conditions de la navigation dans les principaux ports de la cote nord
du bas Saint-Laurent ; soit Baie-Comeau, Port-Cartier ; Sept-Iles et Havre-

Saint-Pierre . Un certain nombre d'industries installees dans ces ports" ont

presente des commuriications distinctes en vue de montrer que les conditions

existant dans leur port respectif ne justifient pas 1'etablissement d'un pilotage

organise, pretendant que le service prive de pilotage qu'elles fournissent

e11es-memes suffit a assurer les mouvements surs et efficaces des batiments .

Dans son memoire; 1'association, apres avoir approuve les vues exprimees

par ces industries 'recommande

Qu'aucune circonscription de pilotage ne soit etablie dans la region

de la cote nord du bas Saint-Laurent, en general, ni pour les ports

de Baie-Comeau, Port-Cartier, Sept-Iles ou Havre-Saint-Pierre, en

particulier (Cf . recommandation :5 et Titre I, recommandations

generales 7, 8 et 10 .

'Cargill Grain Company Limited, Canadian British Aluminum Company Limited et
Quebec North Shore Paper Company (Baie-Comeau) ; Quebec Cartier Mining Company
(Port-Cartier) ; Iron Ore Company of Canada (Sept-Iles) et Quebec Iron and Titanium
Corporation (Havre-Saint-Pierre) . w
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( 13 ) MEMOIRE DE COMPUTING ' DEVICES ' OF CANADA LIMITED

La Computing Devices of Cariada Liniited` fut fondee en 1948 par
un groupe de chercheurs "scientifiqiles interesses a la creation et a la mise

au point d'appareillage electronique pour le marche canadien . Ses pro-
grammes maritimes actuels incluent la guerre anti-sous-marine, la .prospection

dugaz et du petrole ; les recherches sur les peches et les aides de navigation .

Son memoire fait etat des realisations et inventions . recentes dans des

domaines connexes au 'pilotage et a la navigation maritime *et montre que
la technique electronique peut servir, a creer . et installer un reseau integre

de renseignements . sur le trafic maritime. dans toutes . les eaux de pilotage :

longue voie navigable, grand reseau de lacs, canaux et cours d'eau de
communication, port ou havre .

En. vue de faciliter .la comprehension des, propositions faites, le memoire
explique 'comment on pourrait etablir un tel reseau sur le Saint-Laurent,
entre les . Escoumins et Montreal, en utilisant les installations existantes
completees par de nouvelles aides electroniques, entre autres des balises a
micro-ondes, des ordinateurs et la radiophonie a tres haute frequence et
triple direction permettant les communications navire-navire, navire-terre

et terre-navire . Le reseau propose presenterait les caracteristiques suivantes :

a) Une autorite independante assurant la coordination des services

de tous les ministeres dont rel'event les navires empruntant le
fleuve, qui exploiterait un centre de renseignements- sur le . trafic

de la voie navigable ,et destine a fournir aux navires des renseigne-
ments a jour sur les obstacles, a la . navigation, les conditions
meteorologiques, le trafic sur 1•e fleuve, * et autres informations
utiles au moment des manceuvres ou de 1'accostage .

b) Un centre de renseignements sur le trafic de la voie navigable
equipe d'un ordinateur, d'un graphique operationnel et d'installa-
tions modernes d'enregistrement des donnees, relie lui-meme a

tous les navires et a toutes les autorites du fleuve par un reseau
• developpe de communications utilisant la radiophonie a haute
et tres haute frequences, ainsi que les lignes telephoniques .

Le centre serait en contact permanent avec les navires navi-
guant sur le fleuve entre Montreal et les Escoumins, et avec les
capitaines de ports, les stations de pilotage, le ministere des
Transports et les autorites responsables d'ouvrages fluviaux et

portuaires, les stations meteorologiques, les douanes et 1'immigra=

tion . Des renseignements sur le niveau des eaux, la direction et

la vitesse des courants, la direction et la force des vents, la

temperature, la visibilite, les pannes ou les deplacements -d'aides

de navigation, et autres donnees utiles, seraient fournis au centre

par les navires on des observateurs locaux utilisant la radiophoni e
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a tres haute frequence, en vue de leur diffusion, sur demande,
aux navires et aux organismes interesses . Un graphique operation-
nel de conception et de construction speciales indiquerait la

position et la marche de tous les navires sur le fleuve, renseigne-
ments completes par un ordinateur permettant de determiner

1'heure d'arrivee des batiments, 1'heure et la position de ceux qui
en croisent ou en depassent d'autres, ainsi que le trafic optimal
desirable sur la voie navigable en tout temps et en tout lieu, a
la lumiere des conditions regnantes. Enfin, une installation
moderne d'enregistrement des donnees permettrait de centraliser
et d'analyser tous les renseignements concernant les navires em-
pruntant la voie navigable .

c) Des balises a micro-ondes montees, dans les zones particuliere-
ment etroites du fleuve, sur des tours de feux d'alignement, et

utilisees en association avec des recepteurs correspondants des
navires, permettant a ceux-ci, par mauvaise visibilite, de suivre
leur route aussi exactement qu'avec des feux de direction ou
d'alignement.

La Computing Devices of Canada conclut, dans son memoire, que les
propositions emises sont appropriees et possibles, mais ne fait aucune re-
commandation precise quant a leur realisation, etant donne la necessite,
explique-t-elle, d'une etude prealable et approfondie, sur place, de tous les
facteurs impliques. -

Depuis, on a etabli un reseau conforme a ces propositions entre Sept-
Iles et Montreal (Cf . pp. 190 et suiv .) .
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Chapitre C

PREUVE

PREAMBULE

La semantique a toujours ete la principale cause de, malentendu entre
toutes les parties concernees avec le pilotage dans la, circonscription de

Quebec. Pour des raisons historiques, Quebec a herite une procedure admi-
nistrative extremement compliquee, totalement differente de celle que suivent

les circonscriptions que nous avons etudiees au Titre II et au Titre III de

ce rapport . La confusion resulte en grande partie de ce que certains termes
ont un sens completement different dans la circonscription de Quebec et
aussi de ce qu'un meme terme y est, selon le point de vue, utilise avec

des significations differentes . En vue de faciliter la comprehension du sys-
teme de Quebec, il est donc necessaire de defmir les mots clefs dont le sens
differe dans cette circonscription et, aux fins de ce rapport, d'attribuer un

nom particulier a chacune des significations d'un meme terme .

TRAJETS ET TOURS

(Trips and Turns) * .

Alors que dans les autres circonscriptions le terme «trajet» designe

generalement un voyage de pilotage afin de le distinguer des autres types
d'operations de pilotage, p . ex. les mouvements, et que le terme «tour»

designe seulement la place d'un pilote sur ]a liste du tour de role, ces termes
ont acquis un certain nombre de sens differents dans la circonscription de
Quebec - par suite du mode complexe des affectations base sur le principe
d'egalisation et de ]a mise en commun incomplete adoptee officieusement

par ]es pilotes .

* Les difficultes de semantique relatives aux - trajets et tours - concernent plutot 1'anglais .
Dans la-version francaise du risglement de la circonscription, on emploie deux termes :
-voyage- et -pilotage- pour traduire le seul terme trip ; .pilotage ! est employe pour desi-
gner 1'unite trip aux fins du tarif, le - trajet tarifb . L'ambiguite subsiste . quant a l'usage du
mot -voyage- qu'on emploie pour se referer indifferemment a toutes leg autres signi fi cations
du mot -trip- .
'°'On estime que - trajet> est preferable a - voyage - , a cause de la generalite de ce dernier
terme (Cf . Titre I, p . 149). Pour plus de clarte, on n'emploiera pas dans ce rapport leg
termes -voyage- et -pilotage-, mais dans tous leg cas, le seul terme <trajet . avec leg quali-
ficatifs - appropries tels que dans leg de fi nitions qui - suivent. ( Note de traduction)
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(1) Trajet a les significations suivantes :

a) En tant que terme general, il est synonyme de «voyage de pilo-

tages, quelle que soit sa longueur (excluant done les mouvements
[Cf . Titre I, p . 149]) . P. ex., Les Escoumins a Riviere-du-
Loup, environ 30 milles, et Quebec a Chicoutimi, quelque 165
milles, comptent l'un et 1'autre pour un trajet.

A moins qu'on ne specifie le contraire, le terme «trajeo)
designe, dans cc rapport, un voyage pour lequel un navire doit
acquitter les droits de pilotage, soit qu'il emploie un pilote, soit
par suite du regime du paiement obligatoire . 11 ne s'applique pas

a tout autre genre de trafic maritime, c.-a-d. aux batiments
exempts qui n'emploient pas un pilote . .

La signification de '<(trajet2., pris dans -le sens de voyage -de
-pilotage, varie suivant qu'on le consid'ere soit au point de vue des
batiments qui acquittent les droits, soit au point de vue des pilotes
qui sont affectes. La distinction n'etant pas toujours faite claire-
ment, il en resulte des statistiques apparemment contradictoires .
On n'affecte'pas necessairement un pilote a chaque trajet puisque
certains navires non exempts font route sans pilote mais acquit-

tent les droits et que, d'autre part, du 1er-decembre au 8 avril, on
affecte deux pilotes a un meme trajet . Afin d'eviter toute confu-
sion, nous emploierons desormais -dans -ce rapport les expressions
suivantes :

(i) trajet : le voyage d'un navire pour lequel il doit acquitter les
droits ;

(ii) trajet ((<batiment» ) ou etrajet de batiment» un trajet du
point, de vue des, batiments concernes, y compris les navires
non exempts qui n'emploient pas de pilote . Quand il sera

necessaire de differencier, on emploiera les qualificatifs vou=
lus,tels . que etrajet (batiment) sans pilote» et « trajet (bati-
ment) avec pilote :~ ;

(iii) trajet (<xaffectation») ou <<trajet d'affectationr, sert a indiquer

le nombre de fois que des pilotes ont ete employes durant des
trajets (batiment) ; il exclut done les trajets de batiment sans
pilote, mais il comprend les affectations doubles en hiver .

b) Le terme trajet (employe dans ce rapport comme «trajet tarifen
est utilise aussi pour designer une unite aux fins de tarif . Le tarif
(Annexe A du reglement general de la circonscription) fixe des
taux pour trois trajets tarifes distincts : (i) entre Quebec et
Pointe-au-Pere (ii) entre Chicoutimi ou Port-Alfred et Pointe-au-
Pere et (iii) entre Chicoutimi ou Port-Alfred et Quebec,' 'et
vice versa . Les deux premiers trajets tarifes comportent le mem e
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taux, mais on applique un taux legerement superieur au troisieme
puisqu'il est plus long. Pour le calcul des droits applicables, a .des
trajets plus courts, chaque trajet tarife est divise, sur le Saint-
Laurent, en zones dont les limites respectives sont (i) la pointe

Saint-Roch et le cap Saint-Joseph (ii) Filet Rouge* et le, haut-fond
Prince ; sur le Saguenay,'la limite est le cap Trinite .

Il s'ensuit que les deux premiers trajets tarifes sont divises en
trois zones tarifees et que chaque operation accomplie entiere-
ment dans une ou dans deux de ces zones donne lieu au paiement
du tiers ou des deux tiers du taux applicable a ces trajets tarifes .
Le troisieme trajet 'tarife est divise en quatre zones tarifees .

•c) Le terme trajet est aussi employe, au sens large, pour 'designer le

volume de travail, p. .ex., dans l'article 4(1) (version anglaise) du
reglement general (Cf. p. 22), on 1'emploie comme critere pour

fixer 1'effectif des pilotes, et dans 1'article 15(2), pour se referer
au principe - de .. la perequation des trajets*.* (Cf.p. 23) . On em-
ploie plutot le terme Ktour», mais dans ce rapport on,n'emploiera
pas le terme Ktrajet» dans ce sens, amoins qu'on ne 1'indique
clairement .

(2) Tour *se rapporte principalement-au volume de travaA des pilotes, mais sa
signification normale est aussi la place d'un pilote sur la liste des affectations .
Lorsque, dans le rapport, nous lui donnerons cette signification, elle ap-

paraitra clairement dans le contexte, p . ex . un pilote a le troisieme tour, ou
un pilote peut changer de tour avec .un autre .pilote.

Tour designe generaiement l'unite de-travail imaginee par les pilotes

aux fins du partage du volume de travail et des revenus . $tant donne leur

mise en commun speciale et incomplete, ce .terme s'applique aux «trajets

(affectations) :e~ (non • .aux mouvements) et dans les regles relatives aux

affectations, on le definit par reference aux «trajets tarifes», comme suit :

a) toute affectation pour laquelle on impose plus de la moitie du tarif

de base . compte pour un tour complet ;

b) un tiers du droit de base correspond ,a la moitie d'un tour ;

c) un trajet (affectation) entre Port-Alfred et Chicoutimi, qui compte
normalement pour la-moitie d'un tour, correspond 'a un tour com-
plet lorsqu'un pilote est venu, par,voie de terre, d'une autre station ;

d) la valeur en tours d'un voyage d'essai est laissee• a, l'appreciation
du surveillant (Cf. p. 461) .

*Appellation officielle- depuis 1968, alors qu'ell e• 8tait antBrieurement .Ve Rouge . . (Note
de traduction) ,

**L'azticle 15(2) de la version franrqaise mentionne la -ph8quation des voyages- . (Note
de traduction) • . I . .1 ! ,
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Quand on 1'emploie ainsi, on peut donner au terme «tour~ six significa-

tions differentes :

a) Tours accomplis designe les unites de travail representant les tra-

jets d'affectations accomplis par un pilote ;

b) Tours fictifs designe les tours fictivement attribues, aux fins d'af-

fectations et de mise en commun, comme des tours accomplis . C'est

une forme de compensation accordee par les pilotes a ceux de leurs

collegues qui ont consacre une partie de leur temps aux interets

communs, p . ex . presence aux assemblees du conseil d'administra-

tion de leurs organisations, ou participation aux delegations, ou

accomplissement d'un travail special pour les pilotes en tant que

groupe (Cf . p. 296), ou encore a ceux qui, pour des raisons inde-

pendantes de leur volonte, ont manque un ou plusieurs tours par

suite d'une affectation exceptionnellement longue ;

c) Tours perdus designe le nombre moyen de tours accomplis par les

pilotes ayant ete constamment disponibles avant la date de 1'octroi

de leur brevet, ou durant 1'absence d'un pilote du service, qui lui

fait perdre le droit de beneficier de la regle de perequation, p . ex .

1'indisponibilite due a la suspension de son brevet, ou parce que ce

pilote a prefere toucher ses indemnites de maladie sous forme de

tours d'indemnisation ;

d) Tours d'indemnisation designe les tours accordes aux fins de la

mise en commun en compensation de tours perdus pour cause de

maladie ou de suspension ou de retrait de brevet ;

e) Tours d'afjectations designe le nombre de tours dont on credite

un pilote sur la liste d'affectations . Its comprennent les tours

accomplis, les tours fictifs et les tours perdus, mais non les tours

d'indemnisation ;

f) Tours de partage designe les unites utilisees pour le fonctionne-

ment de la mise en commun en vue de calculer la valeur

pecuniaire du tour de partage et la part totale d'un pilote sur

l'argent de pilotage mis en commun. Ils comprennent les tours

accomplis, les tours fictifs et les tours d'indemnisation, mais non

les tours perdus ou les tours dont le nombre excede la moyenne

maximale .

L'emploi des termes «trajets3, et «toursp sans discrimination et sans

qualificatif risque d'entrainer beaucoup -de confusion . Le tableau suivant

offre un exemple de statistiques etablies en rapport avec ces differentes

significations .
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. Preuve

Trajets (batiments) Trajets (affectations) . .Tours de partag e

Avec Sans Second Tours
Annrse pilote pilote* Total pilote**. Totalt fictifs$ Total §

1955 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 5,647 - - - 5,647 - 5,6021
1956 . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . 6,114 - - - 6,114 - 6,020
1957 . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . 5,951 . 100 .6,051 - 5,951 5,835

,1958 . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 6,172 64 6,236 - 6,172 - 6,080}
1959 . . . . . . . . .. . . . . . . . . . : 7,298 118 7;416 - 7,298 - 7,256 1
1960 . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 7,184 119 7,303 293 7,477 804 7,663
1961 . . . . . . . . .. . . : . . . . . . . 7,229 103 7,332 284 7,513 55J 7,827
1962 . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 7,258 101 7,359 319 7,575 85 7,9901
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,199 104 7,303 460 7,659 186 8,061 1
1964. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 8,117 74 8,191 490 8,607 1481 8,967
1965 . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 8,515' 63 8,578 529 9,044 624 9,3904
1966 . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 8,812 91 8,903 744 9,556 75 9,7711
1967. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 8,415 170 8,585 751 9,166 75 9,5644
1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,393 : 12 81405 770 9,163 102 9,4521

'SOURCES DE RENSEIGNEMENTS : -

PiBces 534a, 589 et 1308 . On ne dispose pas de chiffres pour les ann8es 1955 et 1956 .

** PiBce 534a . L'affectation d'un second pilote pendant 1'hiver fut introduite officiellement par
la modification, le 25 novembre 1960, du r8glement ; il n'existe aucune trace dans les rapports an-
nuels de cette pratique non officielle au cours,des ann6es pr8cedentes . Les chiffres de 1960 ne con-
cernent donc que le mois de d8cembre .

t PiBce 534a. ~

PiBce 654 . Les tours fictifs furent introduits en 1960 . . .

§ PiBce 597 .

NOMBRE DE PILOTE S

L'expression nombre de pilotes comporte des sens differents, selon le
point'de vue considere dans ce rapport, on rendra ces sens',par les -termes

et expressions suivants :

(1) Ejffectif des pilotes ou effectif autorise .designe le nombre maximal
de pilotes pouvant detenir en meme temps un brevet, .c .-a-d.
le nombre total de - pilotes . auxquels .1'autorite de pilotage peut

attribuer un brevet. Ce nombre est fixe par reglement (Cf. Titre I,

pp. 286 et . suiv.) ; . on .peut le changer par une modification

appropriee du .reglement augmentant on diminuant .1'effectif . L'ex-
pression meme designe done le nombre .de pilotes autorise a .une
date donnee et il faut le qualifier lorsqu'on vent . se r6f6rer au
nombre de pilotes autorise au_cours d'une certaine periode, c .-a-d.

indiquer, sur une base journaliere, . un chiffre moyen durant cette

periode . L'expression peut,alors prendre .la forme d'effectif .men-

suel ou, d'effectif annuel .

(2) Pilotes a 1'e~'fectif •represente le nombre reel de pilotes detenant un

brevet a un moment donne . Une difference - en : moins d'un ou de

plusieurs pilotes entre 1'effectif reglementaire et .l'.effectif reel indi-
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que une ou plusieurs vacances . Une difference en plus est lega-
lement impossible puisque le brevet de tout pilote . nomme en
exces ne serait pas valide .

(3) Pilote a 1'ejffecti f moyen annuel est un pilote qui detient so n
brevet pendant toute la saison . de navigation. P. ex., si la saison
normale de navigation dure du 1" avril au 31 decembre, le pilote

qui prendrait sa retraite le 30-juin, ou celui qui serait brevete le
'1" octobre serait compte pour } de pilote a .1'effectif moyen
annuel .

(4) La disponibilite pour le service est le facteur determinant dans

le.concept statistique de pilote•en activite . De IA, conformement au
sens normal du terme, un pilote indisponible a un moment .donne
pour toute autre raison que celle d'etre deja en service ; ou, en
periode de repos entre les affectations, sera compte comme pilote
on non-activite, que la cause de son indisponibilite soit un .conge
regulier, la maladie ou la suspension de son . brevet . Ici encore,
1'expression peut etre employee pour se referer a la situation a
un moment - donne ou a une periode determinee a condition d'y
adjoindre le qualificatif approprie . ,

La conception du pilote en activite etait adoptee par le ministere des
Transports dans ses statistiques, mais a cause des definitions r estrictives et
frequemment modifiees les renseignements -qu'on esperait en tirer ne pou-
vaient etre compares d'une annee a 1'autre ou d'une circonscriptiion a 1'autre .
La principale restriction que le ministere des Transports apportait a sa signi-
fication consistait a compter comme temps de disponibilite le conge annuel et
les conges reguliers . Des statistiques etablies sur cette base ne permettent au-
cune comparaison entre la circonscription de Quebec et la plupart des autres

circonscriptions puisque les. regles relatives a, la disponibilite des pilotes

'different.' Dans la circonscription de Quebec, on n'accorde aucun • conge

•regulier avec salaire et le volume de travail n'est pas partage sur la base de
la disponibilite reelle mais sur celle du mode de perequation des tours
(Cf . Titre I, p . 163) . Les statistiques etablies de cette maniere ne sont pas
non plus comparables d'une annee a 1'autre puisque la methode de calcul a
ete modifiee a differentes reprises . P. ex., le rapport financier de la circons-
cription pour 1960 indique un nombre de pilotes en activite calcule sur le
nombre de tours portes chaque mois au credit de chaque pilote . En 1961,

,on recourut a des •methodes de calcul differentes pour la premiere et la,
seconde moitie de 1'annee :' pour la premiere on utilisa 1'ancienne inethode
(base mensuelle) et pour la seconde, la base jou :rnaliere . Cependant, depuis
1962, les chiffres indiques pour la circonscription de Quebec sont conformes
a la signification normale- du terme. puisque l'on deduit toutes les absences ;
'mais il"s ne peuvent`encore etre compares avec ceux des annees precedentes ni
-avec ceux des autres circonscriptions .
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Des statistiques :precises sur les pilotes en'activit& eussent ete d'un grand
secours*pour foumir une We exacte sur la disponibilite des pilotes, mais la
Commission ne pouvait compter sur Its statistiques etablies sur cette base par
le ministere des Transports, et- elle ne disposait pas de donnees sures lui per-
mettant d'etablir ses propres statistiques sur les pilotes en activite . La Com-
-mission a prefere recourir a'des statistiques suffisamment precises, basees sur

les•pilotes a•l'effectif moyen annuel; ces chiffres offrent egalement 1'avantage

d'un•denominateur commun avec les autres-circonscriptions et d'une unifor-
mite d'une annee a 1'autre .

. ttant donne que, jusqu'a present, il y a eu cornparativement peu de
trafic dans la•circonscription de Quebec au cours des-mois de janvier, fevrier
et mars, ni le volume de travail ni la remuneration n'ont ete tres touches par
les variations d'effectif survenues durant cette periode. ' C'est pourquoi on a
:calcule les chiffres •relatifs aux 'pilotes a l'effectif - moyen annuel sur la saison
normale de navigation . - On compte donc un -pIlote - qui - detient son brevet
d'avril a decembre-iriclus comme un pilote a 1'effectif pendant un an, sans
tenir compte du fait qu'il ' a' ete indisponible pour cause de - suspension de
.brevet, .de maladie ;'ou' d'absence avec,ou sans autorisation. Ces facfeurs ne

varient pas beaucoup d'une annee'aa'autre et n'ont pas une grande influence,
,particulierement dans la circonscription de Quebec ou s'applique la regle
de perequation .

Le .tableau suivant indique le nombre . . de pilotes sel,on les . differentes
.methodes, .de calcul~adoptees pendant la periode 1955-1968 .

.AnnBe •

-Nombre de . .
pilotes detenant

Effectif au un brevet au
.31 decembre cours de 1'ann@e -

.Pilotes i
1'effectif
moyen
annuel

Ministisre
. . .de s

Transpoits-
pilotes en

activitrt-
.

1955 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .• 65 ., 67 64..6 -• . , . . . .
1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : .. . . . . . : . . . 73 76 70.1 -
1957 . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 73 . , 72 68 .6

1958 :. . . . . : . . . . . . . . .: : .. . : . . . . : . . . . .
73 72. . .' 68 :5

. . 63 . . .

1959 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . ., . : . . . .. 76 78 73.3 64
:1960 . . . . . . . . . . . . : 75.4 72.37782. . . . . . . . ..
.1961 . . . . . : . . . . . . . . : . . . : . . . . . . . . : : . . : 77 .78 .~ • 76.8 71. .3; .• . .

.1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. 77 79 77.0 69 . 55

.1963 . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. 77 79 . ,. • 76 .8 69 .12
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .: .. 82 . 85 79 .2 . .. 76,.12 .• ,. , ,• : - • . . . . . . .

.1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . ... . 86 . 87 85.7 8404, . . . . . .. . ,. . . . . . . . •_ . . . . . .
966 . : . . :. . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . . .: 86 88 85 ._2- 82 .1;

•
., . . ., ., . ; . . ._ . , . . . . .
1967 : . ... . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . .'

. . "86 ' 8 9 ' ' ' 86 .0
: .
. 74 5

. . .
: . . : : : :. :. _ 87.5 : . . ._ .

1968 . :: . : : : . . : : . . :: . . . .' . : . . . . . .8s c . . ,901
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. Cir.conscription de pilotage de Quebec

1 . - DESCRIPTION G$N$RAL E

(1) LIMITES DE LA CIRCONSCRIPTION

La circonscription de pilotage de Quebec comprend la premiere section
en eaux restreintes des voies . navigables, de quelque 2,300 milles de

-longueur, reliant le golfe Saint-Laurent a la tete des Grands lacs . Elle . com-
prend en outre les eaux navigables des affluents du Saint-Laurent, mais
celles-ci, pratiquement, se limitent a la riviere Saguenay jusqu'a Chicoutimi,
car . aucun des autres cours d'eau de la circonscription n'est -navigable
.sauf lorsque leur embouchure fait partie integrante d'un port, comme la
.riviere Saint-Charles a Quebec.

a) Probleme de la limite es t

La limite est de la circonscription, definie a Particle 322 de la Loi
sur la marine marchande, ne correspond plus a la limite de fait, car les
pilotes brevetes de la circonscription ne font plus de pilotage dans la section
de 37 milles qui s'etend de Pointe-au-Pere a 1'Anse-aux-Basques . I1 en est
-ainsi depuis que la station d'embarquement a ete deplacee en 1960, vers
l'ouest, a son emplacement actuel, au large de l'Anse-aux-Basques (aux fins

de pilotage, la station de pilotes et la-zone d'embarquement portent le nom
du village voisin, les Escoumins) .

A 1'heure actuelle, les pilotes embarquent et debarquent au large des
Escoumins et ne font -pas de pilotage dans les ports situes a 1'est de -ce
point, c .-a-d. Forestville et Rimouski, bien qu'ils soient encore a 1'inte-
rieur des limites de la circonscription. L'autorite de pilotage se trouve donc
placee dans la position equivoque de ne pas imposer dans ce secteur le
paiement obligatoire des droits alors qu'elle l'impose dans le reste de la
circonscription. D'autre part, les pilotes se sont plaints que si on les
envoyait faire du pilotage dans ces ports ils devraient obeir a 1'ordre .requ,
mais subiraient 1'inconvenient pecuniaire d'assumer personnellement les
frais de leurs deplacements a terre . Toutefois, ils ne regoivent pas d'affec-
tations de ce genre parce que 1'autorite de pilotage ferme les yeux sur le
pilotage illegal que font dans ce secteur des pilotes non brevetes, au vu et
au su des pilotes brevetes .

La definition des limites orientales n'a pas ete rectifiee car, de . l'avis
du ministere des Transports, il faudrait modifier 1'article 322 de la Loi sur
la marine marchande . 11 semble qu'il soit pratiquement impossible d'ap-
porter un changement lorsqu'il implique une modification de cette loi . Il a
fallu pres de trente ans pour faire modifier la definition de la circonscription
en conformite avec la situation creee par le deplacement, en 1905, de .la
station de pilotes de Bic a Pointe-au-Pere . Le deplacement, en 1960, de
Pointe-au-Pere aux Escoumins n'a pas encore ete ratifie par une correction
de 1'article 322 de la Loi sur la marine marchande .
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. Les circonscriptions de pilotage de Quebec 'et de Montreal sont les
seules dont les limites soient encore fixees par disposition statutaire,, et .
1'on. a exprime 1'opinion que le gouverneur en conseil n'a pas le pouvoir
de modifier ces limites (Cf . p: 9) .

Avant le deplacement, en 1960, de la station, le ministere avait pro-
pose de resoudre indirectement le probleme par la suppression, A Particle
324, de la restriction apportee ' an pouvoir du gouverneur en conseil de
modifier - les limites des circonscriptions de Quebec et de Montreal . C'etait
Fun des objets du Bill S-3 auquel s'opposaient particulierement les repre-
sentants des pilotes . Le Bill passa au Senat apres beaucoup d'amendements
mais, lors de la deuxieme lecture en Chambre des Communes, certains

articles souleverent de nouveau une vive opposition, particulierement les
articles concernant le regime propose pour les Grands lacs, et aussi tout
ce `qui . tendait a priver les pilotes du Saint-Laurent de leurs anciens .privi-
leges . Le projet de .loi ne fut pas retire ; il n'avait tout simplement pas ete
adopte Iorsque la session fut ajournee et, par la suite, il n'en fut . plus
question .

Les . pilotes consentaient que le gouverneur en conseil eut le pouvoir :
de modifier les limites des circonscriptions de Quebec et de Montreal, car
ils se rendaient compte que les conditions n'etaient plus les memes, et
d'ailleurs ils avaient eux-memes demande certaines modifications des limites .

Ils s'opposaient cependant a la maniere dont on envisageait de le faire,
c .-a-d . a la 'suppression des restrictions apportees aux pouvoirs conferes
au gouverneur en conseil par Particle 324 qui lui donnait plus de pouvoirs
qu'il n'etait necessaire . La legislation proposee aurait accorde an gouverneur
en conseil le pouvoir non seulement de modifier les limites des circonscrip-
tions, mais de supprimer celles-ci . Les pilotes soutenaierit que cela com-
promettrait leurs <<droits acquis», que leur garantissaient alors des articles
et des restrictions precises de la loi ; p . ex ., 1'existence meme des circonscrip-
tions ayant le Ministre comme autorite de pilotage, et le regime de paiement
obligatoire .

Lors de la discussion du Bill S-3, le probleme se posait depuis quelques
annees dans la circonscription de Montreal, deja divisee, en fait, en deux
secteurs se rejoignant aux Trois-Rivieres . An cours du debat devant le comite
du Senat, le sous-ministre, M . J. R. Baldwin, fit observer qu'il n'existait
encore aucun probleme au regard des limites de la circonscription de Quebec,

mais il pensait qu'il s'en poserait bient&t, car des discussions etaient en cours

avec les pilotes an sujet de la limite orientale .

Apres le transfert de la station de pilotage de Pointe-au-Pere aux Es-

coumins, le ministere decida de regler a la premiere occasion cet aspect par-

ticulier du probleme en apportant une modification pertinente a la definition

des limites donnee• a 1'article 322 de la loi . Le 3 octobre 1•960, le directeu r
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des Reglements de la marine• :ecrivit. A: ce sujet au president du Comite des
pilotes et proposa un nouveau texte pour 1'article 322 (piece 1318) :

`322. La circonscription de pilotage de Quebec comprend la partie du fleuve
Saint-Laurent qui s'etend de 1'extremite ouest du port de Quebec jusqu'a une ligne
imaginaire tiree du port des Escoumins, sur la rive nord, au port de Trois-Pistoles
sur la rive sud'du fleuve Saint-Laurent, ainsi que les parties des, rivieres, eaux,
havres, criques, baies et anses comprises dans lesdites limites soumises• an flux et
au reflux, et elle comprend la riviere Saguenay ., _

Le 9 novembre 1960, le president de la Corporation des pilotes declara
que le Comite des pilotes de Quebec approuvait .

Cette proposition, toutefois, n'eut pas de suite . Les dossiers du minis-
tere des Transports ne revelent pas la raison pour laquelle cette modification
ne fut pas soumise au Parlement, et personne ne se rappelle pourquoi 1'affaire .
ne suivit pas son cours . On exprima l'opinion que les modifications de - 1960-
A la Loi sur -la marine marchande ne concernaient que le pilotage sur les

Grands lacs et qu'il etait indispensable de les adopter sans retard afin que
puissent commencer les operations conjointes de pilotage avec les autorites
des $tats-Unis. A la suite de 1'experience du Bill S-3, on decida de ne plus
proposer de modifications pretant a controverse et susceptibles de retarder
1'adoption des modifications relatives au pilotage sur les Grands lacs (piece
1456w) .

A 1'audience de la Commission, le conseiller juridique du ministere fit
observer qu'il appartient au gouvernement, par decision du Cabinet, de
determiner qu'une disposition figurera dans un Bill presente au Parlement . .

b) Limite ouest .

La limite ouest de la circonscription de Quebec ne souleve aucune
difficulte, sauf d'en fixer la position exacte : 1'article 322 indique seulement
qu'elle coincide avec el'extremite ouest du port de Quebec» . La Commission
n'a requ a ce sujet ni plaintes ni recommandations .

La circonscription voisine, celle de Montreal, chevauche sur celle de
Quebec et comprend le port de Quebec, mais d'une maniere restreinte,
c .-a-d. que ce dernier ne sert que de station d'embarquement en tant que les
pilotes de Montreal sont concernes . Au cours d'un trajet vers 1'aval, les pilotes
de Montreal debarquent soit a quai dans le port ou, s'il s'agit d'un navire
en transit, au milieu du fleuve au large de Quebec, au moment du change-

ment de pilote, et vice versa au cours d'un voyage vers 1'amont . Mais seuls
les pilotes de Quebec sont autorises a executer un mouvement dans le port de
Quebec, a moms que ce ne soit pour terminer un trajet vers 1'aval apres
qu'un batiment ait mouille dans 1'attente de conditions favorables de maree
ou de temps pour aller a quai . Dans le cas d'un navire non exempte ayant
effectue un mouvement sans pilote, les droits obligatoires sont perqus par
1'Autorite de pilotage de Quebec qui en credite la Caisse de retraite de .
Quebec (piece 1461r) (Cf . pp. 8 a 11, et Titre I, pp. 527 a 529) .
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